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LES PREMIÈRES ÉTAPES 
DE LA LIQUIDATION DE LA GUERRE 1939=1945 

INTRODUCTION 

En rédigeant cet exposé, nous nous sommes pro-
posé de donner un aperçu des premiers développe-
ments de cet ensemble de mesures touchant à la liqui-
dation du récent conflit que la terminologie générale-
ment admise désigne par l'expression « réparations ». 
Précisons dès l'abord que cette dénomination — bien 
que nous l'ayons adoptée — ne nous paraît pas propre 
à définir exactement l'essence même du fait, en 
l'occurrence les transferts de biens qui s'opèrent 
actuellement des pays vaincus vers les puissances vic-
torieuses. 

L'emploi généralisé de ces termes nous a incités à 
en user à notre tour, au cours de cet article. Nous 
avons cependant estimé utile de formuler cette 
réserve quant à la précision du concept. La notion 
de réparation suppose, en effet, la poursuite d'une 
politique qui vise à réparer le dommage causé de 
façon directe ou indirecte par l'agresseur. C'est ainsi 
qu'on pouvait à bon droit parler, après la guerre 
1914- 1918, de paiements de réparations : car les qua-
torze points de Wilson prévoyaient effectivement que 
l'Allemagne devait s'engager à restaurer l'économie 
des nations victorieuses en « réparant le dommage » 
qu'elles avaient subi par le fait de l'Allemagne. 

Les décisions qui ont été prises à l'issue de la 
récente guerre s'inspirent au contraire d'un principe 
différent, non plus d'ordre économique : à savoir le 
besoin international de sécurité morale, politique et 
militaire. Et pour que cette sécurité puisse être 
assurée, on considère qu'il est indispensable de 
détruire définitivement le potentiel militaire de 
l'Allemagne et de ramener le niveau de vie de la  

population allemande à celui des pays continentaux 
de l'Europe. L'aspect téléologique du problème des 
réparations a d'ailleurs été clairement défini par le 

président Truman quand il déclara : « The first pur-

pose of reparation is to take out of Germany 

everything which she can prepare for another war. 

Its second purpose is to help the devastated countries 

to bring about their own recovery by means of the 

equipment and material taken from Germany. » 

Ce principe général est d'une portée extrêmement 
vaste; il implique une politique nettement différente 
de celle qui fut suivie après l'autre guerre dans le 
règlement des réparations. 

A l'issue du conflit précédent, ce problème fut tou-
jours abordé dans son ensemble et tous les pays inté-
ressés participèrent aux négociations successives aux-
quelles il donna lieu; cette manière de procéder 
imposait évidemment de longs délais. Aussi cette 
fois-ci s'est-on efforcé de fixer progressivement les 
modalités de la solution du problème : les principes 
généraux et les modalités régionales furent élaborés 
dans des réunions restreintes, les premières à la Con-
férence de Yalta, les secondes lors de la réunion de 
Potsdam; les quotes-parts à attribuer à toutes les 
nations occidentales furent fixées à Paris au cours de 
négociations auxquelles prirent part tous les inté-
ressés; enfin le règlement des points de détail a été 
confié à un organisme international à caractère per-
manent, l'Inter-Allied Reparation Agency (I.A.R.A.). 

Puisqu'elles répondent à la préoccupation d'assurer 
la sécurité internationale, toutes les décisions sont 
prises unilatéralement par les Nations Unies. Les 
obligations imposées à l'Allemagne découlent donc de 
ces seules décisions et non d'accords réciproques. Et 
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les mesures arrêtées sont appliquées sous le contrôle 
direct des Alliés, puisque aucun pouvoir politique n'est 
provisoirement conféré à l'Allemagne; par ailleurs, le 
gouvernement de l'Allemagne est assuré par le 
Conseil de Contrôle allié (A.C.C) à Berlin. 

Les critères de la répartition entre les Alliés de 
produits disponibles destinés à être livres au titre 
de réparations ont été définis dans les décisions prises 
à la Conférence de Yalta et exprimées en ces termes : 
« Les réparations doivent être attribuées en premier 
lieu aux pays qui ont supporté le fardeau principal 
de la guerre, qui ont subi les plus lourdes pertes et 
ont organisé la victoire sur l'ennemi. » 

Des principes que nous venons d'énoncer, il res-
sort : d'une part, que l'Allemagne n'a contracté 
aucune obligation de réparer les dommages causés 
dans les divers pays par ses agressions; d'autre part, 

que les pays qui ont subi des dommages ne peuvent 
invoquer la reconnaissance formelle d'un droit à 
dédommagement. 

La nature et l'importance des expéditions à effec-
tuer par l'Allemagne ne seront plus déterminées par 
le mécanisme des prix et changes. La conception 
monétaire d'inspiration libérale qui aboutit, après 
1918, à l'évaluation en monnaie allemande de la 
majeure partie des dettes de réparations à payer en 
or et en devises, a donc été abandonnée. Le problème 
du transfert s'en trouve simplifié puisque ce dernier 
se ramène à l'expropriation, suivant un plan, de biens 
déterminés — moyens de production, stocks, produits 
finis, droits, brevets, etc. — qui sont soustraits à 
l'Allemagne et qui deviennent propriété alliée. La 
plus grande partie de ce transfert doit être terminée 
endéans les deux ans. Il ne s'étendra donc plus sur 
des dizaines d'années comme ce fut le cas après 
l'autre guerre. L'expérience acquise a démontré, en 
effet, que le recouvrement de la dette devient d'au-
tant plus difficile que la durée du paiement est plus 
longue, et il en a été tenu compte. Cette méthode 
suppose toutefois que l'on ne fixe plus, comme en 
1918, un chiffre global sans tenir compte des possibi-
lités économiques de l'Allemagne, mais qu'au con-

traire le montant des réparations soit fixé en fonc-
tions des nécessités de l'économie de paix de ce pays. 
Ce principe a été précisé dans l'article 15 de la 
déclaration de Potsdam (1). 

(1) L'article. 15 des décisions de Potsdam est conçu en ces 
termes : 

Med controls shall be imposed upon the German economy, 
but oniy the extend necessary 

a) to carry out programmes of industrial 
dernilitarisation, of reparations, and of 
ami imports; 

b) to assure the production and maintenance of goods and 
services required lo meet the needs of the occupying forces 
and displaced persons in Germany, and essential to main-
tain in Germany average living standards not exceedtng 
the average of the standards of living of European coun-
tries (European countries means all European countries, 
excluding United Kingdom and the Union of Soviet Soda-
list Ilepublics); 

Jusqu'à ce jour, aucune étude d'ensemble n'a 
encore été consacrée au problème des paiements de 
réparations posé par la guerre 1939-1945, ni à l'état 
actuel des solutions qui lui sont données. Il est d'ail-
leurs prématuré de se livrer à une analyse complète 
et définitive de ce problème, aussi longtemps que 
les traités de paix ne sont pas établis et que les 
droits et obligations des anciennes puissances enne-
mies auxquels ces traités conféreront un fondement 
juridique ne sont pas connus dans leur intégralité. 

Néanmoins, afin que le lecteur puisse se former 
une première opinion de l'état actuel de la question 
des réparations, il nous semble que le temps est venu 
de faire connaître les quelques éléments de la ques-
tion qui sont considérés comme acquis et de les pré-
senter d'une manière synthétique, en nous réservant 
cependant de retoucher dans la suite nos premières 
constatations, à la lumière de l'évolution ultérieure 
des faits. 

Sans aucun doute, les réparations qui seront exi-
gées de l'Allemagne et du Japon notamment, de 
même que les bornes qui seront imposées au déve-
loppement de leur économie par les traités et les 
contrôles internationaux exerceront une incidence 
directe sur l'aspect futur de l'économie mondiale, en 
ce sens que les prochaines décades ne verront pas 
le retour à la liberté absolue de la production et des 
échanges entre tous les peuples. 

Cette contingence est d'une telle portée de par les 
effets qu'elle ne manquera pas d'exercer sur l'évolu-
tion des idées économiques et des événements, qu'elle 
suffit à elle seule à justifier un large examen de la 
situation actuelle en matière de réparations. 

Nous consacrerons le principal de la présente étude 
à l'exposé des mesures de réparations imposées à 
l'Allemagne, envisagées à la fois sous leur aspect 
positif et négatif; nous entendons par là, d'une part, 
les fournitures à effectuer par l'Allemagne à titre de 
réparations, d'autre part, les restrictions apportées 
au développement de son économie nationale dans le 
but de sauvegarder la sécurité politique et écono-
mique des autres pays. En fait, on peut en quelque 
sorte assimiler ces restrictions à des réparations pro-
prement dites, car elles auront pour conséquence 
d'écarter la concurrence allemande de certains mar-
chés et d'élargir ainsi les débouchés offerts aux éco-
nomies des pays alliés, favorisant de la sorte l'expan-
sion du revenu social et individuel dans ces pays. 

Il convient néanmoins d'esquisser brièvement, à 
l'aide des données disponibles, le problème des répa- 

c) to ensure in the manner determined by the Control Comte« 
the eguitable distribution of essential commodtlies between 
the several zones, so as to produce a balanced economy 
throughout Germany and reduce the need for imports; 

d) to control German industry and all economic and financial 
international transactions, including exports and imports 
with the aim of preventing Germany from devetoping a 
war potential and of achieving the other objectives named 
herein; 
to control all Germait public or private scientific bodies 
research and experimental institutions, taboratories, etc. 
with economic activittes. 

disarmament and 
approvcd exports 

— 138 — 



rations tel qu'il se pose pour l'ensemble des pays du 
monde. Ceux-ci forment deux groupes : d'une part, 
l'Allemagne, le Japon et quelques satellites; de 
l'autre, les Puissances alliées. 

Encore convient-il, à l'intérieur de chacun de ces 
deux groupes de pays, d'opérer certaines distinctions 
que justifient des considérations d'ordre géopoli-
tique : la solution adoptée à l'égard des pays vaincus 
différera suivant qu'il s'agit des pays européens ou 
des pays d'Extrême-Orient; du côté des puissances 
victorieuses, d'autre part, il est préférable, pour des 
raisons pratiques et juridiques, de traiter les inté-
rêts des pays appartenant au groupe de l'll.R.8.S. 
comme un tout envisagé indépendamment des intérêts 
des autres puissances victorieuses. 

Dans l'exposé auquel nous allons procéder, nous 
avons adopté ie schéma suivant : nous donnerons 
tout d'abord un aperçu des accords fondamentaux 
qui régiront la liquidation économique de la seconde 
guerre mondiale et notamment la répartition du paie-
ment des réparations; puis nous examinerons le pro-
blème des réparations allemandes, qui intéresse le 
plus directement notre pays; ensuite nous décrirons 
brièvement les modalités des solutions adoptées en 
Europe orientale et, enfin, en Extrême-Orient. 

LES ACCORDS FONDAMENTAUX 
QUI REGISSENT LE REGLEMENT 

DES REPARATIONS 

Nous avons souligné plus haut que les conditions 
dans lesquelles a été abordé le règlement du pro-
blème des réparations après cette guerre, sont totale-
ment différentes de celles qui s'imposaient après la 
guerre 1914-1918. A ce moment, en effet, il fallait 
compter avec les engagements contractés envers 
l'Allemagne avant l'armistice, par la publication des 
« quatorze points du président Wilson »; or, ceux-ci 
ne prévoyaient l'imposition d'aucune limite au déve-
loppement de l'économie intérieure de l'Allemagne, 
mais seulement la réparation, par ce pays, des dom-
mages qu'il avait causés. A l'heure présente, au con-
traire, les décisions des Puissances alliées ne sont 
soumises à d'autres restrictions que celles que ces 

puissances ont admises, unilatéralement, librement, en 

souscrivant à la Charte de l'Atlantique, promulguée 

« Magna Charta » de la communauté internationale. 
Alors qu'en 1918 les délégués allemands prenaient part 

aux négociations, en 1945, l'Allemagne, privée de tout 
gouvernement à la suite de son effondrement militaire 

total, n'est jamais représentée aux diverses confé-
rences. Sans doute, ce facteur est de nature à écarter 
certaines difficultés dans l'élaboration des solutions; 

mais il charge les Alliés d'une responsabilité plus 

lourde vis-à-vis des générations futures. 

Les dispositions d'ordre économique de la Charte 

de l'Atlantique (1) conditionnent le règlement du pro-
blème des réparations, car elles établissent pour la 
première fois des normes à respecter. Parmi les huit 
points de la déclaration, mentionnons plus particu-
lierement les points 2, 4, 5 et 8 : 

— Ils (c'est-à-dire leurs pays) ne désirent voir 
aucune modification territoriale qui ne soit pas en 
accord avec les voeux librement exprimés des peuples 
interessés. 

— ils s'efforcent, tout en tenant compte des obliga-
tions qu'ils ont déjà assumées, d'ouvrir également à 
tous les btats, grands ou petits, vainqueurs ou vain-
cus, l'accès aux matières premières du monde et aux 
transactions commerciales qui sont nécessaires à leur 
prospérité économique. 

— Ils désirent réaliser entre toutes les nations la 
collaboration la plus complète dans le domaine de 
l'économie, afin de garantir à toutes l'amélioration de 
la condition ouvrière, le progrès économique et la 
sécurité sociale. 

— (...) du moment qu'il est impossible de sauve-
garder la paix future tant que certaines nations (...) 
possèdent des armes (...) en attendant de pouvoir éta-
blir un système étendu et permanent de sécurité géné-
rale, le désarmement de ces nations s'impose (...). 

Ces principes généraux révèlent déjà l'esprit dans 
lequel se poursuivront les pourparlers à venir. 

C'est à Yalta que la question des réparations a été 
soulevée pour la première fois. Toutefois, ce fut en 
comité restreint des trois grandes puissances : les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'U.R.S.S. (2). Les 
textes publiés traitent uniquement de l'Allemagne. En 
ce qui concerne les autres pays, les modalités du 
règlement des réparations semblent avoir été relé-
guées à l'arrière-plan. En fait, elles furent arrêtées 
dans les conventions d'armistice conclues avec 
chacun des pays vaincus. 

Au sujet du contrôle de l'Allemagne et des répa-
rations par ce pays, la déclaration publiée à, Yalta 
stipule notamment : 

« Notre dessein inflexible est de détruire le milita-
risme allemand et le nazisme et de nous assurer que 
l'Allemagne ne soit plus jamais en mesure de trou-
bler la paix du monde. Nous sommes décidés à (...) 

éliminer ou à contrôler toute l'industrie allemande 

qui pourrait servir à la production de guerre 

(1) Déclaration de principe de MM. Roosevelt et Churchill du 
14 août 1941. Cette charte a été adoptée dans la Déclaration des 
Nations Unies faite conjointement en date du ler janvier 1942 
par les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande du Nord, l'U.R.S.S., la Chine, l'Austra-
lie, la Belgique, le Canada, Costa-Rica, Cuba, la Tchécoslova-
quie, la République Dominicaine, le Salvador, la Grèce, le 
Guatémala, le Haïti, le Honduras, les Indes britanniques, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, le Nicaragua, 
la Norvège, le Panama, la Pologne, l'Union Sud-Africaine et la 
Yougoslavie. Depuis le ler janvier 1942, cette déclaration a 
encore été signée par dix-neuf pays dont la France, le 1er jan-
vier 1945. 

(2) A cette conférence se sont rencontrés, du 5 au 12 février 
1945, MM. Churchill, Roosevelt et le Maréchal Staline. 
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à exiger la réparation en nature de toutes les destruc-

tions causées par les Allemands. » 

(• •) 

« Nous avons examiné la question des dommages 

causés par l'Allemagne aux nations alliées au cours 
de cette guerre, et nous estimons qu'il est juste que 
l'Allemagne soit contrainte, dans toute la mesure du 
possible, à en payer en nature la contrepartie. Une 
commission des réparations sera établie. Elle aura 
pour mission d'étudier l'étendue des dommages causés 
par l'Allemagne aux pays alliés, ainsi que les moyens 
propres à les réparer. Cette commission siégera à 
Moscou. » 

Comme on le voit, l'accord s'établissait sur la 
reconnaissance de trois principes et sur la création 
d'une commission des réparations. 

Les trois principes se résument à ceci : 

1° L'industrie de guerre allemande doit être éli-
minée (conformément au point 8 de la Charte de 
l'Atlantique); 

2. L'Allemagne est tenue à indemniser les dom-
mages causés par elle; 

3° L'Allemagne est tenue de payer en nature. 

Le premier principe, qui n'avait pas été admis après 
1918, est entièrement nouveau, alors que le second 
était déjà inscrit dans les propositions de Wilson; 
c'est l'adoption du troisième principe qui marque la 
différence fondamentale avec la solution donnée au 
problème des réparations après 1918. 

Après la capitulation allemande, à Potsdam, les 
trois mêmes puissances ont traduit ces principes en 
des décisions concrètes (1). 

APERÇU GENERAL DU REGLEMENT 
DES REPARATIONS 

IMPOSEES AUX DIETERENTS PAYS 

LE PROBLEME DES REPARATIONS ALLEMANDES 

Les prélèvements au titre de réparations à charge 
de l'Allemagne ne peuvent guère revêtir que les 
formes suivantes : appropriation du butin de guerre, 
annexion de territoires, confiscation d'avoirs étran-
gers, enlèvement de capacités productives intérieures 
(biens matériels : moyens de production; biens imma-
tériels : méthodes de fabrication et brevets; potentiel 
humain : main-d'oeuvre) et, enfin, récupération des 
biens dont les territoires occupés ont été spoliés. 

Le recours à ces diverses formes de réparations a 
été examiné lors des pourparlers internationaux; 
comme on ne dispose pas encore de données d'en-
semble sur certains aspects de la question, nous ne 

(i) La conférence de Potsdam a été tenue du 17 juillet au 
a août 1945. Les gouvernements intéressés étaient représentés 
par MM. Truman, Churchill et le Maréchal Staline.  

pouvons aborder dès maintenant l'examen de ces 

quelques points. Ainsi, à propos du butin de guerre —

qui revient, en fait, dans les diverses zones de l'Alle-
magne, à la puissance occupante — nous nous borne-
rons a signaler que, au cours des negociations, cer-
tains pays ont émis l'avis que cette conception de 

partage du butin était pennée et qu'il fallait y 
substituer le principe de la collectivite du butin de 

guerre, au benefice de tous les Allies; cette thèse 

n'a pas eté retenue. L'autre part, nous ne sommes 
pas en possession de données cniftrees suffisantes con-

cernant la main-d'oeuvre allemande mise au travail à 

I etranger d'une façon ou de l'autre; cependant, elle 

est utilisée sur une large échelle dans l'agriculture et 

l'industrie minière; de méme, des techniciens specia-
listes sont employes dans les usines et les labora-
toires. 

Quant aux amputations territoriales au profit des 
Allies, il semble qu'elles doivent rester très limitées. 

Ln effet, l'Allemagne ne possède pas de colonies et 
le maintien de l'integrité de son territoire a tacite-

ment a été admis à plusieurs conferences (1). Néan-
moins, l'Allemagne a perdu, jusqu'à present, ses pro-
vinces situees à l'est de ia ligne Uder-INeisse, qui 

. représentent un cinquième de sa superficie totale. 
Aucune modification n'a .été apportée jusqu'à ce jour 
en d'autres points du tracé de ses irontieres, mais il 
n'est pas improbable qu'elle doive céder la barre à la 
France. 

Jusqu'à présent non plus, la question des brevets et 
des procédés technologiques n'a pas été définitive-
ment tranchée. On envisage de permettre à tous les 
pays alliés de disposer des brevets allemands; mais 
des difficultés ont surgi du fait de la reconnaissance 
de certains droits acquis. A cet égard, les puissances 
qui contrôlent les quatre zones d'occupation en Alle-
magne bénéficient dans de nombreux cas d'une posi-
tion privilégiée, en ce sens qu'elles sont entrées en 
possession de demandes de brevets, de résultats de 
recherches de laboratoire et de documentations com-
merciales. 

Nous trouvant par conséquent dans l'impossibilité 
de procéder à l'examen des solutions qui intervien-
dront dans les cas que nous venons d'énumérer, nous 
nous limiterons aux trois formes principales du règle-
ment des réparations, à savoir : la récupération des 
biens dont les territoires occupés ont été spoliés, 
l'attribution des avoirs allemands à l'étranger et la 
répartition de moyens de production allemands. 

* * * 

Au début de notre exposé, nous avons signalé que 
les critères de la répartition, entre les Alliés, des 
paiements de réparations avaient été établis confor-
mément aux principes adoptés à Yalta. Il convient 
donc, avant d'aller plus loin, d'examiner avec quelque 
détail les éléments dont il a été tenu compte pour 

i) En vertu du deuxième point de la Charte de l'Atlantique. 
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la fixation des quotes-parts reconnues à chaque pays 
dans cette répartition. 

Quotes-parts de réparation 

Les principes de la répartition ont été établis à 
Potsdam. Une première subdivision, basée sur des 

considérations d'ordre géographique, a été opérée 

entre la zone orientale et la zone occidentale. 

Par zone orientale, nous désignons les territoires 
oii l'U.R.S.S. effectue des prélèvements au titre de 
réparations, tant pour elle-même que pour la 
Pologne; la zone occidentale, au contraire, est réser-
vée aux autres pays, c'est-à-dire aux trois grandes 

puissances qui occupent l'Allemagne occidentale et 

méridionale et aux anciens pays occupés, à savoir : 

l'Albanie, la Belgique, le Danemark, l'Egypte, la 
Grèce, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, la 

Tchécoslovaquie et la Yougosla.vie, ainsi qu'aux pays 

suivants, membres du Commonwealth britannique : 
l'Australie, le Canada, l'Inde, l'Union sud-africaine. 

Dans le territoire allemand englobé dans la zone 

orientale, l'U.R.S.S. effectue souverainement les pré-

lèvements. Quant à la Pologne, l'Union Soviétique 

s'est engagée à satisfaire ses droits en lui cédant une 

partie de sa propre part de réparation. Ce partage est 
régi par un accord conclu dans la suite par les gou-
vernements polonais et russe, en vertu duquel les 

livraisons attribuées à la Pologne consisteront en 

moyens de production allemands et autrichiens. Il 
semble que l'U.R.S.S. ait cédé à la Pologne 15 p. c. 
de ses droits aux réparations, en ce compris quel-

ques unités de la marine marchande de l'Allemagne. 

De plus, les avoirs allemands dans les pays de l'Eu-

rope orientale et balkanique — la Bulgarie, la Fin-

lande, la Hongrie, la Roumanie et la partie est de 
l'Autriche — reviennent à l'U.R.S.S. conformément 

aux stipulations incluses dans les diverses conven-
tions d'armistice. Ces droits ont été reconnus dans la 
déclaration de Potsdam où il est dit notamment 
(Germait Reparations, art. 1) que « Reparation 
daims of the U.S.S.R. shall, be met by renovals 

from (...) appropriate German externat assets ». 

En outre, la Russie obtient 25 p. c. de l'outillage 
industriel installé dans la zone occidentale (c'est-
à-dire dans les zones occupées par les Britanniques, 

les Américains et les Français) et qui peut être enlevé 

sans nuire à l'économie de paix de l'Allemagne; ces 
livraisons de matériel à l'U.R.S.S. seront effectuées 

sans contre-prestations à concurrence de 40 p. c., soit 
10 p. c. du total prélevé dans la zone occidentale, 
les 60 p. c. restants, soit 15 p. c. du total, étant 
remis en échange de produits d'une valeur correspon-

dante et comprenant des denrées alimentaires, de la 
houille, de la potasse, du zinc, du bois de construc-

tion, des produits en glaise, des produits de pétrole 
et, éventuellement, d'autres produits à convenir. 

L'U.R.S.S. a toutefois renoncé à toute revendica-
tion sur l'or saisi en Allemagne par les Alliés. 

Un délai de six mois à dater de la déclaration de 
Potsdam — c'est-à-dire expirant le 2 février 1946 —
fut laissé pour la détermination de ceux des moyens 

de production allemands qui formeraient le total à 

répartir; le transfert doit en être terminé dans les 

deux ans, soit au plus tard le 2 février 1948. 

Il restait dès lors à fixer la quote-part revenant à 
chacun des pays non intéressés à la zone orientale et 
les modalités de répartition parmi eux. Cette question 

a été réglée à la Conférence des Réparations, tenue 

à Paris du 9 novembre au 21 décémbre 1945. 

L'acte final signé à l'issue de cette Conférence fixe 

l'ensemble des normes juridiques qui régissent le 

règlement des réparations en ce qui concerne l'Alle-

magne occidentale. Il constitue en quelque sorte une 
loi fondamentale sur laquelle se fonderont nos reven-

dications sur des biens se trouvant en Allemagne et 

sur des avoirs allemands en Belgique ou, éventuelle-

ment, en d'autres pays, et en vertu de laquelle des 
droits nous seront reconnus sur ces biens et avoirs, 

dans les limites définies par les stipulations mêmes de 

l'acte. 

En vue de dégager avec netteté le sens et la portée 

exacts de l'acte final de Paris, nous indiquerons 

ci-après les quotes-parts qui ont été fixées, en y ajou-
tant quelques calculs qui mettront en évidence les 

dominantes du problème tel qu'il se posait à l'origine, 

à savoir les facteurs d'ordre économique. En cette 

matière, nous ne formulerons aucune critique 

directe — bien qu'à plusieurs reprises nous ayons été 

portés à en émettre — car nous estimons qu'il ne 

serait guère opportun de les insérer dans un article 

non signé de ce Bulletin, dont le seul but est d'offrir 

une documentation et une information objectives à 

ses lecteurs. 

En vue de la détermination des quotes-parts attri-

buées aux différents pays intéressés, les biens alle-

mands disponibles pour les réparations ont été sub-

divisés, à la Conférence des Réparations de Paris, 

en deux catégories, correspondant, grosso modo, 

a) aux placements et investissements allemands à 

l'étranger ainsi qu'aux produits finis, et b) au capi-

tal existant en Allemagne. 

Ces groupes ont été définis comme suit dans l'arti-

cle lei : 

Catégorie B toutes les installations industrielles 

et autres biens de production à enlever à l'Allemagne; 

les navires marchands et les péniches; 

Catégorie A toutes les autres formes de paiement 

de réparations : notamment les stocks et la produc-

tion courante. 

Les gouvernements intéressés ont ensemble droit à 

la valeur totale des biens rangés dans chacune de ces 
deux catégories, suivant les pourcentages indiqués 

dans le tableau ci-dessous : 
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TABLEAU I 

Tableau des quotes-parts 

PAYS 

Catégorie A Catégorie B 

Pourcen- 
tages 

alloués 

Indices 
(Belgique 
= 100) 

Pourcen- 
tages 

alloués 

Indices 
(Belgique 
= 100) 

( 1 ) (2 ) ( 3 ) (4) 
1. Pays européens 

1) Ayant été occupés : 
a) Occidentaux : 

Belgique 	 2,70 100,- 4,50 100 ,- 
Pays-Bas 	 3,90 144,44 5,60 124,44 
Franco 	  16,- 592,59 22,80 506,67 
Luxembourg 	 0,15 5,5-5 0,40 8,89 
Danemark 	 0,25 9,26 0,35 7,78 
Norvège 	 

b) Europe centrale et 
balkanique : 

1,30 48,15 1,90 42,22 

Tchécoslovaquie 	 3,- 111,11 4,30 95,56 
Yougoslavie 	 6,60 244,44 9,60 213,31 
Albanie 	 0,05 1,85 0,35 7,78 
Grèce 	  2,70 100,- 4,35 96,67 

2) N'ayant pas connu l'oc-
cupation : 

Grande-Bretagne (1) 28,- 1.037,04 27,80 617,74 

3. Pays non européens 

1) Ayant été occupés : 
Egypte 	  0,05 1,85 0,20 4,44 

2) N'ayant pas connu l'oc-
cupation : 

Etats-Unis 	 28,- 1.037,04 11,80 262,22 
Canada 	  3,50 129,68 1,50 33,31 
Afrique du Sud 	 0,70 25,93 0,10 2,22 
Indes britanniques 74,07 2,90 64,44 
Australie 	 0,70 25,93 0,95 21,11 
Nouvelle-Zélande 	 0,40 14,81 0,60 13,31 

100,- 100,- 

A noter que les I es Anglo-Normandes ont été occupées. 

Les chiffres relatifs à la « catégorie A » méritent 
surtout de retenir notre attention, étant donné qu'il 
s'agit de la source la plus importante de réparations. 
Les quotes-parts de la « catégorie B » sont de moin-
dre intérêt, et ce d'autant plus que le pays titulaire 
est plus éloigné de l'Allemagne. En effet, la livrai-
son des biens en question est considérée comme effec-
tuée à partir de la frontière allemande et les frais 
ultérieurs sont à charge du pays bénéficiaire. D'autre 
part, pour nombre de pays, l'apport d'une quantité 
considérable de biens de production allemands peut 
également faire surgir des déséquilibres dans leur 
structure intérieure. De plus, les pays dont l'activité 
industrielle est peu développée ne disposent pas tou-
jours du personnel technique adéquat qu'exige l'éta-
blissement de nouvelles industries. 

On peut admettre que c'est en raison de leur éloi-
gnement surtout que les Etats-Unis et l'Union Sud-
Africaine ont renoncé à une partie de leur quote-
part B; en échange, ce dernier pays obtenait plus 
d'avantages quant aux avoirs allemands en Afrique 
du Sud. 

Les trois grandes puissances obtiennent à elles 
seules 72 p. c. du total de la catégorie A. Les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne bénéficient des quotes-
parts les plus élevées - chacun d'eux obtient  

28 p. c. -; la France suit avec 16 p. c. Tous les 
autres pays se voient attribuer des quotes-parts de 
loin inférieures; citons dans l'ordre décroissant : la 
Yougoslavie (6,60 p. c.), les Pays-Bas (3,90 p. c.), le 
Canada (3,50 p. c.) et la Tchécoslovaquie (3 p. c.). 
La Belgique et la Grèce ne viennent qu'au huitième 
rang, avec chacune 2,70 p. c. Les Indes britanniques 
obtiennent 2 p, c. et la Norvège 1,30 p, c., tandis 
que les quotes-parts des sept pays restants n'attei-
gnent pas 1 p. c. 

La colonne (2) évalue en pour-cent les quotes-parts 
des différents pays par rapport à celle de la Bel-
gique. Les quotes-parts de nos voisins du Nord et du 
Sud dépassent respectivement de 44,4 p. c. et de 
492,59 p. c. celle de la Belgique. La Tchécoslovaquie 
obtient 11,11 p. c., la Yougoslavie 144,44 p. c. et le 
Canada 29,63 p. c. de plus que notre pays. 

Le mode de calcul n'a pas été révélé; on ignore 
donc les critères selon lesquels ces pourcentages ont 
été fixés. Néanmoins, on peut admettre qu'un procédé 
de calcul mathématique a servi, à l'origine, à la 
détermination des quotes-parts, mais que, par après, 
elles ont été modifiées, dans une certaine mesure, en 
tenant compte de facteurs diplomatiques. Il convient 
également de ne pas perdre de vue la signification 
limitée qu'ont ces quotes-parts, puisque ce mode de 
répartition n'intéresse ni les acnuisitions territoriales, 
ni l'emploi de main-d'oeuvre allemande, ni les resti-
tutions d'or ou de butin de guerre, ni les brevets. 
L'attribution de ces différents éléments a été réglée 
par des accords particuliers. Toutefois, un examen 
statistinue approfondi est susceptible de donner une 
idée plus précise du mode de calcul employé pour la 
détermination des quotes-narts. Aussi avons-nous 
poussé plus avant notre analyse, à l'aide des données 
numérianes mises à la disposition des différentes délé-
gations à la Conférence de Paris. 

En principe, ce sont ces chiffres gui ont servi de 
base à la fixation des quotes-parts. Ils ont été coor-
donnés par un Comité spécial de statisticiens, de 
manière à être rendus comparables. Si la méthode 
de calcul n'a pas été entièrement révélée, nous dispo-
sons néanmoins d'indications telles ou'elles donnent 
une idée suffisante de la mesure dans laquelle les 
pertes subies du fait de la guerre par les divers pays 
intéressés ont été prises en considération en vue de 
la reconnaissance des droits h réparation accordés h 
ces pays. Ces données numériques ont été établies 
sur la base des principes adoptés pour le règlement 
des réparations, à la Conférence de Crimée. 

Dans la répartition entre les Alliés des biens dis-
ponibles pour le paiement des réparations, il a été 
tenu compte de trois éléments essentiels : 

1) les dommages matériels à indemniser; 

2) les pertes humaines à indemniser; 

3) l'effort de guerre à récompenser. 

Afin que chaque pays dresse un état estimatif de 
ces trois éléments, les gouvernements américain, bri- 
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tannique et français envoyèrent le 28 août 1945 à 

tous les pays intéressés à la répartition des biens de 
réparations provenant de la partie occidentale de 
l'Allemagne, une note par laquelle ces pays étaient 

invités à dresser un memorandum traitant notam-
ment des points suivants : dommages matériels 

causés par la guerre ou l'occupation; effort de guerre 

mesuré par les dépenses budgétaires; pertes en vies 

humaines et années-ouvriers; frais d'occupation et 

divers autres éléments dont les pensions de guerre. 
Les réponses à ce questionnaire furent consignées 

dans des memoranda plus ou moins détaillés et com-
muniquées à la Conférence de Paris. 

Bien qu'il eût éte convenu d'adopter comme unité 
de valeur le dollar américain .de 1938, les memoranda 
des différents gouvernements, sous leur forme origi-
nale, ne se prêtaient pas à comparaison : tout 
.d'abord ces états renfermaient maints comptages 

doubles; en outre, on constatait de notables diffé-
rences d'interprétation : il n'y avait, en effet, guère 

d'unité, notamment dans les divers modes de relevé 

des dommages, dans le choix des catégories de dom-
mages à retenir et, enfin, dans les méthodes de con-
version en dollars-193e. 

Citons comme exemple de comptage double, le 
cas des réquisitions payées par l'occupant, dont les 
chiffres figuraient à la fois parmi les dommages mate-
riels et parmi les charges financières imposées par 
l'ennemi. 

En matière de revendications fondées sur l'élément 

r pensions », la valeur annuelle à indemniser par 
tête d'habitant, et également les taux de capitali-
sation, différaient d'un pays à l'autre. 

Certains pays avaient inclus dans les dommages 
materiels les destruction d'ouvrages militaires 

stricto sensu, bien que les instructions reçues aient 
recommandé de l'eviter. 

_D'autres écarts considérables provenaient de ce .  
que, dans certains cas seulement, on avait fait figurer 

a part la perte de revenu national subie pendant la 

•  guerre et la perte potentielle de production prevue 
pour les premières animes crapres -guerre. 

Meule les méthodes de calcul employées ne concor-
daient pas, certains pays ayant effectué la conver-
sion en valeur 1938 sur la base des indices des prix 
officiels tandis que d'autres tenaient compte de l'évo-
lution reelle des prix. 

Ce manque de cohésion ayant été constaté, la Confé-

rence, après une intervention de M. G. Kaeckenbeeck, 

chef de la délégation belge, procéda elle-même 

a une revision — assez sommaire d'ailleurs et cer-
tainement insuffisante en ce qui concerne la Bel-

gique — des divers memoranda. Tous les chiffres 

durent être revisés et convertis d'abord en monnaie 
nationale, valeur de 1938, sur la base des prix de gros 

réels, et ensuite en dollars des Etats-.Unis, d'après 
les valeurs du marelle des changes de New-York en 
1938. 

Le tableau 11 (p. 144) donne un aperçu synoptique 
de l'ensemble des memoranda, après que les retouches 
nécessaires y eurent été apportées et au moment où 

ils furent soumis définitivement à la Conférence, le 

13 décembre 1945. 

Ce tableau comprend deux parties. La première 

groupe toutes les données susceptibles d'être expri-

mées en unités monétaires, tandis que la seconde 

donne une indication directe des efforts humains et 
des pertes en vies humaines. 

Ces chiffres donnent un premier aperçu des sacri-

fices matériels et financiers que la guerre a imposés 

aux différents pays . ainsi que des pertes en vies 
humaines qu'elle leur a fait subir. Les données ont 
été réunies par chaque pays en toute souveraineté, 

sans aucun contrôle de l'extérieur. L'estimation des 

dommages a également été effectuée selon des cri-

tères nationaux. Seule la conversion en dollars a été 
opérée suivant une méthode contrôlée et uniforme. 

Ce tableau met en lumière l'importance respective 

des charges que la guerre a fait peser sur chaque pays 

ou chaque groupe de pays et la nature des pertes 
qu'ils ont subies. 

Ainsi, les dommages matériels déclarés atteignent 

au total le chiffre de 61,7 milliards de dollars U.S.A. 

1938: dans ce .  montant d'ensemble, les pertes subies 

par les anciens pays occupés par l'Allemagne inter-
viennent à concurrence de 53,7 milliards. celles de 

la Grande-Bretagne de 6.4 milliards, et celles des 

autres pays d'outre-mer de 1,6 milliard, c'est-à-dire 

en pourcentages : 

Anciens pays occupés 	 87,0 p. c. 

Grande-Bretagne 	  10,4 p. c. 

Autres pays d'outre-mer 	2,6 p. c. 

100,0 p. c. 

Quant aux charges budgétaires de guerre, ce sont 

les Etats-Unis et la. Grande-Bretagne qui ont eu à 

supporter les plus lourdes. 

Suivant les déclarations qui en ont été faites, ces 

dépenses se répartissaient dans les proportions sui-
vantes : 

En.'"eirai(orda de 
dollar* U.S.A. 

1938 
En pour-cent 

Europe (non compris le Grande-Bretagne) 51,3 	. 18,6 

Grande-Bretagne 	  62,1 22,6 

Pays non européens  161,7 58,8 

275,1 100,0 

Toutefois, il convient de signaler que les chiffres 
donnés par les anciens pays occupés incorporent les 

frais d'occupation. Si l'on fait abstraction de ceux-ci, 
les rapports en pour-cent deviennent respectivement 

9,8, 25 et 65,2 p. c. 
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TABLEAU II 	 Demandes de réparation (1) 

Partie I : Evcduations monétaires (en millions de dollars U. S. A.-1938) Partie II : Evaluations non monétaires 

Dommages matériels Dépenses 

Pen- 

"'"us 
..„..,_ 

Autres 
réclamations Main-d'ceuvre Pertes humaines 

(milliers) 

Perte de propriété 
Défaut 
d'entre- 

tien 
et usure 

anor- 
male 

Coût 
de 

Foccu• 
potion 
aile- 

mande 

Dépenses budgétaires 
de guerre 

Man- 
que à 
gagner 
(poten- 

tàd 
Tosa)ms) 

A ..., 
"" 

Wein- 
vastis- 
sement 
exté-
rieur 

Effort de guerre 
Années-ouvriers 

imputables  
guerre (millions) 

Déportation de 
main-d'oeuvre et 

travail forcé 
(millions) 

Pertes de vies Invalides 

dans le 

Par' lui• 
même 

dans les 
autres 
pays 
rida- 
monts 

ailleurs 

Avant 
le début 
des hos- 
tilités 

Pen- 
an dtles 
hosti- 
lités 

Après 
la fin des 

hceti- 
lités 

Forces 
armées 

Indus- 
trie 

d'arme- 
ment 

Autres 
activi- 
tés de 
guerre 

Dépor- 
tations 

Travail 
forcé 

s, terre 
nat. 

Forces 
armées Civils Forces  armées Civile 

(1.1a) 

2.273 
3.922 

21.093 
179 
159 

1.260 

4.202 
9.145 

298 
2.545 

6.383 

41 

468 
62 
4 

61 
5 
8 

(Llb) 

-- 

34 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 

2 

294 
52 

-- 
-- 
-- 
-- 

550 

(Lie) 

-- 

20 
70 

-- 
-- 

-- 
-- 
-- 

7 

505 
29 

-- 
-- 
-- 
-- 

(L2) 

940 
1.317 
3.241 

14 
-- 
-- 

770 
370 

-- 
1.200 

-- 

35 

-- 
-- 
-- 

106 
-- 
-- 

(II) 

3.157 
3.500 

10.847 
294 
909 

1.530 

4.046 
59 
62 

2.781 

39 

-- 

-- 
-- 
-- 
-- 

(Illa) 

501 
810 

5.605 
-- 
-- 
-- 

187 
2.287 

31 
375 

-- 

65 

6.200 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 

(IELb) 

1.019 
495 

5.908 
15 
42 

150 

1.259 
3.865 

60 
1.480 

62.100 

296 

110.800 
12.500 
1.620 
1.143 
2.000 
1.200 

(ILlx) 

57 
-- 
-- 
-- 

5 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 

-- 

25.600 
-- 

290 
-- 
-- 
-- 

(IV) 

1.422 
-- 

2.541 
68 
17 
30 

847 
25.665 

529 
565 

-- 

-- 
-- - 
-- 

64 
-- 
-- 

(VA) 

-- 
4.564 
-- 

20 
-- 
-- 

-- 
5.275 

115 
4.000 

-- 

-- 
-- 
-- 
-- 

(V.6) 

-- 
-- 
-- 
-- 

236 
30 

272 
18 

-- 
1.698 

-- 

69 

-- 
-- 

3 
403 

-- 
-- 

-- 
495 

-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
-- 
-- 

20.800 

-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
-- 

73 

(La) 

0,87 
0,40 

13,09 
-- 
-- 
0,07 

0,50 
3,96 
0,18 
1,20 

24,0 

17,60 
2,62 
1,0 
3,10 
0,69 
0,42 

(Lb) 

-- 
-- 
1,0 
-- 
-- 
-- 

0,10 
-- 
-- 
0,02 

18,0 

0,35 

21,80 
4,10 
0,3 
2,70 
0,77 
0,08 

(Le) 

0,20 
-- 
1,0 
-- 
-- 
-- 

0,10 
-- 
-- 
0,20 

-- 

0,65 

-- 
1,03 
-- 
2,20 
-- 
-- 

(ILa) 

0,62 
1,30 
4,90 
0,03 
-- 
0,06 

1,60 
1,96 
0,05 
0,28 

-- 

-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 

(ILb) 

-- 
-- 
2,60 
-- 
-- 
0,54 

2,76 
1,28 
2,21 
-- 

-- 

-- 

-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 

(III.a) 

9,0 
3,0 

238,0 
3,5 

-- 
2,0 

46,0 
305,0 

16,5 
70,0 

272,0 

1,1 

180,0 
40,0 

6 
9,0 

12,0 
10,0 

(Mb) 

50,0 
197,0 

3)415,0 
1,5 

-- 
6,6 

204,0 
1.401,0 

12,3 
488,0 

96,0 

2,1 

7,0 
1,0 

0 
4)750,0 

-- 
-- 

(IV.a) 

50,0 
-- 

250,0 
1,5 

-- 
-- 

49,0 

7,2 
120,0 

262,0 

0,2 

477,0 
54,0 

14,0 
29,0 
16,0 
19,0 

425,0 

(IV.b) 

75,0 
-- 

188,0 
0,5 
- 
-- 

66,0 

5,4 
760,0 

104,0 

3,4 

- 
- 

- 
- 
-- 

PAYS 

A. Pays européens 

1. Ayant été occupés : 

a) Occidentaux : 
Belgique 	  
Pays-Bas 	  
France 	  
Luxembourg 	  
Danemark 	  
Norvège 	  

b) Europe centrale et balkanique : 
Tchécoslovaquie 	  
Yougoslavie 	  
Albanie 	  
Grèce 	  

2. N'ayant pas connu l'occupation : 

Grande-Bretagne (2) 	  

B. Pays non européens 

1. Ayant été occupés : 

Egypte 	  

2. N'ayant pas connu l'occupation : 

Etats-Unis 	  
Canada 	  
Afrique du Sud 	  
Indes britanniques 	  
Australie 	  
Nouvelle-Zélande 	  

(1) Le tiret signifie que le pays intéressé n'a pas communiqué de chiffres. L'explication de ces données est fournie par le tableau A de l'annexe. 
(2) A noter que les lies Anglo-Normandes ont été occupées. 
(3) Y compris 55.000 Alsaciens et Lorrains tombés dans la Wehrmacht allemands ou dans le Service du Travail. 
(4) Une estimation officielle des conséquences de la famine au Bengale chiffre le nombre de morts à 1.500.000. Il fut admis que la moitié de ces décès était imputable à la guerre 

contre l'Allemagne. I 



En ce qui concerne l'effort humain, l'importance 
des pertes subies par les anciens pays occupés, tant 
en soldats qu'en civils, est frappante. 

Les seuls pays du continent représentés à la 
Conférence des Réparations de l'ans comptent 
3.468.400 morts; leurs pertes . en vies humaines du fait 
de la guerre sont ctonc 2,5 fois plus lourdes que celles 
des Allies anglo-saxons — 1.380.200 si l'on considère 
que la guerre contre l'Allemagne est la cause indi-
recte des 750.000 décès provoqués, au Bengale, par 
la famine — ou 5,5 fois plus lourdes si l'on fait 
abstraction, dans le dénombrement des pertes alliées, 
des 750.000 Bengalis. Il est d'ailleurs à remarquer 
que cet écart notable ne provient pas uniquement du 
grand nombre de victimes civiles (80 p. c.) que la 
guerre a faites dans les pays continentaux : ceux-ci 
ont, en effet, perdu plus de soldats dans la guerre 
contre l'Allemagne que l'Empire britannique et les 
Etats-Unis réunis (693.000 contre moins de 530.000). 

Le nombre d'années-ouvriers perdues pour l'éco-
nomie des pays intéressés de l'Europe continentale 
est également extrêmement élevé : il atteint 43,1 mil-
lions d'années-ouvriers; ces pertes sont dues tout 
d'abord à l'effort de guerre et ensuite aux déporta-
tions et au travail forcé; l'effort de guerre de ces 
pays contre l'Allemagne a exigé 42 millions d'années-
ouvriers, contre 39,4 millions pour les Etats-Unis. 

Le tableau suivant fait apparaître nettement l'im-
portance relative de ces pertes en vies humaines et 
en années-ouvriers : 

Pertes 
de vies liumaines 

Pertes de travail 
pour l'économie 

en milliers en p. c. 

en 
millions 

d'années- 
ouvriers 

en p. o. 

Europe (sauf Grande-Bre- 
tagne) 	  3.468 71,4 43 29,8 

Grande-Bretagne 	 368 „. 7,6 42 29,1 

Puys non européens 	 1.018 21,0 59 41,1 

4.854 100,0 144 100,0 

Ces chiffres n'acquièrent leur pleine signification 
que lorsqu'ils sont mis en regard des chiffres des 
populations respectives et que leur incidence moné-
taire est mesurée par rapport au revenu national ou 
individuel. 

A cet effet, nous avons opéré une série de calculs 
dont les résultats sont relevés dans les tableaux ni 
à VI. 

Le matériel statistique utilisé comprend, outre les 
données précédentes, des relevés démographiques et 
des évaluations du revenu national. 

Les statistiques démographiques concernent l'année 
1939, sauf pour la Tchécoslovaquie, pour laquelle nous 
nous sommes basés sur les chiffres de l'année 1937, ce 
pays ayant dû céder, en 1939, d'importantes parties 
de son territoire : les régions sudètes et le territoire 
de Teschen en septembre, ainsi qu'une partie de la 

Slovaquie en novembre. Tous les chiffres utilisés sont 
consignés dans le tableau A de l'annexe. 

Quant au revenu national, nous avons pris comme 
base les calculs faits par le processeur Colin 
Ulark, M. A. (1). Les chiffres compares se rapportent 
à des periodes fort differentes, de sorte que les com- 

paraisons opérées n'ont, malgré rinterdependance 

des economies nationales, qu'une valeur approxima-
tive. D'ailleurs, l'évolution du pouvoir d'achat a 
egalement été prise en considération. 

Malgré les imperfections de ce procédé de compa-
raison, nous nous sommes décidés à y recourir — à 

d.0131.1t des elements qui devraient permettre d'opé-
rer des rapprochements rigoureux; l'occasion nous est 
ainsi fournie de souligner l'importance des recherches 
consacrees à la mise au point de moyens de mesure 
qui permettent de comparer les revenus nationaux de 
pays à pays. 

Toutes les données numériques utilisées sont 
reprises dans les tableaux C et D de l'annexe et 
peuvent donc être contrôlees. 

Nous avons limité nos calculs aux quelques éléments 
principaux qui ont été pris en consideration en vue 
de la fixation des quotes-parts dans les réparations, 
c'est-à-dire : 

1) les dommages matériels encourus à l'intérieur 
du pays; 

2) les pertes subies par suite du manque d'entre-
tien et de l'usure anormale de l'équipement pro-
ductif; 

3) les dépenses de guerre budgétaires pendant les 
hostilités; 

4) les pensions de guerre. 

Après avoir indiqué les montants déclarés pour cha-
cune de ces catégories par le pays intéressé, nous 
avons rapporté ces montants aux chiffres relatifs à la 
Belgique (= 100). 

Ensuite, nous avons déterminé l'importance de la 
charge par tête d'habitant, tout d'abord si l'on 
prend en considération l'ensemble de la population, 
puis la seule population active, à qui incombe le 
fardeau de la guerre. Enfin, nous avons établi le 
rapport des charges au revenu national global, d'une 
part, et d'autre part le rapport de la charge par tête 
d'habitant au revenu unitaire exprimé en pouvoir 
d'achat du dollar en 1938. 

Ces tableaux sont suffisamment éloquents et ne 
nécessitent guère d'explications ni de commentaires. 
Notons seulement que, à quelques exceptions près 
(voir annexe, tableaux B, C et D), toutes les don-
nées se rapportent uniquement à la guerre contre 
l'Allemagne. Les pertes les plus élevées en biens 
matériels et en vies humaines affectent les pays du 
continent, alors que l'effort de guerre direct le plus 
grand a été fourni par les pays d'outre-mer, après 
que l'Europe eut été occupée. 

(1) Publiés dans le Wellwirtschaftliches Archtv, janvier 1938, 
op. 51-76. 
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TABLEAU 1H 
	

Pertes de biens dans chaque pays 

PAYS (1) Chiffres déclarés 
(en millions de 8 

1938) 

Indices de 
comparaison 

(Belgique = 100) 

Charge pour la population 

Perte par tête 
d'habitant (en 8) 

Perte par tête de 
la population 

active (en 8) 

Perte par rapport 
au revenu national 

annuel 

Perte par rapport 
au revenu par tête 

i 
ramené au pouvoir 
d'achat do 1938 

(en 8) (2) 

A. Pays européens 

t. Ayant été occupés : 

a) Occidentaux : 
Belgique (2,70) 	  2.273 100 270 400 1,6 1,00 
Pays-Bas (3,90) 	  3.922 172,5 444 683 1,9 1,31 
France (16,0) 	  21.093 928,0 503 767 2,4 2,10 
Luxembourg (0,15) 	  179 7,9 595 - - - 
Danemark (0,25) 	  159 7,0 42 61 0,2 0,20 
Norvège (1,30) 	  

b) Europe centrale et balkanique : 

1.260 55,4 429 627 1,7 2,58 

Tchécoslovaquie (3,0) 	 4.202 184,9 276 404 2,0 1,47 
Yougoslavie (6,60) 	  9.145 402,3 582 1.006 - - 
Albanie (0,05) 	  298 13,1 280 473 - - 
Grèce (2,70) 	  

t. N'ayant pas connu l'occupation : 

2.545 112,0 353 581 5,2 4,10 

Grande-Bretagne (28,0) 	 6.383 280,8 134 199 0,3 0,32 

B. Pays non européens 

I. Ayant été occupés : 

Egypte (0,05) 	  

t. N'ayant pas connu l'occupation : 

41 1,8 2,5 4,5 - - 

Etats - Unis (28,0) 	  468 20,6 3,5 5,2 - 0,07 
Canada (3,e) 	  62 2,7 5,5 8,2 0,01 0,12 
Afrique du sud (0,70) 	 4 0,2 0,4 0,6 - 0,06 
Indes britanniques (2,0) 	 61 2,7 0,2 0,3 - - 
Austratie (0,70) 	  5 0,2 0,1 0,1 - 0,03 
Nouvelle -Zélande (0,40) 	 8 0,4 4,9 7,8 0,01 0,18 

(1) A côté rie chaque pays figure entre parenthèses, sa quote-part A. 
(2) Cf. note du tableau C de l'annexe. 

Les dommages matériels intérieurs (voir annexe, 
tableau A), exprimés en unités monétaires et cal-
culés par tête d'habitant, semblent être le plus élevés 
aù Luxemb'ourg et en Yougoslavie. Des pays occupés, 
c'est le Danemark qui a le moins souffert. 

Mais, même si ces chiffres permettent certaines 
appréciations, ils ne peuvent refléter exactement le 
fardeau réel, car l'incidence de celui-ci ne dépend pas 
seulement de son ordre de grandeur, élément pure-
ment quantitatif, mais également de facteurs qualita-
tifs. Quelques exemples nous feront comprendre : il 
est évident que les répercussions des dommages réels 
subis seront plus ou moins gravement ressenties sui-
vant les possibilités de redressement; des dommages 
d'une certaine ampleur causés aux ponts et aux che-
mins de fer seront pour l'économie une charge plus 
lourde que les dommages de même ampleur qu'aura 
subis une fabrique d'articles de luxe, par exemple. 
Ou bien, le cas peut se présenter que les dommages se 
soient trouvés partiellement compensés par la con-
struction de nouvelles usines pendant la guerre ou 
par l'implantation d'industries : le montant des dom-
mages ne sera naturellement pas réduit, malgré ces 
contingences. 

En rapprochant, dans le tableau III , le montant des 
dommages du revenu national, nous mettons en  

lumière d'autres aspects de la question (1). C'est 
ainsi que l'on remarque par exeinple que la charge 
que la Grèce a à supporter paraît beaucoup moins 
lourde que celle à, laquelle la France doit faire face, 
quand on se borne à examiner les chiffres absolus 
ou le montant par tête d'habitant, mais, rapportée 
au revenu national, elle s'avère, par contre, particu-
lièrement élevée : 1,67 contre 1,09, pour la France, en 
pouvoir d'achat de l'année 1938. 

Le tableau iv suivant montre très nettement que 
les anciens pays occupés, et quelques pays plus éloi-
gnés peu développés au point de vue industriel, tels 
que l'Egypte et l'Inde, ont seuls eu à souffrir de 
dommages dus à l'usure anormale et au manque d'en-

tretien du matériel. Cette circonstance ne manquera 
pas d'influencer sérieusement le développement des 
relations économiques internationales au cours des 
premières années à venir, puisque les facultés concur-
rentielles de ces pays seront grevées, toutes autres 
choses restant égales, d'un handicap considérable. 
Signalons en passant qu'un pays au moins s'est livré 
à des estimations fort larges. 

(1) Vu le manque de données concernant le revenu national, 
les chiffres pour le Luxembourg, la Yougoslavie et l'Albanie 
n'ont pas été calculés. 
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TABLEAU IV 
	 Défaut d'entretien et usure anormale 

(pillions $ 1938 

Charge pour la population 

PAYS (1) % 	comparaison 	Par tête 	Par tête, limitée 	Par rapport au 	revenu par tête ' 	(Belgique = 	 pp 
Chiffres fournis 	Indices 	do 	 Par rapport au 

la population 100) 	d'habitant 	à llation 	revenu 	ramené au pouvoir 
(en $) 	active 	national annuel 	d'achat de 1938 (en S) 	 (en 5) 

A. Pays européens 

1. Ayant été occupés : 
e) Occidentaux : 

Belgique (2,70)  	se 	100 	112 	165 	0,7 	0,41 
Pays-Bas (3,90)  	1.317 	140 	149 	229 	0,6 	0,44 
France (16,0) 	3.241 	345 	77 	118 	0,4 	0,32 
Luxembourg (0,15) 	14 	1,5 	47 	-. 	 -- 	 _ 
Danemark (0,25) 	- 	- 	- 	- 	 - 

b) Europe centrale et balkanique : 
Norvège (1,30)  	- 	- 	- 	 - 

Tchécoslovaquie (3,0)  	770 	82 	51 	74 	0,4 	0,27 
Yougoslavie (6,60)  	370 	39 	24 	41 	- 
Albanie (0,05) 	- 	- 	- 	- 	 -- 	 -- 

l. N'ayant pas connu l'occupation : 

Grèce (2,70)  	1.200 	128 	167 	274 	2,4 	1,91 

Grande-Bretagne (28,0)  	- 	- 	 - 	 - 	 - 

B. Pays non européens 
1. Ayant été occupés : 

Egypte (0,05)  	35 	4 	 2 	 4 	 - 

I. N'ayant pas connu l'occupation : 

Etats-Unis (28,0)  	- 	 - 	- 	 -- 
Canada (3,50)  	- 	- . 	- 	- 	 - 
Afrique du Sud (0,70) 	- 	- 	- 	- 	 - 	- 
Indes britanniques (2,0)  	106 	11 	 0,3 	0,5 	- 	- 
Australie (0,70)  	- 	- 	- 	- 	 - 	- 
Nouvelle-Zélande (0,40) 	- 	- 	 - 	 - 	- 

(1) A côté (10 chaque pays figure, entre parenthèses, sa quote-part. A, 

TABLEAU V 
	 Dépenses budgétaires de guerre pendant les hostilités 

) (millions $ 1938 	(Belgique =100) 	(en 8) 	
active PAYS (1) 	 Chiffres fournis, 	comparaison 	d'habitant 	à la population 	revenu 	ramené au pou voit 

Par tête limités 	, Indices de 	Par tête 	 . 	t al. rapport au 	revenu par tête ,-, 

(en $) 	
national annuel 	d'achat de 1938 

Par rapport au 

. 	 (eu 	5) 

A. Pays européens 

I. Ayant été occupés : 

a) Occidentaux : .  
Belgique (2,70)  	1.019 	 .100 	 121 	 179 	 0,7 	 0,45 
Pays-Bas (3,90)  	 495 	 49 	 56 	 86 	 0,2 	 0,16 
France (16,0)  	5.908 	 580 	 141 	 215 	 0,7 	 . 0,59 
Luxembourg (0,15) 	 15 	 1 	 50 	 - 	 - 	 -- 
Danemark (0,25) 	 42 	 4 	 11 	 16 	 0,04 	 0,05 

b) Europe centrale et balkanique : 

Norvège (1,30)  	 150 	 14 	 51 	 75 	 0,2 	 0,31 • 

Tchécoslovaquie (3,0)  	1.259 	 124 	 83 	 121 	 0,6 	 0,44 
Yougoslavie (6,60)  	3.865 	 379 	 246 	 425 	 - 	 -- 
Albanie (0,05)  	 60 	 6 	 56 	 95 	 - 	 -- 

i. N'ayant pas connu l'occupation : 

Grèce (2,70)  	1.480 	 145 	 206 	 338 	 3 	 2,40 

Grande-Bretagne (28,0)  	62.100 	 6.094 	1.300 	 1.940 	 3 	 3,06 

B. Pays non européens 	 . 

. Ayant été occupés : 

Egypte (0,05)  	 296 	 29 	 18 	 33 	 - 

:. N'ayant pas connu l'occupation : 

Etats-Unis (28,0)  	110.800 	 10.874 	 843 	 1.236 	 1,7 	 1,68 
Canada (3,50)  	12.500 	 1.227 	1.100 	 1.650 	 2,5 	 2,37 
Afrique du Sud (0,70) 	1.620 	 159 	 158 	 245 	 1,7 	 2,29 
Indes Britanniques (2,0)  	1.143 	 112 	 3 	 6 	 - 	 - 
Australie (0,70)  	2.000 	 196 	 30 	 43 	 0,6 	 0,88 
Nouvelle-Zélande (0,40) 	1.200 	 118 	 731 	 1.168 	 1,7 	 2,66 

(1) A côté de chaque pays figure, entre parenthèses, sa qtote-part A. 



Les dépenses budgétaires nécessitées par la guerre 
ont atteint évideilment des montants particulière-
ment élevés dans les pays d'outre-mer et plus spé-
cialement aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne. 

Si l'on excepte l'Australie, dans tous les pays 
d'outre-mer, les dépenses globales évaluées par tête 
d'habitant et en pouvoir d'achat de 16 ont absorbé 
plus que le revenu moyen annuel; le rapport atteint 
même 1,9 pour l'Angleterre. 

Nous reproduisons nos calculs relatifs aux pensions, 
à titre documentaire. En commentant ces chiffres, 
nous dévierions de la ligne de conduite que nous nous 
sommes tracée, d'autant plus que nous serions ame-
nés à développer des considérations à propos de fac-
teurs impondérables, tels que la valeur économique de 
la vie humaine et le taux de capitalisation à adopter. 
On remarquera les chiffres élevés communiqués par la 
Yougoslavie. 

TABLEAU YI Pensions 

Chiffres fournie 
(raillera.? $ 1938) 

847 
25.665 

529 
565 

1.422 

2.541 
68 
17 
30 

Indices do 
copparaison 

(Belgique = 100) 

60 
1.805 

37 
40 

100 

179 
5 
1,2 
2,1 

Par tète 
d'habitant 

(en 4e) 

Par tète limitée 
à la population 

active 
(en 8) 

Par rapport au 
revenu 

national annuel 

Par rapport au 
revenu par tête 

ramené au pouvoir 
d'acbqt de 1938 

(en 81 

169 250 1,0 0,63 

61 92 0,3 0,26 
226 

4 7 0,02 0,19 
10 15 0,04 0,06 

47 81 0,4 0,25 
1.634 2.823 

497 840 
78 129 1,1 0,91 

PAYS (1) 

A. Pays européens 

1. Ayant été occupés : 

a) Occidentaux : 
Belgique (2,70) 	  
Pays-Bas (3,90) 	  
France (16,0) 	  
Luxembourg (0,15) 	  
Danemark (0,25) 	  
Norvège (1,30) 	  

h) Europe centrale et balkanique : 
Tchécoslovaquie (3,0) 	 
Yougoslavie (6,60) 	  
Albanie (0,0.5) 	  
Grèce (2,70) 	  

2. N'ayant tas connu l'occupation : 

',Grande -Bretagne (28,0) 	 

B. Pays non européens 

1. Ayant été occupés : 

Egypte (0,05) 	 

2. N'ayant pas connu l'occupation : 

Etats-Unis (28,0) 	  
Canada (3,50) 	  
Afrique du Sud (0,70) 	 
Indes Britanniques (2,0) 	 
Australie (0,70) 	  
Nouvelle-Zélande (0,40) 	 

(1) A côté de chaque pays figure entre parenthèses, sa quote-part A. 

Des nécAsités techniques nous contraignent à 

reporter la publication de la suite de cet exposé 
dans le numéro d'avril 1946.  de ce Bulletin. 

Dans cette première partie de notre étude, 
dont le lecteur vient de prendre connaissance, 

nous r.,vons dégagé les principes généraux qui 

régissent le règlement des réparations; nous 
nous sommes également livrés à un examen ana-

lytique des quotes-parts de répartition attribuées 
en matière de réparations allemandes. 

r. 
Ÿt 

Dans les pages qui suivront, nous traiterons de 

l'exécution des réparations allemandes : restitu-

tions, « surplus capacity », marine marchande, 

avoirs allemands à l'étranger, problème des 

transferts. Nous donnerons enfin quelques indi-

cations relatives aux solutions'intervenues en ce 

qui concerne les réparations exigées des pays 

d'Extrême-Orient et d'Europe continentale qui 

ont combattu aux c6tés de l'Allemagne. 
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ANNEXES 
TABLEAU B Population 

Population totale Population active (de 15 à 64 ans) 

Pari Chiffres absolus (1) 
(milliers) 

Pourcentage 

par rapport 
à la Belgique 	par rapport  au total  

Chiffres absolus (3) 
(milliers) 

Pourcentage 
par rapport 

à la Belgique 

A. Pays européens. 
1) Ayant été occupés : 

a) Occidentaux : 
Belgique 	  
Pays-Bas 	  
France 	  
Luxembourg 	  
Danemark 	  
Norvège 	  

b) Europe centrale et balkanique : 
Tchécoslovaquie (2) 	  
Yougoslavie 	  
Albanie 	  
Grèce 	  

2) N'ayant pas connu l'occupation : 
Grande-Bretagne 	  

B. Palis non européens. 
1) Ayant été occupés : 

Egypte 	  
2) N'ayant pas connu l'occupation : 

Etats-Unis 	  
Canada 	  
Afrique du Sud 	  
Indes britanniques 	  
Australie 	  
Nouvelle-Zélande 	  

(a) 

8.396 
8.834 

41.950 
301 

3.825 
2.937 

15.239 
15.703 
1.064 
7.200 

47.778 

16. 650 

131.416 
11.368 
10.251 

382.000 
66.997 

1.642 

100,0 
105,2 
499,6 

3,6 
45,6 
35,0 

181,5 
187,0 
12,7 
85,8 

569,1 

198,3 

1.565,2 
135,4 
122,1 

4.549,8 
798,0 
19,6 

1,1 
1,1 
5,4 

0,5 
0,4 

2,0 
2,0 
0,1 

6,2 

2,2 

17,0 
1,5 
1,3 

49,4 
8,7 
0,2 

(b) 

5.690 
5.740 

27.500 

2.590 
2.010 

10.400 
9.090 

630 
4.380 

32.010 

9.094 

89.678 
7.574 
6.616 

202.467 
46.602 

1.027 

100,0 
100,9 
483,3 

45,5 
35,3 

182,8 
159,8 
11,1 
77,0 

562,6 

159,8 

1.576,1 
133,1 
116,3 

3.558,3 
819,0 
18,0 

773.551 100,0 

(1) A fin 1939; excepté la Tchécoslovaquie, pour laquelle nous donnons les chiffres de Juin 1937 (voir note (2)1. 
(2) En septembre 1938, perte des Sudètes et du territoire silésien de Teschen. 

En novembre 1138, perte d'une partie de la Slovaquie au profit de la Hongrie. 
Population, après ces amputations territoriales : 10.5 millions. . 

(3) Estimations les plus récentes. Elles se rapportent tontes à l'année 1940, excepté en ce qui concerne l'Egypte (1937), 
les Indes britanniques (1911), l'Australie (1941) et la Nouvelle-Zélande (1942). 	 ry  

TABLEAU C 	Revenu national (1) 

Revenu 
national 

total 

Pays 
Chiffres 

absolus (3) 
(s) 

A. Pays européens. 
1) Ayant été occupés : 

a) Occidentaux : 
Belgique  	1,420 
Pays-Bas 	2.065 
France 	8.912 
Luxembourg  	- 
Danemark  	1.051 
Norvège  	727 

b) Europe centrale et 
balkanique : 

Tchécoslivaquie 	2.125 
Yougoslavie 	- 
Albanie  	- 
Grèce  	494 

2) N'ayant pas connu 
l'occupation 

Grande-Bretagne 	20.372 
B. Pays non européens. 

1) Ayant été occupés : 
Egypte 	 

2) N'ayant pas connu 
l'occupation : 

Etats-Unis  	65.870 
Canada  	5,073 
Afrique du Sud  	955 
Indes britanniques 	 
Australie  	3.103 
Nouvelle-Zélande  	724 

(1) Moyennes annuelles pour la période 1925-1934, y compris 
les impôts indirects. 

Ces données ont été calculées par Clark pour la période 
décennale 1925-1934 en combinant des indices de production et 
de prix. 

Dans le calcul des données de la dernière colonne des 
tableaux n1 à vi inclus, en vue de faciliter la comparaison 
avec les données du tableau II, nous avons converti tous les 
montants en valeurs de 1938, en tenant compte de l'évolution des 
prix de gros; dans ce but, nous avons considéré les prix de 
gros aux Etats-Unis comme une constante et nous avons cal-
culé les prix dans tous les antres pays en fonction du niveau 
américain des prix (dr. tableau D, 3e colonne). Nous n'avons 
pu procéder à une nouvelle adaptation sur la base des indices 

TABLEAU D 	Indices des prix de gros 

Pays 

Indices calculés 
le Clark 

pour la période 
1925-19:34, 

sur la base de 
1929 .---. 100 (1) 

Indices 
pour 

l'année 1938 
sur la base 
1929 .---- 100 

Indices 
calculés 

en fonction 
des indices 
américains 
(= 100) 

A. Pays européens, 

1) Ayant été occupés : 
a) Occidentaux : 

Belgique 	 69,9 7410 89,7 
Pays-Bas 	 j8,7 72,1 87,4 
Franco 	 70,5 104,1 126,2 
Luxembourg 	 -- - - 
Danemark 	 104,3 104,0 126,1 
Norvège 	 

b) Europe centrale et 
balkanique : 

119,8 103,1 125,0 

Tchécoslovaquie 	 75,5 81,3 98,5 
Yougoslavie 	 - - - 
Albanie 	 - - - 
Grèce 	 53,5 I23,0 149,1 

2) N'ayant pas connu 
l'occupation : 

Gr. -Bretagne 	 93,2 88,8 107,6 

B. Pays non européens. 

1) Ayant été occupée : 
Egypte 	 - - - 

2) N'ayant pas connu 
l'occupation : 

Etats-Unis 	 100,0 82,5 100,0 
Canada 	 88,3 82,2 99,6 
Afrique du Sud . 124,8 90,0 109,1 
Indes britanniq 	 - - - 
Australie 	 125,9 88,9 107,8 
Nouvelle-Zélande. 104,9 127,2 

(1) Colin CLARK, op. Cit., p. 74, 2° tableau. 

de production, étant dans l'ignorance de ces indices, qui ont 
été calculés par Clark. Toutefois, on peut admettre que les 
rapports ne se sont guère modifiés au cours de cette courte 
période. 

(2) C. CLARK. op. cit., p. 60 (3e colonne). 
(c) 

(a) Formule (d) = 
(d) 

(4) Prix américains = 100 (voir au tableau D les indices des 
prix). 	 0 

Chiffres 
absolus (2) 

de $) 

(c) 	I 	(d) 

169 
234 
212 

275 
248 

139 

69 

426 

501 
446 

93 

46 
441 

Revenu national par tète 
d'habitant 

Compte 
tenu 
de la 
parité 

du pouvoir 
d'achat (4) 

(S) 

(e) 

242 
297 
302 

264 
207 

185 

128 

457 

501 
462 

75 

37 
350 

Revenu 
national 

1925-1934 
calculé en 
pouvoir 
d'achat 

1938 
(S) 

270 
340 
239 

209 
166 

188 

86 

425 

501 
464 

69 

34 
275 
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A. Pays européens. 

1) Ayant élé occupés : 

a) Occidentaux : 
Belgique 

Pays•Bas 	 

France 	  

Luxembourg 	 

Danemark 	 

Norvège 	 

b). Europe 	centrale 	et 
balkanique : 
Tchécoslovaquie 	 

Yougoslavie 	 

Albanie 	 

Grèce 	  

2) IV'agant pore 	connu 
l'occupation : 
Grande-Bretagne 	 

	

B. Par non européens 	 

1) Ayant été occupés : 
Egypte 	 

2) Rayant pas connu 
l'occupation : 
Etata-Unis 	 

Canada 	 

Afrique du Sud 	 

Indes britanniques 	 

Australie 	 

Nouvelle-Zélande 	 

N 

N 

} oui 

oui 

oui 

N 

N 

oui 

oui 

oui 

N 

Europe 
seulement 

90 % pour 
l'effort 

100 %pour 
les dom-

mages 

Europe 
seulement 

55 % 
Europe 
n. r. 

n. 	r. 

20 % 
Europe 

15 % 
Europe 

n. r. 

1 
N 
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oui 

) N 

oui 

N 

N 

N 
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Pas 
' indiqué 

-- 

— 

— 
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— 

— 
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— 

— 
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— 
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oui 
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— 

— 

— 

— 
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— 

— 

— 

oui 

— 
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— 

— 

— 

oui 

— 

— 

— 

— 

N 

oui 

oui 

2,2 

N 

 N 

oui 

N 

N 

N 
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oui 

N 

N 

N 

— 
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oui 
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oui 
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oui 

N 
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oui 
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N 
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n. r. 

N 

N 

% 31,6/5 

188
4 % 

1 % 
0 

12,60 

441 

0 

58 

0,3 

316 

bat. 1672 
carg. 401 
' 33,4 % 

26 % 

328 
25 % 
62 
43 % 

4 
100 % 

bat. 6 
carg. 55 

100 % 
5 

100 % 
0,2 
2,5 % 

1,5 
0,1 
1 00 

3  
800 

0,3 
0,12 

0 

0 

5 
3.600 

14 

0 

0 

p. i. 

0 

0 

0 

n. r. 

0 

0 

% 

% 

% 

% 

oui 

N 

N 
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oui 

N 

1 

N 
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1 

P. 	i. 

n. r. 

N 

N 

p. I. 

N 

N 

P. 	i• 

N 

N 

IL 	i. 
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n. r. 

• 

1,3 

101 

271 

5,3 
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47,7 

14,2 

2,8 

0,1 

o 

9- 	i. 

oui 

0 

0 

0 

0 

0 

oui 

oui 

N 

oui 

p. 	i. 

p. 	i. 

oui 

oui 

p. i. 

oui 

P. 	i. 

n. 	r. 

P. 	i. 

P. 	i. 

p. 	i. 

N 

P. 	i. 

P. 	i. 

(1) Signification des abréviations 
N = non. 
n. r. = non répondu à la question posée. 
p. t. = pas indiqué, c'est-à-dire les postes dont il s'agit n'ont pu donner lieu à estimation dans le tableau résumé des demandes 

(tableau no il de la page 144). 
— = sans objet ou nul. 

(2) Correspondant aux colonnes Lia; I.ib et Mc du tableau no 11 de la page 144. 
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tableau II (p. 144) (1) 

en unités monétaires 	 21a° Partie : Eléments non évalués en unités 	monétaires 
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1940 	1944 
1940 	1945 	1945 	1946 

oui 	P. 1. 	P. i. 	1940 	1945 
 

1933 	1939 	1939 	1945 	 oui 	39,6 % 	 - 

1933 	1938 	1938 	1945 	n. r. 	n. r. 	oui 	— 	oui 	N 	n. r. 	n. r. 	n, r. 

1941 	1945 	 17,2 % 
n, r. 	n. I. 	n. r. 	n. r. 	n. r. 	n. r. 	 N 	n. r. 	n. r. 	N 	oui 	oui 	oui 

1 	janvier 	septembre 	octobre 	mai 	— 	— 	oui 	oui 	oui 	— 	N 	oui 	oui 	oui 	oui 

P. i. 	— 	— 	septembre 	mai 	— 	— 	N 	p. i. 	oui 	— 	oui 	oui 	oui 	N 	N 

P. i. 	— 	— 	1940 	1944 	— 	— 	oui 	p. i. 	oui 	— 	P. i. 	P. 1. 	P. i. 	N 	N 
20 % 

p. i. 	1 juillet 	6 décembre 7 décembre 	7 mai 	8 mai 	30 juin 	oui 	N 	oui 	— 	N 	N 	oui 	N 	N 
1940 	1941 	1941 	1945 	1945 	1946 	3 % 	 3,4 % 

P. 1. 	— 	— 	— 	— 	— 	— 	n. r. 	n. r. 	n. r. 	n. r. 	N 	N 	oui 	N 	N 

p. i. 	— 	— 	1939 	1945 	1945 	1946 	n. r. 	 — 	n. r. 	n. r. 	n. T. 	n. r. 	N 

oui 	— 	— 	septembre 	mars 	— 	— 	N 	P. i. 	— 	N 	N 	N 	N 	oui 

p. i. 	— 	— 	juillet 	juin 	— 	— 	oui, charges 	p. i. 	— 	oui 	n. r. 	Oui 	11. T. 	n. r. 

P. i. 	 — — 	septembre 	mai 	— 	— 	n. r. 	 — 	oui 	N 	oui 	N 	N 

	

1939 	1940 	janvier 	mai 	juin 	novembre 	oui/408 	oui 	— 	oui 	N 	oui 	oui 	N 

	

1941 	1945 	1945 	1945 	40 % 	 38 % 	très peu 	très peu 

	

1933 	1940 	1940 	1945 	— 	— 	i 	N 	— 	N 	N 	N 	N 	oui 

janvier 	août 	septembre 	mai 	— 	 N 	— 	oui 	N 	oui 	N 	N 

	

- 	— 	mai 	septembre 	— 	— 	N 	P. i. 	— 	P. i. 	P. 1. 	N 	N 	N 

	

— 	— 	septembre 	mai 	mai 	décembre 	P. i- 	 P. i. 	P. 1. 	P. i. 	P. i. 	P. i. 

n. r. 	n. r. 	avril 	mai 	P. i. 	n. r. 	N 	n. r. 	— 	oui 	oui 	n. r. 	N 	n. r. 	N 

	

1933 	1940 	1940 	1945 	 33 % 	— 	71 % 	72 % 

	

1939 	1945 	 2,1 % 	67% 	16,2 % 

	

1939 	1945 	 de la dette 	 — 	 11,0 % 

	

1939 	1945 	 3,8 % 	 — 	. 

1939 	1943 	 oui 	 100 % 

— 	— 	N 	N 	N 	N 	N 

4,8 % 

• 

13 % 



INFORMATIONS BANCAIRES, MONÉTAIRES ET FINANCIÈRES 

PAYS-BAS 

LA SITUATION FINANCIERE 

• Dans tous les pays, la guerre a provoqué des boule-
versements dans l'organisation économique et moné-
taire; l'ampleur de ceux-ci, cependant, n'a pas été 
la même partout. 

Pour les Pays-Bas, le total des dommages subis a 
été évalué à environ 26 milliards de florins, en valeur 
de 1938. Ce chiffre comprend les dommages matériels 
directs, la créance sur l'Allemagne pour livraison de 
fournitures, les frais d'occupation et les amendes, 
ainsi que le montant des « désinvestissements » 
(liquidation des stocks, non-remplacement ou non-
renouvellement d'installations, recul de la producti-
vité du sol, etc.). On considère qu'un tiers environ 
de la richesse nationale, évaluée à 35 milliards de 
florins en 1939, a été perdu pendant la guerre. 

Quoique les pertes subies par la Belgique soient 
relativement moins élevées — 125 à 150 milliards en 
francs de 1939, d'après les évaluations provisoires du 
Ministèie des Finances — on remarque cependant 
dans les deux pays un certain parallélisme des réper-
cussions financières-  qu'elles entraînent, telles que 
l'accroissement de la circulation monétaire et l'aug-
mentation de la dette publique. 

La politique parallèle menée à Londres par les gou-
vernements belge et néerlandais au cours de la guerre 
prit une première forme d'expression dans la con-
vention monétaire du 21 octobre 1943. Cette conven-
tion, entrée en vigueur le 20 août 1945, avait pour 
objet de stabiliser les rapports monétaires et de faci-
liter le mécanisme des paiements entre l'Union éco-
nomique belgo-luxembourgeoise et les Pays-Bas. 

Un an plus tard fut conclu l'accord douanier, qui 
dans l'esprit de ses auteurs doit amener, à plus ou 
moins brève échéance, une véritable union écono-
mique néerlando-belgo-luxembourgeoise. Mais les dif-
ficultés de tous genres, tant administratives et éco-
nomiques que politiques, rencontrées au lendemain 
de la libération ont été telles que la convention n'est 
pas entrée en vigueur à la date convenue. 

Maintenant que l'assainissement monétaire' et finan-
cier a eu lieu de part et d'autre et que le redresse-
ment est en bonne voie, aussi bien en Hollande qu'en 

Belgique, le moment semble être venu de réaliser 
sans tarder cette union. 

Les deux pays présentent, en effet, bien des points 
communs; les quelques indications concernant la 
situation financière aux Pays-Bas que nous donnons 
ci-après en apportent un témoignage. 

Salaires, prix et coût de la vie 

Avant la guerre, un des principaux obstacles à un 
rapprochement économique entre les Pays-Bas et la 
Belgique était la différence entre les niveaux de prix 
et salaires. Cet obstacle est aujourd'hui moins grand. 
Les salaires hollandais ont été stabilisés à l'indice 125 
par rapport à l'avant-guerre. Toutefois cette limite 
n'est pas rigide et beaucoup d'exceptions ont été 
tolérées, portant en réalité l'indice des salaires à un 
niveau plus élevé. C'est ainsi qu'il avait atteint offi-
ciellement le niveau de 151 au mois de mars der-
nier; d'après certains observateurs, il serait même 
plus élevé et s'établirait entre 160 et 170. Quoi qu'il 
en soit, si la hausse des salaires industriels a pu être 
limitée jusqu'ici à environ 50 p. c. par rapport 
l'avant-guerre, la hausse des salaires agricoles, par 
contre, dépasse déjà 100 p. c. 

Aussi bien la stabilisation et le maintien des salaires 
à l'indice 125 devaient fatalement paraître très diffi-
ciles, étant donné la modification subie par le cours 
du change et l'évolution des salaires anglais et amé-
ricains. D'autre part, la diminution considérable de 
la productivité du travail, due à l'état physique et 
moral des ouvriers et à la détérioration de l'outillage 
industriel, ne permettait pas une adaptation immé-
diate des salaires hollandais au niveau des salaires 
anglais. 

Quant aux prix, les autorités néerlandaises ont cru 
qu'il leur serait possible de les maintenir à un niveau 
relativement proche de celui d'avant-guerre. Plu-
sieurs facteurs font cependant obstacle à cette poli-
tique, parmi lesquels il faut citer le niveau des prix 
mondiaux qui exerce une pression lente mais certaine 
par le truchement des importations. Sur la base de 
juillet 1938 -juin 1939 = 100, l'indice général des prix 
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de gros avait atteint en mars dernier le chiffre 241,7. 
La hausse est cependant très inégale d'après les diffé-
rentes catégories de marchandises; les indices des 
prix de gros des matières premières, d'une part, et 
des produits finis, d'autre part, étaient respective-
ment 260,2 et 253,6 en mars, tandis que celui des pro-
duits alimentaires était 192,3. C'est grâce à une poli-
tique de subsides très onéreuse (600 à 800 millions 
de florins pour 1945) qu'il est possible de maintenir 
les prix à ce niveau. 

Le coût de la vie ne dépasse guère l'indice 170 à 
180. L'interdiction d'augmenter les loyers a été un 
élément important de stabilisation du coût de la vie. 
Bien entendu, il s'agit ici d'un indice basé exclusive-
ment sur les prix officiels. Un indice pondéré qui 
tiendrait également compte des prix du marché noir 
serait évidemment beaucoup plus élevé. 

Remarquons cependant, en ce qui concerne le 
marché noir, que celui-ci est de bien moindre impor-
tance qu'en Belgique, de sorte qu'en général les prix 
officiels néerlandais sont plus représentatifs que les 
nôtres. 

Compte tenu du taux de change adopté dès avant 
la fin des hostilités par le gouvernement des Pays-
Bas à Londres, la hausse des prix semble être parti-
culièrement modérée et laisse encore une marge suf-
fisante pour des adaptations ultérieures. 

Le taux de change 

Le 21 octobre 1943, les gouvernements réfugiés de 
la Belgique et du Luxembourg, d'une part, et le gou-
vernement néerlandais, d'autre • part, ont signé à 
Londres une convention monétaire fixant le taux de 
change entre les monnaies nationales à 16,52 francs 
belges pour un florin, soit 6,053 florins pour 
100 francs belges. En même temps fut pris l'engage-
ment de n'apporter aucun changement à ces « taux 
officiels » sans accord préalable entre les deux gou-
vernements. 

Lorsque, le 5 octobre 1944, la Belgique adopta, dans 
un accord monétaire avec la Grande-Bretagne, la 
parité de 176,625 francs à la livre, le taux de change 
avec les Pays-Bas ne fut pas modifié, ce qui impli-
quait donc, aussi bien pour le florin que pour le franc 
belge, une dépréciation d'environ 20 p. c. par rap-
port à la livre sterling et de 30 p. c. par rapport au 
dollar. Le cours du florin néerlandais ainsi fixé pro-
visoirement à fi. 10,691 = 1 fut confirmé un an plus 
tard dans l'accord de paiement anglo-néerlandais. 

Il s'ensuit que le taux de change du florin par rap-
port à la livre sterling n'est autre chose que le 
cross-rate du cours du franc adopté dans l'accord 
belgo-néerlandais et du cours de la livre fixé dans la 
convention belgo-anglaise. 

Au moment où ces conventions furent conclues, on 
disposait de trop peu de renseignements pour juger 
de la valeur relative des monnaies et les économies 
nationales en question n'avaient pas encore retrouvé 
d'éqUilibre réel ; la situation monétaire, tant interne  

qu'externe, avait subi les répercussions néfastes de 
cinq années d'occupation et les taux de change 
avaient été durant toutes ces années plutôt des 
notions purement nominales, auxquelles toute base 
réelle faisait défaut. Comme les cours adoptés 
n'avaient donc provisoirement encore rien de vrai-
ment définitif, beaucoup de Hollandais appartenant 
aux milieux scientifiques ou au monde des affaires 
ont préconisé une revalorisation de la devise natio-
nale. Récemment encore, un avis de ce genre fut émis 
par les membres de la Commission des Rapporteurs 
de la Seconde Chambre. Selon cet avis, les Pays-Bas 
devraient s'adapter au niveau de vie de l'Angleterre 
en établissant la parité d'avant-guerre entre le florin 
et la livre. Une pareille mesure, a-t-il été ajouté, 
aurait en plus comme conséquence heureuse d'éliminer 
la disparité qui existait encore entre le florin des 
Pays-Bas et le florin des Indes néerlandaises. 

D'autre part, certains auteurs ont mis l'accent sur 
le dualisme entre la politique monétaire interne, qui 
vise à limiter les hausses de prix, et la politique 
monétaire externe, qui entraînera fatalement les prix 
à un niveau élevé par suite de la sous-évaluation de 
la devise nationale. Comme la hausse des prix anglais 
et américains peut être estimée à •environ 50 p. c. 
par rapport à 1939 et sera probablement encore ren-
forcée dans un avenir prochain, la hausse du niveau 
des prix aux Pays-Bas serait de 110 p. c. si on y 
ajoute l'augmentation pouvant résulter de la déva-
luation de 30 p. c. du florin. Etant donné les réper-
cussions sociales d'une pareille hausse, ces auteurs 
estiment qu'il y aurait lieu de revoir la parité du 
florin, d'autant plus que le but de l'assainissement 
monétaire interne est précisément d'éviter des mouve-
ments de prix de cette ampleur. 

Quoi qu'il en soit, les événements récents semblent 
démontrer que le cours actuel a une tendance de 
plus en plus prononcée à devenir un « cours d'équi-
libre » permanent. En effet, le principe de base de 
la politique des prix et salaires inaugurée à la libé-
ration, prévoyait une réadaptation de l'économie 
néerlandaise à l'économie mondiale et plus particu-
lièrement à l'économie anglaise, en réglant les hausses 
inévitables des prix et salaires de façon telle que les 
prix de revient néerlandais ne dépassent pas les prix 

•de revient étrangers. Toutefois, avec un indice de 165 
pour les salaires, ce niveau semble déjà quelque peu 
dépassé si l'on tient compte non seulement des prix 
anglais corrigés pour le nouveau taux de change, mais 
également de la moindre productivité du travail néer-
landais et de sa position économique relativement 
moins avantageuse. Il est cependant évident que la 
décision prise par le gouvernement néerlandais de 

Londres est elle-même à l'origine du processus 
d'adaptation à des niveaux plus élevés que ceux qui 
auraient dû être atteints, si cette décision n'était pas 
intervenue. Malgré tout cela, le gouvernement actuel 
a décidé que le taux de change fixé à Londres doit 
être maintenu. Le professeur Lieftinck, Ministre des 
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Finances, a déclaré dans la « note concernant la poli-
tique financière » adressée à la Seconde Chambre, 
qu'après avoir examiné les différents aspects de la 
parité monétaire actuelle, il n'a pas jugé utile d'y 
apporter un changement, quoique, à son avis, le cours 
du florin est plutôt trop bas que trop élevé si l'on 
•tient compte de certaines particularités de l'économie 
néerlandaise par rapport à l'économie mondiale. 
Cependant, les niveaux de prix harmonieusement 
équilibrés faisant encore défaut et là Stabilité des 
parités monétaires étant elle-même un élément pri- 
•rdordial dé la politique des devises, le. Ministre n'a 
pas hésité à maintenir le taux de change adopté à 
'Londres. Au meiSde Mars dernier, le gouvernement a 
en outre décidé de rétablir la parité entre le florin 
néerlandais et le florin des Indes néerlandaises. 

Dans son rapport sur l'exercice 1944-1945, M. Trip, 
Président de la IV ederlandsche Ban!:, a marqué son 
identité "de vue avec le gouvernement, aussi bien 
en ce qui concerne le maintien du taux de change 
actuel que la dévaluation du florin des Indes néerlan-
daises. 

Si la politique drastique d'assainissement monétaire 
a réussi à couper le pas à l'inflation provoquée par 
fa mauvaise administration allemande et à maintenir 
les prix et salaires à des niveaux compatibles avec le 
nouveau cours de change, il est néanmoins évident 
que le résultat final et définitif de cette opération 
dépendra de l'assainissement de la situation budgé-
taire, qui est elle-même conditionnée par certains 
éléments, tels que dommages de guerre, dette 
publique et fiscalité. 

Dommages de guerre • 

Un plan d'indemnisation des dommages de guerre, 
: dressé après la campagne de 1940, resta lettre morte, 
surtout par suite du manque de matériaux laissés. à 
la disposition des sinistrés. 

Après la guerre, l'étendue des dommages ainsi que 
la difficulté de faire une distinction entre dommages 
directs et dommages indirects, modifièrent'fondamen-

, talement l'aspect du problème. • 

' Afin de ménager les finances de l'Etat, différèntes 
suggestions furent faites visant à abandonner le prin-
cipe du droit à là réparation, pour le remplacer par 
`une formule d'assistance, tendant à soutenir les per-
sonnes eartichlièrement atteintes et à stimuler la 
reprise' éconoMièjué: 1  

Aussi n'est-ce' pas s'ans nn certain étonnement que 
fut accueilli le règleinent décrété le 9 novembre 1945 
selon lequel seraient ' indemnisés : tous dommages 
résultant directeMent de faits de pierre ou des opé-
rations 

 
 de l'enneMi et occasionnés aux biens iminobi- 1 

liers, aux bienS mobiliers appartenant à une entre-
'prise ou servant à une profession, ainsi qu'aux meu-  
hies meublants. 

Les principes de cette réglementation sont donc 
très larges et correspondent dans les grandes lignes à  

ceux de la législation de guerre. Cependant, l'indica-
tion que l'indemnisation se fera sur la base des prix 
du 10 mai, limite fort le coût de cette réglementa-
tion. Les milieux officiels estiment néanmoins que la 
réparation des dommages de guerre coûtera à l'Etat 
la somme énorme de quelque 3 milliards de florins 
(soit environ 50 milliards de francs). 

C'est par voie d'emprunt que la trésorerie néerlan-
daise compte se procurer ces 3 milliards. 

Un système de priorité pour la reconstruction per-
mettra d'échelonner le paiement sur plusieurs 
années. 

Le titre de créance de chaque sinistré sera inscrit 
au Grand-Livre de la Reconstruction et portera inté-
rêt à raison de 3 p. c. l'an. 

Le financement sera donc extra-budgétaire. Mais il 
reste cependant les dommages au domaine public et 
autres décaissements se rapportant à la reconstruc-
tion. Le budget extraordinaire du deuxième semestre 
de 1945 prévoit à cette fin un crédit de 380 millions 
de florins. 

Un certain mécontentement s'est manifesté les der-
niers mois quant à la base de l'indemnisation. 

C'est ce qui a amené le Ministre des Finances à 
faire une déclaration spéciale indiquant que l'arrêté 
concernant la réparation des dommages de guerre 
(Beel•it Oorlogsechade 1915) n'est qu'un règlement 
provisoire et que le règlement définitif en cette 
matière sera établi par une loi pendant l'année en 
cours. 

Répondant à ceux qui voudraient que la base de la 
réparation soit le coût de remplacement de l'objet 
endommagé au lieu de la valeur de l'objet au 10 mai 
1940, le Ministre a dit que le gouvernement n'a nulle-
ment l'intention de les suivre dans cette voie, signa-
lant que les finances publiques ne sauraient supporter 
le coût d'une réparation ainsi conçue. 

Dette publique 

Le tableau ci-après indique la situation de la dette 
publique à fin 1939, à fin 1944 et au 30 août 1945 : 

(en millions de florins) • 

31 . décembre 
1939 

31 décembre 
. 	1044 

30 août 
1945 

Dette consolidée 	 3.140 5.879 5.800 	• 
Dette flottante 	 1.078 6.739 	• 9.500 

Dette totale 	 4.218 12:618 15.300 

• L'augmentation de la dette consolidée est quelque 
peu surprenante à première vile. Contrairement à ce 
qui se passa en Belgique, en Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis, la Hollande mit émetti'e. -• 'quelques 
emprunts à long terme pour un montant :assez consi-
dérable. La plupart de ces emprunts étaient des 
emprunts semi-forcés (Leening met den stol: achter 

de deur) dont l'émission fut possible, grâce au fait 
que l'impôt annuel sur les fortunes, qui existe depuis 
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longtemps aux Pays-Bas, met à la disposition des 
autorités fiscales un cadastre des fortunes constam-
ment adapté. 

l'in 1939, la dette consolidée était constituée à con-
currence (le 67,7 p. c. par ues emprunts à 3 p. c. et 
à concurrence de 1,2 p. c. seulement par des emprunts 

a 3,5 p. c.; au 30 juin 1945, ces cieux pourcentages 
°talent respectivement 30,9 et 40,1, l'augmentation 
des seconus étant due aux émissions ue guerre. 
Celles-ci ont egalement augmenté l'importance rela-
tive ue la dette 4 p. c. 

Quant à la dette flottante, c'est elle qui, comme 
dans la plupart des autres pays, a subi l'augmenta-
tion la plus considérable. .Elle est constituee presque 
exclusivement de promesses du Trésor, ce qui corres-
pond à peu près aux certificats de Trésorerie émis 
en belgique. 

En réalité, la dette publique est plus élevée que 
les chiures reproduits vans le tableau ci-dessus. En 
effet, plusieurs éléments importants ne s'y trouvent 
pas incorporés, tels que les dommages de guerre qui 
sont encore à indemniser, les credits obtenus_ à, 
l'étranger, la dette extérieure contractée à Londres 
pendant l'occupation et la créance en ±.eichsmarks 
de la 11i ederlandsche Bank. 

Tenant compte de ces divers facteurs, la dette 
totale a été évaluée à environ 23 milliards de 
florins. 

En effet, la dette qui résultera des dommages de 
guerre est estimée à 3 milliards de florins, ce qui 
correspond au total des inscriptions portées au 
Grand-Livre de la Dette publique sous la rubrique 
« Reconstruction », et dont bénéficient les sinistrés 
après l'évaluation des dégâts. Le montant ainsi alloué 
comme indemnité aux ayants droit est productif d'un 
intérêt de 3 p. c. 

Les crédits étrangers obtenus par la Hollande se 
chiffraient au ler  novembre 1945 à 1.049 millions de 
florins. 

Les crédits les plus importants furent accordés par 
les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et le Canada, 
mais d'autres pays et notamment la Suède, la Bel-
gique, la Suisse, la France et le Danemark ont égale-
ment accordé des crédits à la Hollande, le plus sou-
vent en fonction des traités de commerce conclus avec 
ce pays. Une partie de ces crédits est à court terme. 

Le gouvernement néerlandais à Londres dut cou-
vrir partiellement ses dépenses en contractant des 
emprunts extérieurs. Cette dette s'élevait, à fin juin 
1945, à 722 millions de florins. 

Quant à la créance en Reichsmarks de la Neder-

landsche Bank en vertu du clearing germano-hollan-
dais, on la fixa en chiffre rond à 4.500 millions de 
florins. 

D'autre part, l'assainissement monétaire entraîna 
une nouvelle augmentation de la dette, puisque les 
fonds bloqués purent être convertis en une inscrip- 

tion au Grand-Livre de la Dette publique au taux 
de 3 p. c. 

Il en résulta une augmentation de la dette conso-
lidée de l'ordre de 1.008 millions de florins. 

Les titulaires de comptes bloqués eurent également 
la faculté de souscrire chacun pour 300 florins de Cer-
tificats d'Epargne à 2,50 p. c. Ce deuxième emprunt 
n'a rapporté que 117 millions de florins, malgré 
l'attrait que constituait son échéance beaucoup plus 
rapprochée. 

Ces résultats ne sont pas considérés comme satis-
faisants. Non seulement les souscriptions au moyen 
d'argent frais ont fait défaut, et cela malgré l'expan-
sion de la circulation fiduciaire par un déblocage 
massif lors de l'annonce des emprunts, mais les sou-
scriptions au moyen d'avoirs monétaires bloqués sont 
également restées en dessous des prévisions. 

En vue de réduire les charges de la dette publique 
dans toute la mesure du possible, le gouvernement 
hollandais, suivant en cela l'exemple anglais, s'efforce 
de faire baisser le taux de l'intérêt. L'emprunt à long 
terme émis récemment porte intérêt à raison de 
3 p. c. l'an, ce qui signifie une diminution de 0,5 p. c. 
par rapport au taux appliqué pendant toute la durée 
de la guerre. En outre, le Ministre des Finances a 
annoncé son intention de convertir en obligations 
3 p. c. tous les titres de rente ayant un intérêt nomi-
nal plus élevé. La diminution récente à 1 3/4 p. c. 
du taux de l'intérêt des Certificats de Trésorerie à 
court terme constitue un premier pas dans cette voie. 

En tenant compte d'un intérêt de 3 p. c., la 
charge annuelle de la dette, non compris l'amortisse-
ment, sera au minimum de 600 millions de florins, 
alors qu'elle n'était que de 130 millions de florins, 
amortissement compris, avant la guerre. 

C'est cette charge très élevée de la dette publiqiie 
qui rend la solution du problème budgétaire fort 
malaisée. 

La fiscalité 

En général, les impôts, les taxes et les droits, tels 
qu'ils étaient prévus par la loi de système (Stelsel-
wet) promulguée en 1822 par le Gouvernement du 
Royaume-Uni des Pays-Bas, furent maintenus pen-
dant des dizaines d'années, aussi bien en Hollande 
qu'en Belgique. 

Ce ne fut qu'à la fin du siècle dernier que la Hol-
lande donna à son système fiscal un aspect moderne. 
En Belgique, la réforme n'eut lieu qu'après la pre-
mière guerre mondiale. 

L'adaptation, dans les deux pays, amena une diffé-
rence fondamentale en fait de contributions directes. 
La Hollande institua un impôt unique sur le revenu 
(inkomstenbelasting), un impôt sur le capital (ver-

mogensbelasting) ainsi qu'un impôt indiciaire établi 
sur la base de certains signes de bien-être. La Bel-
gique, par contre, se contenta de moderniser les 
impôts sur le revenu; en acceptant un système d'im- 
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pôts cédulaires ainsi qu'un impôt •indiciaire qui, plus 
tard, devint l'impôt complémentaire personnel. 

Eu tenant compte du produit des impôts perçus en 
faveur de l'Etat, ainsi que des impositions commu-
nales et provinciales, la charge fiscale, par tête 
d'habitant, était en 1939 d'environ 1.350 francs en 
Belgique et 1.800 francs en Hollande. 

Cependant, puisque le revenu national en Hollande 
(82,5 milliards de francs) différait du nôtre dans une 
proportion correspondant à la différence dans la 
charge fiscale des deux pays, on peut conclure que 
la fiscalité hollandaise en 1939 était sensiblement la 
même qu'en Belgique. 

Alors que le seul changement fondamental intro-
duit en Belgique sous l'occupation allemande fut une 
sorte de double imposition des bénéfices des sociétés, 
le système fiscal hollandais connut une adaptation 
complète aux impôts allemands. 

La suppression de la frontière douanière entre le 
Reich et la Hollande fut invoquée comme justifica-
tion de cette adaptation. 11 s'agissait, disait-on, 
d'éviter l'évasion fiscale et le déplacement d'activités 
économiques pouvant résulter d'inégalités dans la 
fiscalité. 

L'adaptation eut comme résultat la disparition de 
l'impôt proportionnel frappant les bénéfices des 
sociétés (dividendbelasting) et l'institution : 

1° d'un impôt progressif sur les bénéfices des socié-
tés (vennootschupsbelasting); 

2° d'un impôt sur le capital des sociétés (vermo-
gensbelasting der lichamen); 

30  d'un impôt proportionnel sur la base du capital 
et des bénéfices des sociétés (ondernemingsbelasting). 

En principe, l'impôt sur le revenu resta inchangé. 
Il fut cependant aménagé et des adaptations de taux 
furent faites pour aligner les pourcentages de l'impo-
sition des revenus au niveau des pourcentages alle-
mands. Finalement, un impôt de péréquation (vere-

veningsbelasting) fut institué pour obtenir une péré-
quation des charges sociales qui, croyait-on à tort, 
étaient plus élevees en Allemagne. 

Cette fiscalité de guerre est encore d'application 
maintenant. Elle est particulièrement lourde pour les 
sociétés. Des sociétés hollandaises d'une certaine 
importance, réalisant un bénéfice normal, en arrivent 
à devoir payer un impôt dépassant 70 p. c. de leurs 

bénéfices et des taux de 60 p. c., qui chez nous sont 
un maximum, peuvent être considérés comme nor-
maux. 

Les impôts sur les revenus des personnes physiques 
ont également été augmentes sensiblement pendant la 
guerre. 

En comparant à la fin de la guerre l'imposition 
totale (Etat et communes) des salaires et rémunéra-
tions à l'imposition correspondante en Belgique, on 
constate que l'imposition des revenus peu élevés est  

moins lourde en Hollande, que la taxation des reve-
nus moyens est équivalente dans les deux pays et 
que les impôts sont moins élevés en Belgique pour 
les revenus importants. 

On sait qu'à la fin de 1944, la Belgique a diminué 

les impôts à retenir à la source de 30 p. c., 20 p. c., 
10 p. c. selon qu'il s'agit de revenus imposables de 

moins de 40.000 francs, de 40.000 à 100.000 francs ou 
de plus de 100.000 francs. Un relèvement des minima 

exonérés a également eu lieu. Aux Pays-Bas, par 
contre, il n'y a eu aucun dégrèvement, de sorte que 
ce sont encore les pourcentages de guerre qui sont 
actuellement d'application. 

Quel sera le système fiscal en 1946 

Le Ministre des Finances, dans son exposé du 
budget de 1945, indique qu'il y aura dégrèvement 
pour les bénéfices des sociétés. Il s'agit, dit-il, de ne 
pas freiner la reprise économique en décourageant 
l'esprit d'initiative par une fiscalité vraiment exces-
sive. C'est la raison pour laquelle l'impôt sur l'actif 
des sociétés disparaîtrait et que l'impôt sur les socié-
tés (vennootschapsbelasting) serait remplacé par un 
impôt moins progressif sur les bénéfices excédentaires 
(winstbelasting); par contre, l'impôt proportionnel 
sur la base du capital (ondernemingsbelasting) sub-
sisterait provisoirement. 

Un dégrèvement général n'est pourtant pas envi-

sagé. Certains secteurs connaîtraient même des aug-

mentations de taux. Ce serait le cas pour la taxe de 
transmission ainsi que pour les droits de succession. 

Restent alors les impôts spéciaux dont le produit 
doit servir à l'assainissement financier. Il s'agit d'un 
prélèvement sur le capital ainsi que d'un impôt sur 

l'accroissement du patrimoine. 

Le projet de loi portant prélèvement sur l'accrois-

sement de la fortune vient d'être déposé à la Cham-
bre. L'accroissement illicite serait passible d'un 
impôt de 90 p. c. Les autres accroissements se ver-

raient imposer un taux de 50 p. c. 

Le budget 

En décembre 1945, le Ministre des Finances déposa 

sur le bureau de la Seconde Chambre des Etats-
Généraux, en même temps qu'un compte rendu finan-
cier concernant les années de guerre et qu'un bilan 
de la situation à fin juin 1945, un projet de budget 

pour le second semestre de 1945. 

D'après cette publication, les déficits budgétaires 

ont atteint un total de près de 11.000 millions de 
florins pour les années fiscales 1940 -1944. Pendant 
cette période, la situation budgétaire n'a cessé d'em-
pirer, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après. 

Au total, les crédits à l'armée allemande et à l'ad-
ministration civile, ajoutés aux frais d'occupation et 
aux divers autres prélèvements, ont coûté 9.573 mil-

lions de florins au Trésor hollandais de 1940 à 1945. 
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Les budgets néerlandais 1939-1944 
(en milliers de florins) 

1939 1940 1941 1942 1943 	I 1944 Total 1940-1944 

Budget ordinaire. 
Dépenses 	  746.654 867.410 1.062.214 1.317.577 1.536.756 1.839.724 6.623 681 
Recettes 	  763.149 831.743 1.383.658 1.735.486 1.431.132 1.462 966 6.844.985 
Déficit 	  ± 16.495 • 35.667 + 321.443 + 417.909 105.623 376.757 + 	221.305 

Budget d'investissement. 
Dépenses 	  555.112 852.920 2.401.638 2.321.285 1.867.956 1.871.989 9.315.788 
Recettes 	  88.415 173.335 365.030 95.879 55.410 62.054 751.708 
Déficit 	  466.697 679.584 2.036.608 2.225.406 1.812.546 1.809.935 8.564.079 

Budget total. 
Dépenses 	  1.301.766 1.720.331 3.463.853 3.638.862 3.404.712 3.711.713 15.939.471 
Recettes 	  851.584 1.005.079 1.748.688 1.831.386 1.486.542 1.525.020 7.596.695 
Déficit 	  450.202 715.252 1.715.164 1.807.496 1.918.169 2.186.693 8.342.774 

Pour se faire une idée exacte de la situation, il faut 
en outre tenir compte de la créance d'environ 
4.500 millions de florins sur l'Allemagne et du déficit 
laissé par les comptes du gouvernement néerlandais 
à Londres, qui se chiffre à environ 100 millions de 
livres sterling, soit 1.069 millions de florins. 

D'après les estimations provisoires relatives aux six 
derniers mois de 1945, les recettes et dépenses ordi-
naires s'élèvent respectivement à 549,4 et 1.141,8 mil-
lions de florins, laissant un déficit de 592,4 millions. 
Les dépenses extraordinaires sont estimées à 
1.309 millions de florins et le déficit total s'établit à 
1.812 millions de florins. 

En avril 1946, le Ministre des Finances présenta le 
budget pour 1946 devant la Seconde Chambre. Comme 
pour 1945, ce budget se décompose en budget ordi-
naire, budget extraordinaire et budget d'investisse-
ment. Cette subdivision correspond à ce qu'on appelle 
en Belgique : dépenses ordinaires, dépenses résultant 
de la guerre et dépenses extraordinaires. 

Le budget pour 1946 se présente en résumé comme 
suit : 

Prévisions de dépenses et de recettes pour 1946. 

(en millions de florins) 

Dépenses 

Ordinaires 	  
dont 

charge de la dette publique 	 

Extraordinaires 	  
(résultant de la guerre) 
dont 

pacification des Indes et liquidation 
de la guerre  

aide à la reconstruction comprenant 
des décaissements pour dommages 
de guerre, pour réparation de dom- 
mages de toute nature, etc 	 

Subsides aux prix 	  

D'investissement 	  
dont 

l'apport à la Ilerstelbank 	 

Total... 

Recettes 

Ordinaires 	  
Extraordinaires 	  
Au budget d'investissement 	 

Total... 

Les recettes du budget ordinaire, qui se solde par 
un boni, proviennent presque exclusivement d'im-
pôts. Ces prévisions de recettes d'impôts se com-
parent comme suit aux recettes effectuées pendant 
certaines années antérieures : 

Produit de certains impôts 

(en millions de florins) 

1946 
prévisions 

1942 
recettes 

1939 
recettes 

Impôts sur les revenus.. 890 377 
Impôts 	sur les salaires 250 161 	 93 

Impôt annuel sur le patri-
moine 	 100 46 32 

Taxe de transmission 	 300 197 88 

Le déficit total du budget néerlandais de 1946, qui 
se chiffre à 2,2 milliards de florins, est moins impor-
tant que le déficit de 1945, qu'on estime à 3,5 mil-
liards. La situation budgétaire retient cependant 
l'attention car, par rapport à 1945, les dépenses 
n'ont pas été réduites et l'amélioration dans le déficit 
final n'est due qu'à l'augmentation des recettes 
d'impôts qui sont estimées au double de celles per-
çues en 1945. 

Ces prévisions en ce qui concerne les recettes, 
appellent cependant quelques remarques : le chiffre 
de 2,4 milliards pour ies recettes ordinaires comprend 
une large plus-value pour certains impôts. Cette plus-
value sera le résultat du rapatriement des revenus 
de placements à l'étranger (impôts sur le revenu) 
et de la taxation de certains éléments de patrimoine 
non déclarés à l'impôt annuel et dont l'existence a 
été portée à la connaissance du fisc par les opéra-
tions d'assainissement monétaire. 

En tenant compte de ces circonstances particulières 
et même en admettant que dans l'ensemble le poids 
de l'impôt ne sera pas allégé. on peut se demander 
si ce n'est pas faire montre d'un grand optimisme que 
d'attendre un rendement de 2,4 milliards de florins 
d'un système fiscal qui ne rapportait que 0,6 milliard 
avant-guerre. Car si, d'un côté, les taux d'impôts ont 
fortement haussé par rapport à 1939, les salaires et 
les prix n'ont pas atteint un niveau permettant de 

413 
938 

212 

716 

712 

2.394 
685 

83 

3.142 

2.231 

2.386 

5.369 

752 
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supposer une hausse du revenu national de nature à 
porter le rendement fiscal au chiffre indiqué; par 
ailleurs, la productivité n'est pas encore ce qu'elle 
était avant la guerre. 

Même en admettant que les prévisions de recettes 
se réalisent, le déficit prévu reste considérable. Une 
comparaison avec les chiffres budgétaires d'autres 
Etats fait ressortir la position budgétaire des Pays-
Bas. 

Chiffres budgétaires comparés 

1945 1946 

1946 
Impor- tue ,„,„ du  

déficit 

1946 
Réduction 

it défi du 	c d 
par rapport 
au déficit 
de 	l'an 
dernier 

1946 
Déne

ta
nsee . totales 

en p.e. 
du revenu 
national 
d'avant-
guerre 

Paye- Bas 
Dépenses 	 5 	(1) 5,3 
Recettes 	 1,3 (1) 3,1 
Déficit 	 3,7 (1) 2,2 41 % 40 % 106 % 

Belgique 
Dépenses 	 48,9 37,9 
Recettes 	 22 28,2 
Déficit 	 26,9 9,7 25 % 64 % 56 % 

Angleterre 1945-1946 1946-1947 
Dépenses 	 5,4 3,8 
Recettes 	 3,2 3,1 
Déficit 	 2,2 0,7 18,4 % 68 % 76 % 

France (2) 
Dépenses 	 532 470 
Recettes 	 207 330 
Déficit 	 325 140 30 % 57 % 142 % 

(1) Sur base des chiffres du deuxième semestre. 
(2) Chiffres cités par M. Phillp. Pour 1946, il a été tenu compte 

de l'effet escompté des mesures d'assainissement budgétaire 
annoncées. 

En résumé, nous pouvons conclure que le budget 
donne une image claire de l'état des finances néerlan-
daises, qui sont caractérisées d'une part par des 
dépenses ordinaires élevées engendrant une lourde 
fiscalité et, d'autre part, par des dépenses considé-
rables relatives à la liquidation de la guerre et aux 
circonstances exceptionnelles qui continuent à jouer 
aux Pays-Bas. 

La forme du budget lui-même est nouvelle : pour la 
première fois, un budget national a été dressé. On a 
suivi l'exemple de la Grande-Bretagne, où chaque 
division du budget se réfère à un secteur particulier 
de l'économie nationale. Cette présentation permet 
d'avoir sur la vie économique et sociale du pays une 
meilleure vue d'ensemble. 

L'économie est divisée en quatre parties princi-
pales : l'économie familiale, l'économie industrielle, 
l'administration et les relations extérieures. Le 
budget national donne en outre un examen du 
marché des capitaux. 

Le revenu national pour 1946 est estimé à 8,4 mil-
liards de florins, dont 2,4 milliards, soit 27 p. c. seront 
absorbés par les impôts. Le marché des capitaux 
requerra pour la reconstruction du pays, tant dans 
le secteur public que privé, un montant de 3 milliards. 
On escompte que le crédit étranger et l'utilisation 
des avoirs néerlandais à l'étranger pourront procurer  

1,8 milliard, tandis que le restant de 1,2 milliard 
devra être fourni par des épargnes de 15 p. c. environ 
sur le revenu national, si l'on veut éviter une créa, 
tion additionnelle de monnaie. En temps normaux, 
l'épargne volontaire se chiffrait à environ 10 p. c. du 
revenu national; le gouvernement devra donc faire 
tous les efforts nécessaires en vue de relever ce 
niveau d'épargne. 

Le gouvernement n'a d'ailleurs pas hésité à poser 
l'alternative : ou bien la production sera augmentée, 
la consommation limitée, l'épargne accrue, ou bien 
l'inflation ne pourra être évitée. 

L'équilibre monétaire ne pourra être garanti, selon 
l'exposé du Ministre, que par l'application combinée 
des six moyens ci-après : 

1. Augmenter la productivité; 
2. Maintenir la consommation au niveau actuel, tout 

en assurant une distribution suffisante des mar-
chandises de première nécessité; 

3. Promouvoir un puissant mouvement d'épargne; 
ceci est d'ailleurs le but de l'accroissement de la 
production combiné avec la limitation de la con-
sommation: 

4. Limiter les importations à des marchandises qui 
doivent concourir à l'amélioration de la producti-
vité; 

5. Augmenter les exportations de marchandises et 
de services; 

6. Réaliser des—avoirs à l'étranger pour couvrir le 
déficit de la balance des paiements, qui ne peut 
être comblé par des emprunts extérieurs. 

L'assainissement monétaire 

Comme dans tous les pays dont la circulation moné-
taire a considérablement augmenté, sans une hausse 
proportionnelle de la quantité de marchandises dispo-
nibles ou d'une majoration du niveau des prix, il 
s'était constitué aux Pays-Bas, pendant l'occupation, 
un important volume de pouvoir d'achat « flottant », 
constituant un grave danger d'inflation. 

La politique monétaire du gouvernement néerlan-
dais fut logiquement de chercher à résorber cet excé-
dent de circulation. Le 7 juin 1945, une première 
mesure enleva le cours légal aux billets de 100 flo-
rins. Les détenteurs de bonne foi de ces billets purent 
se faire ouvrir des comptes spéciaux, mais ceux-ci 
restaient temporairement bloqués à tous usages autres 
que le paiement d'impôts. La conséquence de cette 
mesure fut une forte compression de la circulation 
fiduciaire, laqhelle, depuis lors, n'a plus atteint le 
niveau du début de juillet. 

Le 12 septembre 1945 parut l'arrêté-loi sur l'assai-
nissement monétaire. Les mesures prévues étaient 
radicales : dépôt de tous les billets de banque néer-
landais en circulation et inscription des montants en 
comptes bloqués; blocage de tous les comptes en 
banque; mise à disposition de 10 florins seulement 
par personne pendant la période des opérations. 
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Ces mesures avaient ramené la circulation fiduciaire' 
à environ 90 millions de florins, montant qui devait 
s'accroître régulièrement par suite de déblocages suc-
cessifs prévus par l'arrêté-loi du 26 septembre 1945 
(Beselbikking Debloklceering). Pour la monnaie scrip-
turale, la règle suivante fut adoptée : déblocage de 
1.000 florins, majorés de 25 p. c. du solde des comptes 
au 12 septembre 1945, avec maximum de 10.000 florins. 
On ne pouvait toutefois disposer de ce montant libre 
que par virement. 

Un montant de 100 florins par carte (geldkaart) 

fut libéré en billets. 

Fin décembre 1945, le Ministre des Finances 
marqua, dans un discours radiodiffusé, sa satisfaction 
quant aux résultats de l'opération. A cette date, la 
circulation totale n'avait pas encore atteint le niveau 
de fin 1939, ainsi qu'il ressort des données sui-
vantes : 

Evolution de la circulation monétaire 

(en milliards de florins) 

Circulation fiduciaire. 
Décembre 1939 	  1,1 
Décembre 1944 	  5,2 
Mai 1945 	  5,5 
Juillet 1945 	  5,5 
Décembre 1945 	  ± 1 , 3  

Circulation monétaire totale. 

	

Décembre 1939  
	

5 
Août 1945  

	
12 

	

Décembre 1945  
	

4,5 (maximum) 

La circulation monétaire totale à fin décembre 1945 
se décompose comme suit : 

(en milliards de florins) 
Circulation de la Nederlandsche Bank  

	
1,1 

	

Circulation du Trésor  
	

0,2 

	

Circulation scripturale  
	

2,5 à 3 

Au cours du même discours, le Ministre a annoncé : 
la libération des comptes spéciaux de virement; 
l'émission de certificats d'épargne à 5 ans maxi-
mum, portant intérêt à 2,5 p. c.; les modalités d'uti-
lisation des comptes bloqués — paiement d'impôts, 
achat d'anciens fonds publics dès la réouverture de 
la bourse, inscription au Grand-Livre 1946 (portant 
intérêt à 3 p. c.) et enfin souscription pour un maxi-
mum de 300 florins aux certificats d'épargne à émettre 
prochainement —; l'abaissement du taux d'intérêt des 
dépôts auprès de la Caisse d'Epargne. 

La libération définitive des comptes spéciaux de 
virement a eu l'effet prévu. Un glissement très impor-
tant de la monnaie scripturale vers la monnaie fidu-
ciaire a eu lieu. Ceci explique en partie l'augmen-
tation de la circulation fiduciaire qui avait atteint 
2,5 milliards fin avril 1946, portant l'indice à 227 par 
rapport à 1939 = 100. Ce glissement n'a cependant 
pas influencé la circulation totale qui se maintient 
aux environs de 5 milliards de florins. 

* * * 

De l'examen de ces différents problèmes, il res-
sort que c'est la situation budgétaire qui reste le 
point sensible dé l'économie hollandaise. Car si les 
résultats actuels de l'assainissement monétaire sont 
ceux qu'on attendait, si le rapport prix-salaires-
circulation monétaire est satisfaisant, si la remise en 
état de l'économie se poursuit avec méthode et dans 
des conditions relativement favorables, la charge 
qu'imposent à cette économie en reconstruction les 
très grosses dépenses publiques sera bientôt intolé-
rable et il faut souhaiter que la compression envi-
sagée de certains subsides et d'autres mesures 
ramèneront le budget vers un niveau d'équilibre. 
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LÉGISLATION ÉCONOMIQUE 

Ces informations rappellent les lois et arrêtés ainsi 
que les avis officielP qui revêtent un intérêt particu-
lier au point de vue de l'économie générale du pays 
et qui ont fait l'objet d'une publication au Moniteur 
belge, au cours du mois précédant celui de la paru-
tion du Bulletin. 

Seuls les lois et arrêtés les plus importants sont 
repris in extenso. Une simple mention, accompagnée 
éventuellement d'une notice explicative, est consacrée 
aux autres textes législatifs. 

Afin de faciliter la consultation de ces informa-
tions, les textes ont été groupés sous les rubriques 
suivantes : 

Législation économique et sociale générale 
Législation monétaire, bancaire et financière 
Législation agricole 

Législation industrielle 
Législation du travail 
Législation relative au commerce intérieur 
Législation relative au commerce extérieur 

VIII. Législation des transports 
IX. Législation relative aux prix et aux salaires 

X. Législation relative au rationnement et au 
ravitaillement 

XI. Législation en matière de restauration et de 
dommages de guerre 

I. — LEGISLATION ECONOMIQUE ET SOCIALE GENERALE 

Loi du 12 décembre 1945 
tendant à l'ouverture d'une enquête sur certaines 

questions économiques (Moniteur, 10 février 1946, 
p. 1126). 

Le Roi Léopold III se trouvant, par le fait de l'ennemi, dans 
l'impossibilité de régner, 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article 1ei. — Les problèmes suivants feront l'objet 
d'un examen par une commission d'enquête : 

a) Problème charbonnier; 

b) Problème de l'industrie de l'électricité. 

Art. 2. — Il sera créé, pour l'étude de chacun de 
ces problèmes, une commission d'enquête composée 
de vingt membres, dont la moitié nommée par le 
Sénat et la moitié nommée par la Chambre des Repré-
sentants. 

Les commissions choisiront dans leur sein un prési-
dent et désigneront en outre un secrétaire, qui pourra 
être choisi en dehors de la commission. 

Quatre membres seront choisis parmi les représen-
tants des organisations patronales et les représentants 
des sociétés d'exploitation ou des services publics. 

Quatre membres seront choisis parmi les représen-
tants des organisations ouvrières appartenant aux 

industries ou aux services ci-dessus visés. 

Quatre membres seront choisis parmi les représen-
tants des consommateurs ou usagers. 

Quatre membres du Sénat et quatre membres de la 
Chambre des Représentants seront désignés respec-
tivement par chacune de ces assemblées parmi les 
membres actuels de celles-ci. 

Le président sera choisi parmi les membres parle-
mentaires de la commission. 

Art. 3. — Les pouvoirs accordés aux commissions 
d'enquête sont les plus étendus : ce seront ceux déter-
minés par la loi du 3 mai 1880, article 4, sur les 
enquêtes parlementaires. 

Les commissions d'enquête pourront, notamment, 
réunir tous documents, entendre toutes personnes 
dont les avis leur paraîtraient opportuns. 

Art. 4. — Les conclusions des commissions d'en-
quête seront déposées sur le bureau des Chambres 
dans les quatre mois de l'ouverture de l'enquête. 
Elles seront motivées et appuyées de documents justi-
ficatifs. Elles seront publiées au Moniteur au plus 
tard un mois après le dit dépôt. 

Art. 5. — Le mandat des commissaires est gratuit. 

Il pourra cependant être procédé au remboursement 
des frais éventuellement exposés pour l'exercice des 
fonctions de commissaire par les membres de la com-
mission. 
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Art. 6. — Les enquêtes seront réputées ouvertes le 
quinzième jour après la publication de la présente loi 
au Moniteur. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit 
revêtue du sceau de l'Etat et publiée par le Moni-
teur. 

Arrêté du Régent du 7 janvier 1946 
relatif aux taux des timbres adhésifs. Emission d'un 

timbre du taux de 5.000 francs (Moniteur, 7 février 
1946, p. 1011). 

Arrêté du Régent du 10 janvier 1946 
mettant fin à la validité temporaire de l'arrêté du 

81 janvier 1941 organisant le recensement des stocks 
de matériaux de construction (Moniteur, 2 février 
1946, p. 890). 

Arrêté-loi du 24 janvier 1946 
relatif à l'allocation de secours aux personnes en état 

de besoin (Moniteur, 2 février 1946, p. 866). 

Arrêté-loi du 26 janvier 1946 
relatif au paiement des subventions entrant dans le 

cadre de la politique d'intervention en matière de 
ravitaillement du pays (Moniteur, 7 février 1946, 
p. 994). — Erratum (Moniteur, 21 février 1946, 
p. 1442). 

Arrêté-loi du 11 février 1946 
modifiant l'arrêté-loi du 27 décembre 1944, portant 

création de l'Institut pour l'Encouragement des 
Recherches scientifiques dans l'Industrie et l'Agri-
culture (I.R.8.1.A.) (Moniteur, 18 février 1946, 
p. 1187). 

Cet arrêté modifie les dispositions déterminant la 
composition du conseil d'administration de l'Institut 
pour l'Encouragement des Recherches scientifiques 
dans l'Industrie et l'Agriculture et augmente le 
nombre de membres présentés par le conseil d'admi-
nistration du Fonds national de la Recherche scienti. 
figue. 

II. — LEGISLATION MONETAIRE, BANCAIRE ET FINANCIERE 

Arrêté-loi du 15 janvier 1946 
fixant les limites de la garantie et de l'intervention 

de l'Etat accordées aux crédits à consentir par 
l'Institut national de Crédit agricole aux agricul-
teurs dont les biens ont particulièrement souffert de 
faits de guerre (Moniteur, 4-5 février 1946, 
p. 930). 

« Le montant de l'intervention de l'Etat à titre de 
subside destiné à alléger la charge des intérêts des 
crédits consentis à concurrence du montant ci-dessus 
fixé de cinquante millions de francs ne peut dépasser 
annuellement la somme de deux millions de francs. » 

Arrêté ministériel du 5 février 1946 
portant approbation du règlement d'exécution de 

l'article 11, § ler  de l'arrêté royal n° 185 du 9 juil-
let 1935 sur le contrôle des banques et le régime des 
émissions de titres et valeurs (Moniteur, 10 février 
1946, p. 1138). 

RÊGLEMENT D'EXÉCUTION DE L'ARTICLE 11, § lor, DE 

L'ARRÊTÉ ROYAL N°  185 DU 9 JUILLET 1935 SUR LE CON-

TRÔLE DES BANQUES ET LE RÉGIME DES ÉMISSIONS 

DE TITRES ET VALEURS. 

La Commission bancaire, 

Vu "l'article 11, fi ler, de l'arrêté royal no 185 du 9 juillet 1935 
sur le contrôle des banques et le régime des émissions de titres 

et valeurs, modifié par l'article 8 de l'arrêté royal no 67 du 
30 novembre 1939, en vertu duquel la Commission bancaire peut, 
par règlement soumis à l'approbation du Ministre des Finances 
et du Ministre des Affaires économiques, établir périodique-
nient, pour les différentes catégories de banques, des coefficients 
de structure de leurs avoirs et de leurs moyens d'action; 

Considérant qu'il y a lieu d'assurer l'évolution ordonnée des 
structures bancaires nouvelles issues de la guerre ainsi que 
des mesures légales décrétées pour contrôler les effets de la 
guerre sur la monnaie nationale et le volume de la dette de 
l'Etat; 

Considérant qu'à cet égard la satisfaction parallèle des 
besoins en crédit des économies publique et privée en voie de 
restauration doit rester compatible avec le maintien d'une par-
faite liquidité du système bancaire et d'une grande aisance 
dans son fonctionnement; 

Considérant qu'il y a notamment lieu de déterminer la fonc-
tion que doivent remplir, dans ce système, les effets .  représen-
tatifs de la dette à court terme de l'Etat; 

Considérant qu'il s'indique de mettre en oeuvre à cette tin les 
pouvoirs établis par l'article 11, ft ler, susvisé, et de renforcer 
ainsi l'action de contrôle exercé par la Commission bancaire 
dans le cadre du statut légal des banques, 

Arrête 

SECTION I. — Dispositions générales. 

Article 1". — La Commission bancaire répartit les 
banques inscrites en trois catégories, dénommées res-
pectivement « banques régionales ou spécialisées », 
« banques de circulation moyenne » et « banques de 
grande circulation ». La Commission décide pour 
chaque banque de la catégorie à laquelle elle est 
rattachée; sa décision vaut jusqu'à nouvel avis. Tout 

changement de catégorie sort ses effets au premier 
jour du sixième mois suivant celui au cours duquel il 
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est notifié, à moins qu'un délai plus long ne soit indi-
qué dans la notification. 

Art. 2. — Pour l'application du présent règlement, 
et en se référant aux articles 1 et 4 de l'arrêté royal 
du 24 novembre 1937 pris en application de l'article 12 

de l'arrêté royal n° 185, il faut entendre : 

§ 1. Par « trésorerie » ou « moyens de trésorerie » 
d'une banque la somme de ses encaisses proprement 
dites en billets ou monnaies belges, de ses avoirs à 
vue, en francs belges, auprès de la Banque Nationale 
de Belgique et de l'Office des chèques postaux, sous 
déduction des avances ou prêts en francs belges non 
couverts par des sûretés réelles, consentis à cette 
banque et apparaissant sous les rubriques « Emprunts 
au jour le jour » et « Banquiers belges ou étrangers —
leurs avances »; 

§ 2. Par « effets publics », le montant nominal 
détenu par une banque en effets à court terme ou à 
moyen terme émis par l'Etat belge, libellés en francs 
belges, • susceptibles d'être escomptés, achetés ou 
cédés par la Banque Nationale de Belgique conformé-
ment à l'article 17-3° de ses statuts et aux disposi-
tions prises pour l'application de cet article; ces effets 
doivent être quittes et libres de tout nantissement, 
opposition ou empêchement quelconque.; 

§ 3. Par « passif exigible à vue et à court terme », 
la somme des engagements en francs belges apparais-
sant sous les rubriques « Banquiers belges ou étran-
gers — leurs avoirs », « Dépôts et comptes courants », 
« Carnets de dépôts », « Sociétés financières », 
« Autres valeurs à payer à court terme » et, jusqu'à 
disparition de celle-ci, sous la rubrique provisoire 
« Exigible spécial — comptes temporairement indispo-
nibles »; 

§ 4. Par « moyens propres », la somme des res-
sources apparaissant sous les rubriques « Capital », 
« Fonds indisponibles par prime d'émission », 
« Réserve légale », « Réserve disponible » et « Béné-
fice reporté ». 

SECTION II. — Trésorerie. 

Art. 8. — La trésorerie de chaque banque, rap-
portée à son passif exigible à vue et à court terme, 
ne peut, pendant plus de dix jours consécutifs, 
demeurer inférieure au coefficient minimum indiqué 
pour la catégorie à laquelle elle est rattachée, dans 
le tableau porté à l'article 6. Lorsque ce coefficient 
cesse d'être atteint, la banque prend toutes disposi-
tions propres à reconstituer sa trésorerie dans le délai 
requis; s'il arrive que ce coefficient soit nul ou néga-
tif, le reviseur en est immédiatement avisé. 

SECTION III. — Couverture en effets publics. 

Art. 4. — Rapporté à son passif exigible à vue et 
à court terme, l'ensemble des moyens de trésorerie 
et des effets publics d'une banque doit demeurer 
constamment supérieur ou égal au coefficient global 
minimum indiqué, pour la catégorie à laquelle elle est  

rattachée, dans le tableau porté à l'article 6, sans 
cependant que le volume des effets publics rapporté 
au même passif puisse à lui seul conduire à un coeffi-
cient partiel inférieur aux quatre cinquièmes du 
coefficient global susvisé. 

SECTION IV. — Solvabilité. 

Art. 	— Rapporté au total du passif exigible tel 
qu'il est exprimé au bilan annuel visé à l'article 1 61' 
de l'arrêté royal. du 24 novembre 1937 précité, l'en-
semble des moyens propres d'une banque doit, de 
deux en deux ans, demeurer supérieur ou égal au 
coefficient indiqué, pour la catégorie à laquelle elle 
est rattachée, dans le tableau porté à l'article 6. 

Lorsqu'il apparaît à l'examen des situations men-
suelles visées à l'article 3 du susdit arrêté royal du 
24 novembre 1937 que ce coefficient minimum n'est 
plus atteint ou menace de ne plus l'être, le reviseur 
invite les autorités de la banque à prendre toutes dis-
positions de nature soit à réduire le volume des 
engagements, soit à augmenter celui des moyens pro-
pres de l'établissement. 

SEcrioN V. — Tableau des coefficients. 

Art. 6. — Les coefficients visés aux articles 3 à b 
sont fixés aux chiffres portés en pour-cent dans le 
tableau ci-dessous : 

Trésorerie. Couverture. Solvabilité. 

Banques régionales ou 
spécialisées 
	

6 	50 	10 
Banques de circula- 

tion moyenne  
	

5 	80 

Banques de grande 
circulation  
	

4 	65 	5 

SECTION VI. — Dérogations. 

Art. 7. — La Commission bancaire peut, lors-
qu'elles se justifient par des circonstances anormales, 
admettre des dérogations aux dispositions du pré-
sent règlement. 

Ces dérogations peuvent soit viser toutes les ban-
ques, soit toutes celles rattachées à l'une des catégo-
ries visées à l'article ler, soit ne s'appliquer qu'à un 
ou plusieurs établissements déterminés. Elles seront 
autorisées pour une période déterminée ou jusqu'à 
nouvel avis. 

Toute dérogation générale ou spéciale fait l'objet 
d'une décision motivée de la Commission. 

SECTION VII. — Dispositions transitoires 
et mise en vigueur. 

Art. 8. — Le présent règlement entre en vigueur le 
lendemain de la publication au Moniteur belge de 
l'arrêté ministériel d'approbation. 

Toutefois, les articles 3 et 4 n'auront d'effet qu'au 
31 mars 1948. 
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D'autre part, les coefficients de solvabilité visés aux 
articles 5, alinéa ter, et 6 sont réduits transitoirement 
et respectivement à 8, 5 1/2 et 4; ainsi réduits, ils 
seront d'application pour chaque banque à partir du 
1°T janvier 1947. Les coefficients de solvabilité auront 
effet au taux plein le 1e! janvier 1949. 

Art. 9. — Les banques qui ne seront pas en mesure 
d'opérer avant le 31 mars 1946 les ajustements de tré-
sorerie ou de couverture nécessaires, adresseront, en 
temps utile, à la Commission bancaire, une demande 
de dérogation temporaire; la demande fera, mention 
du délai sollicité et en justifiera. 

Deuxième arrêté ministériel d'exécution 
du 5 février 1946 

de la loi du 14 octobre 1945 relative aux avoirs moné-
taires bloqués ou temporairement indisponible., 
(Moniteur, 10 février 1946, p. 1135). 

Vu la, loi du 14 octobre 1945 relative aux avoirs monétalres 
bloqués ou temporairement indisponibles: 

Vu spécialement les articles 10, 11 et 12 de la susdite loi et 
les articles 9, 2° alinéa, et 10 de l'arrêté ministériel pris pour 
son exécution le 5 décembre 1945; 

Revu l'article 23 de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 relatif aux 
billets de la Banque Nationale de Belgique et aux dépôts d'ar-
gent en monnaie nationale, ainsi que l'arrêté-loi du 19 sep-
tembre 1945 et l'arrêté ministériel du 19 décembre 1945, repor-
tant l'un et l'autre l'échéance de certains certificats de tré-
sorerie déjà prorogés antérieurement, 

Arrête : 

Article Pr. — Les certificats de trésorerie prorogés 
antérieurement en vertu des dispositions des arrêtés-
lois des 6 octobre 1944 et 19 septembre 1945 et de 
l'arrêté ministériel du 19 décembre 1945 prérappelés, 
seront payables à leurs échéances reportées respec-
tives. 

Art. 2. — Les banques visées par l'arrêté royal 
n° 185 du 9 juillet 1935, le Crédit communal de Bel-
gique et la Banque du Congo Belge bonifieront aux 
titulaires de comptes temporairement indisponibles 
issus des transferts prévus par l'article 10, ler alinéa, 
de la loi du 14 octobre 1945, un intérêt calculé 
prorata temporis, à partir du ler janvier 1948, 
aux taux et conditions en vigueur chez eux pour leurs 
comptes de dépôts libres à vue. 

Toutefois, ces établissements financiers feront béné-
ficier les titulaires des conditions en usage chez eux 
pour les comptes de dépôts libres à terme, s'ils en 
font la demande; ces conditions entreront en vigueur 
au jour où les établissements dépositaires recevront 
notification de la demande, sauf quant aux termes ou 
préavis, qui ne prendront cours qu'à partir du jour 
où l'indisponibilité légale, dont les avoirs en cause 
sont affectés, aura été levée. 

Les établissements dépositaires auront la faculté de 
fusionner les comptes temporairement indisponibles 
ouverts dans leurs livres au nom d'un même déposant, 
quelle que soit l'origine de ces comptes. 

Les termes et conditions que les caisses d'épargne 
privées, visées par l'arrêté royal n° 42 du 15 décem- 

bre 1934, appliqueront aux comptes temporairement 
indisponibles résultant de transferts visés par le pré-
sent article, seront fixés par l'Office central de la 
Petite Epargne. 

Art. 3. — Les établissements financiers visés par les 
trois premiers alinéas de l'article 2, qui doivent rece-
voir couverture en certificats de trésorerie pour les 
transferts de comptes spéciaux temporairement indis-
ponibles, peuvent, à leur choix, recevoir en paiement 
des certificats de l'un ou l'autre des types visés à 
l'article 7; l'escompte en sera opéré, valeur au 1" jan-
vier 1946, aux taux fixés au dit article. 

Art. 4. — Les caisses d'épargne privées visées par 
l'arrêté royal n° 42 du 15 décembre 1934, qui doivent 
recevoir couverture en certificats de trésorerie, peu-
vent exercer le choix visé à l'article 3; elles sont 
tenues, toutefois, de maintenir à tout moment dans 
leurs avoirs un montant nominal de pareils certificats 
égal au moins au solde des avoirs temporairement 
indisponibles transférés qu'elles détiennent. 

Art. 5. — Les comptes temporairement indisponi-
bles issus des transferts prévus par l'article 10, 
i° alinéa, de la loi du 14 octobre 1945 et dont la 
Banque Nationale de Belgique ou l'Office des chèques 
postaux sont dépositaires, ne sont pas productifs 
d'intérêts. 

Les titulaires de ces comptes ont la faculté d'en 
ordonner le transfert auprès d'un des établissements 
financiers visés par l'article 2. 

Le transfert de ces comptes emporte pour leurs titu-
laires, de plein droit et simultanément, le transfert 
dans le même établissement des comptes et titres de 
l'Emprunt de l'Assainissement monétaire, issus de la 
conversion des comptes spéciaux ouverts ensuite du 
dépôt des billets 

Les transferts visés au présent article pourront être 
ordonnés pendant un délai ouvert au jour de l'entrée 
en vigueur du présent arrêté et dont la clôture sera 
ultérieurement fixée par le Ministre des Finances. Les 
comptes et avoirs dont la Banque Nationale de Bel-
gique est dépositaire et qui, à l'expiration du dit 
délai, n'auront pas fait l'objet d'un ordre de trans-
fert, seront virés par la Banque Nationale de Belgique 
à l'Office des chèques postaux. 

Art. 6. — Le Trésor émettra, pour l'application 
des articles 3 et 4 du présent arrêté, des certificats 
de trésorerie tracés à des échéances figurant au calen-
drier des échéances bi-hebdomadaires, à arrêter pério-
diquement par l'Administration de la Trésorerie et 
de la Dette publique. 

Art. 7. — Le choix visé aux articles 3 et 4 du pré-
sent arrêté portera soit sur des certificats à quatre 
mois, soit sur des certificats à douze mois de date; ces 
certificats seront escomptés respectivement aux taux 
de un et cinq seizièmes pour cent l'an (1 5/16 %) et 
de un et quinze seizièmes pour cent l'an (1 15/16 %). 

Toutefois, les banques et caisses d'épargne privées 
qui désirent rétablir un échéancier graduel de leur 
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A. — MINISTkRE DES FINANCES. 

Situation de la Dette publique au 31 

Dette consolidée : 
Dette intérieure 

directe 	....fr. 44.374.509.180,— 
Dette intérieure 

indirecte 	.... 	7.953.335.513,— 

Dette extérieure 	  
B. Dette à moyen terme : 

Dette intérieure 34.239.498.800,—
Dette extérieure 

C. Dette à court terme : 
Dette intérieure 96.089.533.043,— 
Dette extérieure 	696.622.207,— 

décembre 1945. 

52.327.844.693,- 

5.458.542.351,- 

34.239.498.800,- 

96.786.155.250,- 

D. Avoirs 	des 	particuliers 	en 
comptes chèques postaux 	 16.524.153.555,— 

Fr. 205.336.194.649,— 

B. — BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE. 

Situation des avoirs en effets publics 
au 31 décembre 194.5. 

A 120 jours au maximum : Certifi- 
cats de Trésorerie 	 fr. 42.046.250.000,- 

A un an au plus 	  
A cinq ans au plus  	550.000.000,- 
A plus de cinq ans  	1.153.088.188,96 

Fr. 43.749.338.188,98 
. 	_ 

portefeuille, peuvent obtenir des certificats de tré 
sorerie émis à l'une quelconque des échéances du 
calendrier visé à l'article 6 et escomptés avec effet au 
1" janvier 1946 : 

a) au taux de 1 5/16 p. c. l'an lorsque ces échéances 
se placent entre la date du présent arrêté et le 31 mai 
1946 inclus; 

b) au taux de 1 15/16 p. c. l'an lorsque ces échéances 
se placent entre le 1O? juin 1946 et le 28 février 1947 
inclus. 

Art. 8. — Le Directeur général de la Trésorerie et 
de la Dette publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui entrera en vigueur le jour de sa 
publication au Moniteur belge. 

Deuxième arrêté ministériel d'exécution 
du 12 février 1946 

de l'arrêté-loi du 22 juin 1945 relatif à la déclaration 
de paiements faits sous l'occupation par ou pour 
compte des autorités, organismes, entreprises et res-
sortissants soit Allemands, soit établis dans un pays 
occupé par l'Allemagne (Moniteur, 23 février 1946, 
p. 1494). 

Publications 

faites en exécution de l'article 38 de l'arrêté royal du 
24 aoilt 1939 (Moniteur, 15 février 1946, p. 1270). 

III — LEGISLATION AGRICOLE 

Arrêté du 15 janvier 1946 
portant suppression de l'inventaire permanent du 

cheptel porcin (Moniteur, /er février 1946, p. 835). 

Arrêté du Régent du 24 janvier 1946 
relatif à l'enlèvement des cadavres d'animaux impro-

pres à la consommation (Moniteur, 9 février 1946, 
p. 1072). 

Arrêté du Régent du 24 janvier 1946 
réglementant le commerce des farines d'os, des farines 

animales, des farines de viande et des farines de 
sang (Moniteur, 9 février 1946, p. 1074). 

Arrêté du Régent du 24 janvier 1946 
relatif à la vaccination obligatoire des ruminants et 

des porcs contre la fièvre aphteuse (Moniteur, 
9 février 1946, p. 1076). 

Arrêté du Régent du 28 janvier 1946 
modifiant l'arrêté royal du 23 août 1935 réglemen-

tant le commerce des semences, des plants de toutes 
espèces, des engrais et des sulistances destinées à 
l'alimentation des animaux (Moniteur, 14 février 
1946, p. 1226). 

Arrêté du Régent du 28 janvier 1946 
réglementant la vente des insecticides, fongicides, 

herbicides et, autres produits antiparasitaires 
(Moniteur, 16 février 1946, p. 1297). 

Arrêté du 30 janvier 1946 
pris en exécution de l'arrêté du, 26 novembre 1945 

relatif à la livraison de produits laitiers et portant 
suppression de l'inventaire permanent, du cheptel 
bovin (Moniteur, ter février 1946, p: 836). 
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Arrêté du Régent du 30 janvier 1946 
portant règlement général relatif à l'amélioration de 

l'espèce chevaline (Moniteur, 14 février 1946, 
p. 1228). 

Arrêté du Régent du ler  février 1946 
modifiant l'arrêté royal du 15 janvier 1946, relatif à 

la détermination des « petites propriétés ter-
riennes » et des « personnes peu aisées » (Moniteur, 
14 février 1946, p. 1227). 

Arrêté du 8 février 1946 
Police sanitaire des animaux domestiques. — Fièvre 

aphteuse (Moniteur, 10 février 1946, p. 1137). 

• Arrêté ministériel du 15 février 1946 
relatif à l'organisation et au fonctionnement des 

commissions consultatives auprès des offices natio-
naux relevant du Ministère de l'Agriculture (Moni-
teur, 18-19 février 1946, p. 1358). 

Arrêté ministériel du 16 février 1946 
modifiant celui du 10 novembre 1945 relatif à la dis- 

tribution des engrais azotés, phosphatés et potas- 
siques (Moniteur, 25-26 février 1946, p. 1569). 

Arrêté ministériel du 16 février 1946 
complétant la réglementation relative au commerce 

des semences de céréales et de légumes secs des 
variétés agricoles (Moniteur, 25-26 février 1946, 
p. 1570). 

Avis . 
relatif aux indemnités à payer aux agriculteurs pour 

les fournitures de bétail bovin (Moniteur, 9 février 
1946, p. 1081). 

Avis modifiant ceux du 26 novembre 1944 et du 
16 mars 1945, relatifs aux indemnités à payer aux 
agriculteurs pour les fournitures de produits laitiers 
et de bétail bovin. 

IV — LEGISLATION INDUSTRIELLE 

Arrêté ministériel du 29 janvier 1946 
abrogeant, en ce qui concerne les bois en provenance 

de Congo belge et les panneaux comprimés à base 
de bois ou de matières végétales de même origine, 
certaines dispositions de la réglementation prévue 
par l'arrêté ministériel du 3 octobre 1945, réglemen-
tant l'achat, la vente, la livraison et l'utilisation 
du bois. -- Erratum (Moniteur, 22 février 1946, 
p. 1468). 

V — LEGISLATION DU TRAVAIL. 

Arrêté-loi du 20 septembre 1945 
modifiant l'article 5 de la loi du 16 août 1887, portant 

réglementation du paiement des salaires aux 
ouvriers (Moniteur, 20 février 1946, p. 1409). 

Arrêté-loi du 20 septembre 1945 
modifiant certaines dispositions de la législation sur 

la réparation des dommages par les maladies 
professionnelles (Moniteur, 21 février 1946, p. 1426). 

Arrêté-loi du 22 novembre 1945 

relatif au calcul de l'indemnité due en cas d'incapa-
cité temporaire résultant d'accidents du travail 
dans les entreprises visées au § 9 de l'article 6 de 
la loi sur la. réparation des dommages résultant 
des accidents du travail (Moniteur, 16 février 1946, 

p. 1282). 
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Arrêté du Régent du 13 décembre 1945 
portant exécution de l'arrêté-loi du 14 avril 1945 rela-

tif à l'octroi de prêts à faible intérêt aux ouvriers 
mineurs en vue de l'achat ou de la construction 
d'une habitation. — Errata (Moniteur, 2 février 
1946, p. 880). 

Arrêté-loi du 13 décembre 1945 
relatif à la réparation des dommages résultant des 

accidents survenus sur le chemin du travail (Moni-
teur, 16 février 1946, p. 1288). 

Arrêté-loi du 2 janvier 1946 
concernant les vacances annuelles des travailleurs 

salariés (Moniteur, 22 février 1946, p. 1458). 

Arrêté du Régent du 3 janvier 1946 
relatif à l'application de l'arrêté-loi du 28 décembre 

1944, concernant la sécurité sociale des travailleurs, 
aux employeurs et travailleurs liés par un contrat 
d'engagement pour la pêche maritime (Moniteur, 
15 février 1946, p. 1267). 

Cet arrêté rend applicables aux travailleurs et aux 
employeurs liés par un contrat d'engagement pour la 
pêche maritime, les dispositions de l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 (modifié par les arrêtés-lois des 
20 mars et 3 août 1945) concernant la sécurité sociale 
des travailleurs, ainsi que celles des arrêtés pris en 
exécution des dits arrêtés-lois. 

Arrêté-loi du 10 janvier 1946 
accordant à certaines catégories d'agents des services 

publics le bénéfice de l'aide au rééquipement 
ménager (Moniteur, 20 février 1946, p. 1411). 

Arrêté du Régent du 14 janvier 1946 
réglant l'attribution des subsides de l'État en faveur 

des services d'assurance mutualiste libre (Moniteur, 
13 février 1946, p. 1198). 

Arrêté du Régent du 14 janvier 1946 
octroyant, sous certaines conditions particulières, les 

prestations de l'assurance obligatoire en cas de 
maladie ou d'invalidité, aux membres du personnel 
de l'enseignement technique agréé (Moniteur, 16 fé-
vrier 1946, p. 1287). 

Arrêté du Régent du 15 janvier 1946 
modifiant le règlement général de l'assurance contre 

les accidents du travail (Moniteur, 16 février 1946, 
p. 1287). 

Arrêté ministériel du 21 janvier 1946 
portant application à l'industrie armurière de l'ar-

rêté du Régent du 80 septembre 1945 relatif à l'ap-
plication de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 con-
cernant la sécurité sociale des travailleurs, aux 
employeurs et aux ouvriers liés par un contrat de 
travail à domicile (Moniteur, 14 février 1946, 
p. 1285). 

Arrêté du Régent du 22 janvier 1946 
concernant l'octroi d'allocations de chômage par le 

Fonds provisoire de soutien des chômeurs aux 
ouvriers saisonniers (Moniteur, 18-19 février 1946, 

p. 1348). 

Cet arrêté organise le régime des allocations de 
chômage involontaire attribuées aux travailleurs sai-
sonniers. Il précise que les allocations du Fonds pro-
visoire de soutien des chômeurs ne sont dues que pen-
dant les périodes au cours desquelles s'effectuent habi-
tuellement les travaux saisonniers. 

Arrêté ministériel du 23 janvier 1946 
déterminant le montant de la gratification au delà 

duquel l'apprenti cesse de pouvoir bénéficier des 
allocations familiales (Moniteur, 16 février 1946, 

p. 1290). 

Arrêté ministériel du 29 janvier 1946 
portant application à l'industrie de la chaussure de 

l'arrêté du Régent du 30 septembre 1945 relatif à 
l'application de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 

concernant la sécurité sociale des travailleurs, aux 
employeurs et aux ouvriers liés par un contrat de 

travail à domicile (Moniteur, 14 février 1946, 

p. 1285). 

Arrêté du Régent du 30 janvier 1946 
créant auprès de l'Office national de Sécurité sociale, 

la Commission de contrôle pour les réparateurs de 
'navires, et nommant le président et les membres 
(Moniteur, 9 février 1946, p. 1078). 

Arrêté du Régent du 30 janvier 1946 
organisant la « capitalisation » au Fonds national de 

Retraite des Ouvriers Mineurs (Moniteur, 18-19 fé-

vrier 1946. p. 1349). 

Arrêté du Régent du 6 février 1946 
pris en exécution de l'arrêté-loi du 10 janvier 1945, 

concernant la sécurité sociale des ouvriers mineurs 
et assimilés et des arrêtés-lois des 8 mai et 21 sep-
tembre 1945, modifiant le régime de retraite des 
ouvriers mineurs (Moniteur, 28 février 1946, 

p. 1499). 
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Arrêté du Régent du 8 février 1946 

modifiant l'arrêté du Régent du 16 janvier 1946, con-
cernant le fonctionnement de l'Office national de 
Sécurité sociale (Moniteur, 16 février 1946, p. 1288). 

Arrêté du 11 février 1946 
instituant des organes de sécurité et d'hygiène dans 

les entreprises industrielles et commerciales ainsi 
que dans les services et établissements publics ou 
d'utilité publique (Moniteur, 15 février 1946, 
p. 1261). 

Arrêté du Régent du 12 février 1946 
modifiant certaines dispositions de l'arrêté royal du 

24 juillet 1939 portant organisation de la Caisse 
mutuelle spéciale d'Allocations familiales pour 
l'Industrie et le Commerce diamantaires (Moni-
teur, 16 février 1946, p. 1289). 

VI — LEGISLATION RELATIVE AU COMMERCE INTERIEUR 

Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif 	commerce des céréales, produits de 

céréales, légumes secs et aliments du bétail (Moni-
teur, t er  février 1946,  p. 837). — Erratum (Moni-
teur, 23 février 1946, p. 1505). 

Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif aux conditions particulières pour l'octroi des 

licences pour la boulangerie, la pâtisserie et la 
vente de farine panifiable (Moniteur, ler  février 
1946, p. 838). 

Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif aux conditions particulières pour l'octroi des 

licences aux détaillants en produits de la viande et 
aux bouchers (Moniteur, /er  février 1946, p. 839). 

Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif aux conditions particulières pour l'octroi des 

licences de marchand de bestiaux, fabricant de pro-
duits de viande, grossiste en viande et grossiste 
en produits de viande (Moniteur, 1er  février 1946, 
p. 841). 

Arrêté du 28 janvier 1946 
permettant l'achat à la, ferme de bétail de boucherie 

(Moniteur, 6 février 1946, p. 965). 

Arrêté du Régent du 28 janvier 1946 
modifiant l'arrêté royal du 28 aoet 1935 réglementant 

le commerce des semences, des plants de toutes 
espèces, des engrais et des substances destinées à 
l'alimentation des animaux (Moniteur, 14 février 
1946, p. 1226). 

Arrêté ministériel du 30 janvier 1946 
complétant celui du 5 octobre 1944 réglementant les 

exploitations forestières • ainsi que les achats et 
ventes du bois de mines (Moniteur, 2 février 1946, 
p. 889). 

Arrêté du 30 janvier 1946 
modifiant celui du 10 novembre 1945 relatif à la dis-

tribution des engrais azotés, phosphatés et potas-
siques (Moniteur, 7 février 1946, p. 1012). 

Arrêté ministériel du 11 février 1946 
fixant la partie du prix des betteraves sucrières cou-

verte par un subside de l'Etat et payable aux fabri-
cants de sucre et de sirop en application du 1° de 
l'article /er  de l'arrêté-loi du 26 janvier 1946, rela-
tif au paiement des subventions entrant dans le 
cadre de la politique d'intervention en matière de 
ravitaillement du pays (Moniteur, 22 février 1946, 

p. 1468). 

Arrêté ministériel du 16 février 1946 
complétant la réglementation relative au commerce 

des semences de céréales et de légumes secs des 
variétés agricoles (Moniteur, 25-26 février 1946, 

p. 1570). 
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VII — LEGISLATION RELATIVE AU COMMERCE EXTERIEUR 

Loi du 12 décembre 1945 
portant ratification, de deux arrêtés royaux pris en 

vertu de la loi du 30 juin 1931, modifiée par celle 
du 30 juillet 1934, relative à l'importation, à l'ex-
portation, et au transit des marchandises (Moni-
teur, 10 février 1946, p. 1122). 

Cette loi ratifie, avec effet à, compter du jour de 

publication des arrêtés au Moniteur belge, l'arrêté 
royal du 20 décembre 1939, relatif à, l'importation, 
à l'exportation ou au transit des marchandises (Moni-
teur belge du 24 décembre 1939) et l'arrêté royal du 
ler  mars 1940, relatif aux droits spéciaux de licence 
à, l'importation des cafés (Moniteur belge du 13 mars 
1940). 

VIII — LEGISLATION DES TRANSPORTS 

Arrêté du 3 janvier 1946 
portant réglementation provisoire sur la navigabilité 

des aéronefs (Moniteur, 22 février 1946, p. 1469). 

Arrêté ministériel du 16 janvier 1946 
approuvant le règlement d'exploitation du Comité 

provisoire de gestion, des Tramways d'Anvers et 
environs (Moniteur, 16 février 1946,  p. 1293). 

Arrêté ministériel du 16 janvier 1946 
approuvant le règlement d'exploitation du Comité 

provisoire de gestion des transports urbains de 
l'agglomération bruxelloise (Moniteur, 22 février 
1946, p. 1471). 

Arrêté-loi du 5 février 1946 
autorisant la Société nationale des Chemins de fer 

belges à contracter un emprunt de 1.479.000.000 de 
francs pour couvrir des dépenses de premier éta-
blissement (Moniteur, 16 février 1946, p. 1291). 

— LEGISLATION RELATIVE AUX PRIX ET AUX SALAIRES 

Arrêté ministériel du 18 janvier 1946 
complétant celui du 15 octobre 1945 fixant les prix 

maxima des produits pétroliers (Moniteur, 9 février • 
1946, p. 1076). 

Vu l'arrêté-loi du 22 janvier 1945, concernant la répression 
des infractions à ta réglementation relative à l'approvisionne-
ment du payS; 

Vu • l'arrêté-loi du ter septembre 1944 des Ministres réunis en 
Conseil sur la congélation des prix imposés sous l'occupati6n; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 octobre 1944, déterminant les 
prix maxima des produits, matières, denrées et marchandises; 

Revu l'arrêté ministériel du 26 février 1945, fixant les prix 
maxima des Produits pétroliers, 

Arrête : 

Article unique. — Le § 3 de l'article ler  de l'arrêté 
ministériel du 15 octobre doit être complété comme 
suit : 

Pour le gasoil, les réductions suivantes devront être 
accordées : 

a) en cas de vente en wagon-citerne : fr. 0,35 le 
litre; 

b) en cas de vente en vrac par minimum 1.000 litres: 
fr. 0,30 le litre; 

c) en cas de vente à la batellerie et à, la pêcherie, 
en vrac, par moins de 1.000 litres : fr. 0,10 le litre; 

d) en cas de vente à, la batellerie et à. la pêcherie, 
en vrac, par plus de 1.000 litres : fr. 0,15 le litre; 

e) en cas de vente par minimum 5 fûts : fr. 0,15 
le litre; 

f) en cas de vente de 1 à, 4 fûts : fr. 0,10 le litre. 

Arrêté ministériel du 22 janvier 1946 
réglementant les prix des sirops de pommes mélan- 

gés et des sirops de poires mélangés (Moniteur, 
3 février 1946, p. 911). 

Arrêté ministériel du 22 janvier 1946 • 
réglementant les prix des plants de pommes de terre 

importés des Pays-Bas (Moniteur, 9 février 1946, 

p. 1077). 
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Arrêté ministériel du 22 janvier 1946 
réglementant les prix du sucre interverti de consom-

mation, du miel artificiel, du sirop d'or, du sirop 
de vergeoise, de la crème de sucre et du sirop 
simple P. B. 4 (Moniteur, 10 février 1946, p. 1137). 

Arrêté ministériel du 29 janvier 1946 
réglementant les prix des chambres d'bêtels (Moni-

teur, 3 février 1946, p. 912). 

Arrêté ministériel du 9 février 1946 
modifiant et complétant l'arrêté du 12 octobre 1944, 

déterminant les prix maxima des produits, matières, 
denrées ou marchandises (Moniteur, 25-26 février 
1946, p. 1571). 

Cet arrêté impose aux producteurs et distributeurs 
l'obligation de ramener leurs prix de vente au niveau 
approprié à leurs conditions d'exploitation, quand 
bien même des prix maxima plus élevés leur auraient 
été consentis. 

Arrêté ministériel du 11 février 1946 
réglementant les prix des places dans les cinémas 

(Moniteur, 13 février 1946, p. 1197). 

Arrêté ministériel du 11 février 1946 
fixant la partie du prix des betteraves sucrières cou-

verte par un subside de l'Etat et payable aux fabri-
cants de sucre et de sirop en application du 1° de 
l'article re de l'arrêté-loi du 26 janvier 1946, rela-
tif au paiement des subventions entrant dans le 
cadre de la politique d'intervention en matière de 
ravitaillement du pays (Moniteur, 22 février 1946, 
p. 1468). 

Arrêté du 11 février 1946 
modifiant et complétant l'arrêté du 17 janvier 1946 

relatif aux prix maxima de vente des vêtements de 
dessus pour hommes et dames (Moniteur, 23 février 
1946, p. 1498). 

Arrêté ministériel du 12 février 1946 
réglementant les prix des légumes secs (Moniteur, 

21 février 1946, p. 1459). 

Arrêté ministériel du 16 février 1946 
créant une Commission régionale régulatrice des Prix 

à Bruges (Moniteur, 27 février 1946, p. 1633). 

Arrêté ministériel du 16 février 1946 
complétant l'arrêté du 29 septembre 1945, créant une 

Commission régionale régulatrice des Prix à 
Anvers (Moniteur, 28 février 1946, p. 1687). 

Arrêté ministériel du 16 février 1946 
complétant l'arrêté du 29 septembre 1945, créant une 

Commission régionale régulatrice des Prix à Bru- 
xelles (Moniteur, 28 février 1946, p. 1687). 

Arrêté ministériel du 20 février 1946 
complétant celui du 22 janvier 1946, réglementant les 

prix du sucre interverti de consommation, du miel 
artificiel, du sirop d'or, du sirop de vergeoise, de 
la crème de sucre et du sirop simple P. B. 4 (Moni-
teur, 27 février 1946, p. 1638). 

Arrêté ministériel du 21 février 1946 
réglementant les prix du pain d'épice fabriqué à base 

de miel et de sucre interverti (Moniteur, 28 février 
1946, p. 1688). 

Arrêté ministériel du 22 février 1946 
abrogeant celui du 6 décembre 1944, réglementant les 

prix du vinaigre d'alcool, modifié par l'arrêté 
ministériel du 29 janvier 1945 (Moniteur, 28 février 
1946, p. 1688). 

X. — LEGIà LATION RELATIVE AU RATIONNEMENT ET AIT RAVITAILLEMENT 

Arrêté du 10 janvier 1946 	 I 	 Arrêté du 10 janvier 1946 
. 	- 

supprimant les livraisons obligatoires de miel (Mani- 1 
relatif à la fabrication de farine et de pain de 

 
1 teur, 3 février 1946, p. 910). 

régime à base de gluten (Moniteur, 3 février 1946, 
p. 910). 
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Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif au commerce des céréales, produits de céréales, 

légumes secs et aliments du bétail (Moniteur, 
ri' février 1946, p. 837). — Erratum (Moniteur, 
28 février 1946, p. 1505). 

Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif aux conditions particulières pour l'octroi des 

licences pour la boulangerie, la pâtisserie et la 
vente de farine panifiable (Moniteur, 1" février 
1946, p. 838). 

Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif aux conditions particulières pour l'octroi des 

licences aux détaillants en produits de la viande 
et aux bouchers (Moniteur, 1" février 1946, p. 889). 

Arrêté du 24 janvier 1946 
relatif aux conditions particulières pour l'octroi des 

licences de marchand de bestiaux, fabricant de pro-
duits de viande, grossiste en viande et grossiste en 
produits de viande (Moniteur, ter février 1946, 
p. 841). 

Arrêté du Régent du 26 janvier 1946 
validant rétroactivement certaines décisions prises 

sous l'occupation ennemie, relatives aux interven-
tions de l'Etat en matière de ravitaillement du 
pays (Moniteur, 7 février 1946, p. 996). 

Arrêté-loi du 26 janvier 1946 
relatif au paiement des subventions entrant dans le 

cadre de la politique d'intervention en matière de 
ravitaillement du pays (Moniteur, 7 février 1946, 
p. 994). 

Arrêté du 28 janvier 1946 
autorisant l'emploi en pâtisserie de la pondre de lait 

écrémé (Moniteur, 1" février 1946, p. 841). 

Arrêté du 30 :Janvier 1946 
abrogeant l'ordonnance' du 25 juin 1941 relative à la 

distribution des œufs (Moniteur, 9 février 1946, 
p. 1079). 

Arrêt4 ministériel dl' 1" févriex. 1946 
relatif au rationnement en matière de savon (Moni-

teur, 27 février 1946, p. 1632).. 

Arrêté-loi du 4 février 1946 
modifiant l'arrêté-loi du 9 novembre 1939, concernant 

la réglementation de la distribution des denrées 
alimentaires à usage humain et des produits de 
première nécessité en cas de difficultés de ravi-
taillement (Moniteur, 7 février 1946, p. 996). 

Vu les lois des '7 septembre 1939 et 14 décembre 1944. don-
nant au Roi des pouvoirs extraordinaires, coordonnées par 
arrêté du Régent du 24 janvier 1945; 

Vu la loi du 29 mars 1945 ouvrant des crédits provisoires à 
valoir sur les budgets à établir pour l'exercice 1945; 

Vu la loi du 25 octobre 1945 allouant des crédits supplémen-
taires pour les dépenses se rapportant à l'exercice 1944; 

Vu l'arrêté-loi du 25 janvier 1945 portant création de l'Office 
commercial du Ravitaillement; 

Vu l'arrêté-loi du 29 mai 1945 complétant celui du 8 novem-
bre 1944 relatif à la liquidation de la Corporation nationale 
de l'Agriculture et de l'Alimentation; 

Considérant qu'il est nécessaire et urgent de fixer les moda-
lités d'exécution des différentes interventions dans le cadre de 
la politique d'intervention, en matière de ravitaillement du 
pays; 

Sur proposition du Ministre du Ravitaillement et de l'avis 
conforme des Ministres qui en ont délibéré en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article lez . — Sont couvertes par voie de subsides 
de l'Etat : 

1° la différence de prix qui résulte de l'arrêté minis-
tériel du 30 mai 1945 fixant les prix à payer aux pro-
ducteurs pour les produits de la récolte 1945, notam-
ment en ce qui concerne le froment, les betteraves 
sucrières et les pommes de terre de consommation; 

e la différence entre, d'une part les prix de revient 
des produits alimentaires ou destinés à l'alimentation 
qui sont importés par des organismes publics travail-
lant avec la garantie de l'Etat, et d'autre part les 
prix intérieurs. 

Art. 2. — Outre les interventions prévues à l'arti-
cle 1 0?, il est attribué : 

1° aux entrepreneurs de battage, une indemnité des-
tinée à couvrir les frais exceptionnels relatifs au 
battage de la récolte de 1944. 

Le taux de l'indemnité est calculé par 100 kilo-
grammes de céréales, légumes secs et colza, sur les 
bases ci-après, suivant le personnel fourni et les 
matières premières utilisées pour le pressage de la 
paille : 

Avec personnel et deux liens 	 fr. 12,50 
Sans personnel et deux liens 	 » 	8,50 
Avec personnel et un lien 	  u 11,50  
Sans personnel et un lien 	  u 	7,50 
Avec personnel et sans lien 	  A 10,50  
Sans personnel et sans lien 	  n 	6,50 

2° aux centralisateurs de légumes secs indigènes, 
pour la durée de la récolte 1944-1945 et jusqu'au 
31 octobre 1945, une subvention égale à la différence 
entre le prix de revient des déchets de légumes secs 
et le prix fixé, auquel les centralisateurs de légumes 
secs sont tenus de vendre les déchets aux fabricants 
d'aliments pour le bétail; 

3° pour le transport de lait et de crème fournis 
à la laiterie, une indemnité qui sera en moyenne de 
fr. 0,25 par litre de lait ou kilogramme de crème, 
pour les fournitures effectuées à partir du lei novem-
bre 1944 jusqu'au 28 février 1945 inclusivement, et de 
fr. 0,27 par litre de lait ou kilogramme de crème pour 
les fournitures effectuées à partir du 1 6r mars 1945; 

4° aux producteurs de lait, de' crème de lait et de 
beurre, des indemnités suivantes pour les livraisons 
effectuées à partir du 15 mars 1945 : 
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a) pour les producteurs de lait, une indemnité de 
1 franc par litre de lait contenant 3 p. c. de matières 
grasses; 

b) pour les producteurs de crème de lait, une 
indemnité de fr. 29,35 par kilogramme de graisse buty-
rique; 

c) pour les fournisseurs de beurre de ferme, une 
indemnité de fr. 24,10 par kilogramme; 

5° aux producteurs de graines de colza, une prime 
de 4 francs par kilo de graines livré, et aux négo-
ciants une prime de fr. 0,25 par kilo de graines livré à 
l'huilerie. 

• 

Cette prime vise exclusivement les livraisons de 
graines de colza de la récolte 1944 qui ont servi à la 
fabrication de la margarine, vendues aux conditions 
fixées par l'arrêté ministériel du 13 octobre 1944 régle-
mentant le prix de la margarine; 

6° à partir du lez mars 1945, pour toute livraison de 
veaux au marché d'abatage, un subside de 5 francs 
par kilo sur pied; 

7° à partir du ler novembre 1944, pour toute livrai-
son de bétail bovin d'abatage, un subside établi 
comme suit : 

Vente d'un boeuf au marché : fr. 3,20 par kilo sur 
pied; 

Vente d'une génisse au marché : fr. 3,25 par kilo 
sur pied; 

Vente d'un taureau au marché : fr. 2,50 par kilo 
sur pied; 

Vente d'une vache au marché : fr. 1,80 par kilo sur 
pied. 

Art. 3. — Le paiement des subventions, primes et 
indemnités dont il est question aux articles ci-dessus, 
ainsi que la majoration des primes accordées aux cul-
tivateurs par l'arrêté ministériel du 4 février 1945, 

seront imputés sur les crédits inscrits au budget du 
Ministère du Ravitaillement. 

Art. 4. — Peuvent également être mises à, charge du 
budget du Ministère du Ravitaillement, les interven-

tions de l'Etat qui seront décidées par arrêté royal, 
délibéré en Conseil des Ministres, à la suite de la 

suppression de toutes les taxes compensatoires par 
l'arrêté-loi du 29 mai 1945 complétant celui du 
8 novembre 1944 relatif à la liquidation de la Corpo-
ration nationale de l'Agriculture et de l'Alimentation. 

Art. 5. — Le Ministre du Ravitaillement est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Arrêté ministériel du 5 février 1946 

complétant l'arrêté du 6 novembre 1945, relatif à la 
distribution des produits alimentaires rationnés 
(Moniteur, 7 février 1946, p. 1001). 

Arrêté ministériel du 7 février 1946 

relatif à l'application de l'article .5 de l'arrêté-loi 
du 15 novembre 1945, in s tituant un Fonds national 
d'Aide au Rééquipement ménager des Travailleurs 
(Moniteur, 10 février 1946, p. 1136). 

Cet arrêté organise le régime d'utilisation des bons 
de textiles qui seront remis aux bénéficiaires du 
Fonds national d'Aide au Rééquipement ménager des 
Travailleurs. 

Arrêté ministériel du 8 février 1946 

réglementant l'utilisation des points détachés de cer-
taine bons d'achat du Fonds national d'Aide au 
Rééquipement ménager des Travailleurs, valables 
pour l'achat de produits textiles (Moniteur, 13 fé-
vrier 1946, p. 1196). 

Arrêté ministériel du 9 février 1946 

réglementant la vente des produits textiles (Moniteur, 
25-26 février 1946, p. 1572). 

Arrêté ministériel du 14 février 1946 

fixant les rations de combustibles à usage domes- . 

tique pour le mois de mars 1946 (Moniteur, 16 fé-

vrier 1946, p. 1300). 

Arrêté du 15 février 1946 

interdisant la fabrication, de la crème fouettée (Moni-

teur, 21 février 1946, p. 1441). 

Arrêté du 15 février 1946 
Arrêté ministériel du 5 février 1946 

concernant la réglementation de la distribution des 
denrées alimentaires rationnées (Moniteur, 7 février 
1946, p. 997).  

relatif à la fabrication de lait condensé ou évaporé, 
à la fabrication de poudre de lait et à l'emploi du 
lait (Moniteur, 23 février 1946, p. 1505). 
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XI —. LEGISLATION EN MATIERE DE RESTAURATION ET DE DOMMAGES DE GUERRE 

Arrêté du 20 octobre 1945 
Commission technique. — Evaluations des dom-

mages. — Honoraires des experts (Moniteur, 
17 février 1946, p. 13.97). 

Cet arrêté crée une commission technique chargée 
d'établir les normes d'évaluation des dommages de 
guerre, ainsi que le barème de rémunération des 
experts requis par les sinistrés pour l'évaluation de 
leurs biens. 

Arrêté-loi du 7 février 1946 

,relatif aux avances à valoir sur indemnités de dom-
mages de guerre (Moniteur, 9 février 1946, p. 1060). 

Cet arrêté organise un système d'allocation 
d'avances en vue de la réparation ou de la reconstruc-
tion des bateaux de navigation fluviale endommagés 
en raison de faits de guerre. 

Arrêté-loi du 7 février 1946 
relatif à l'intervention de l'État dans les crédits spé-

ciaux à la restauration des dommages de guerre, 

consentis par la Société nationale de Crédit à l'In-
dustrie (Moniteur, e février 1946, p. 1618). 
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STATISTIQUES MENSUELLES COURANTES 
(Table des matières, voir dernière page du Bulletin) 

LE MARCHÉ DE L'ARGENT 
I - TAUX D'ESCOMPTE ET DE PRETS (en %) 

ÉPOQUES 
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Moyennes annuelles : 
1944 	  -- 2,- 
1945 	  1,- 1,60 

Moyennes mensuelles ':. 
1945 Janvier 	  1,- 1,50 

Février 	  1,- 1,50 
Mars 	  1,- 1,50 
Avril 	  1,- 1,50 
Mai 	  1,- 1,50 
Juin 	  1,- 1,50 
Juillet 	  1,- 1,60 
Août 	  1,- 1,50 
Septembre 	 1,- 1,50 
Octobre 	 1,- 1,50 
Novembre 	 1,- 1,50 
Décembre 	 1,- 1,50 

1946 Janvier 	  1,- 1,50 
Février 	  1,- 1,50 
Mars 	  1,- 1,60 

TAUX OFFICIELS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

Prêts et avances sur (*) 

o 
S 

.5 

2,- 	3,- 	3,- 	2,- 	3,- 	3,- 	3,-- 	-- 	3,50 	3,- 	0,65 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,46 	2,58 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,62 

1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	3,- 	3,- 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	1, -- 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	3,- 	3,- 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	1, -- 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	3,- 	3,- 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,848 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	3,- 	3,-- 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,583 
1,75 	2,60 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,5 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,0 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,8 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,-- 	0,6 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,60 	3,- 	0,5 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,5 
1,76 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,60 	3,- 	0,5 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,60 	3,- 	0,5 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,5 
1,75 	2,60 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,- 	0,5 
1,75 	2,50 	3,- 	2,- 	2,1875 2,375 	3,- 	2,375 	3,50 	3,-- 	0,5 

(*) Quotité de l'avance en mare 1946 : 

Escompte 

O 
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ut
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s  

e
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s  
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CALL- 
MONEY 

htsamté 

Certificats de trésorerie à 4, 8 et 12 mois et plus 	 95 % 
Certificats de trésorerie prorogés en vertu de l'arrêté-loi 

du 6 octobre 1944 	  95 % 
Obligations décennales (1940-1950) 	  90 % 
Certificats de trésorerie à 5 ans 3 1/2 % (1941-1946) 	 90 % 
Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 15 ans au plus (1942) 	 90 % 
Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 5, à 10 ou à 20 ans (1943) 90 % 
Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 10 ans (1944) 	 90 % 

	

Bons de caisse à 1 an de la   95 % 

Bons de caisse de la Caisse Nationale de Crédit aux 
Classes moyennes, à 1 an d'échéance maximum 	 95 % 

Autres effets publics 	  80 % 
Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 5 ans (arrêté du 25 octo-

bre 1941). 	• 
Certificats de trésorerie émis en règlement de créances ( 

financières belges sur l'étranger (arrêté du 3 février > 90 % 
1942). 

Quotité de l'avance consentie uniquement dans les cas 
spéciaux admis par la Banque Nationale de Belgique 

II - TAUX DES DEPOTS EN BANQUE ET A LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE 

ÉPOQUES 

Caisse générale d'Epargne 
(dépôts sur livrets) 

Soc. Nation. 
de Crédit à 
l'Industrie 

Banques - Comptes de dépôts à (*) 

vue 1 mois 15 jours 
de préavis 

jusque 	20.000 	au delà 
20.000 fr. à 100.000 fr. de 100.000 

Comptes de 
dépôts à 1 an 3 mois 	6 mois 

Moyennes annuelles : 
1944 	  
1945 	  

Moyennes mensuelles : 
1945 Janvier 	  

Février 	  
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

I. 946 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  

	

0,81 	1,01 	1,27 	1,53 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,-. 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2.25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,-- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,26 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,50 	3,- 	1,60 	0,50 	2,25 

	

0,80 	1,- 	1,25 	1,60 	3,- 	1,50 	0,50 	2,25 

0,50 
0,50 

0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 

el Moyenne de quatre banques 
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9 

10 

LE MARCHÉ DES CHANGES ET DES MÉTAUX PRÉCIEUX 
I — COURS DES METAUX PRECIEUX 

PÉRIODES 

OR ARGENT 

LONDRES 
En eh. et d. 
par oz. fin 

NEW-YORK 
En dollars 
par oz. fin 

BOMBAY 

LONDRES 
En d. par 
oz. stand. 

Nuw-YORK 
En cents 

par oz. fin 

BOMBAY 

En roupies 
et annas 

par Fine Tola 

• 

Conversion 
en sh. et d. 
par oz. fin 

En roupies 
et annas 

par 100 Fine 
Tola 

Conversion 
en pence par 

oz. fin 

1938 31 décembre 	  149/7 1/2 35 20,0825 42 3/4 
1944 31 décembre 	  168/0 35 74.2 298/6 23,50 44 3/4 132.4 63 
1945 31 décembre 	  172/3 35 81.8 326/0 44,— 70 5/8 134.4 64 

Moyennes mensuelles : 
1945 Janvier 	  168/0 35 72.12 291/0 (1) 25,50 44 3/4 128.13 62 

Février 	  168/0 35 71.14 287/8 25,50 44 3/4 124.13 60 
Mars 	  168/0 35 73.5 293/3 25,50 44 3/4 128.6 62 
Avril 	  168/0 35 74.9 298/3 25,50 44 3/4 131.15 63 
Mai 	  168/0 35 74.8 297/6 25,50 44 3/4 129.6 62 
Juin 	  172/3 35 77.4 309/0 25,50 44 3/4 133.14 64 
Juillet 	  172/3 35 78.10 314/5 25,50 44 3/4 136.12 66 
Août 	  172/3 35 72.8 289/6 25,50 44 3/4 128.6 62 
Septembre 	  172/3 35 74.1 298/8 30,125 62,— 128.3 82 
Octobre 	  172/3 35 76.7 305/9 44,— 70 5/8 132.2 63 
Novembre 	  172/3 35 81.5 325/3 44,— 70 5/8 132.14 64 
Décembre 	  172/3 35 82.2 328/6 44,— 70 5/8 133.14 64 

1946 Janvier 	  172/3 35 88.9 346/3 44,— 70 5/8 138.1 66 
Février 	  172/3 35 90.10 362/4 44,— 70 5/8 145.0 70 
Mars 	  172/3 35 94.1 378/1 44,— 70 5/8 153.4 74 

(1) A partir du 3 janvier 1945, cotat. par oz. fin. 

II — COURS OFFICIELS DES CHANGES 
fixés par la Banque Nationale de Belgique 

en vertu de l'arrêté no 6 pris à Londres le ter mai 1944 par les Ministres réunis en Conseil 
(« Moniteur belge » du 5 septembre 1944, n0 22) 

DEVISES Gours officiel 
moyen (1) 

Transferts Billets (2) 

*us acheteur Coure vendeur Cours acheteur Cours vendeur 

1 livre sterling 	  FIL 	176,625 FIL 	176,50 /IL 	176,75 FIL 	175,85 111 	176,80 

1 dollar U. S. A. 	  111 	43,70 Fe 	43,06 FIL 	43,50 11L 	44, -- 

1 dollar canadien 	  III 	39,89 111 	39,95 FIL 	39,70 11L 	40,10 

100 francs français 	  FB. 	36,7989 FIL 	36,75 111 	38,84 FIL 	36,40 FIL 	38,96 

100 florins Pays-Bas 	  

100 francs congolais 	  

100 francs luxembourgeois 	 

1 couronne suédoise 	  

FB. 1.652, -- 

11L 	— 

FB. 	— 

FB. 	10,4512 

111 1.648,— 

FB. 	100,— 

FB. 	100,— 

FB. 	10,42 

Ill 1.856,— 

FB. 	100,— 

FB. 	100, -- 

FIL 	10,48 

FIL 1.635,-- 

FIL 	10,35 

FIL 1.662,-- 

FIL 	10,60 

1 franc suisse 	  FIL 	10,1275 /Il 	10,10 III 	10,15 FIL 	10,05 Ill 	10,20 

1 couronne danoise 	  III 	9,1326 FIL 	9,10 FIL 	9,16 FIL 	9,05 FIL 	9,25 

1 couronne norvégienne 	  11L 	8,83125 FIL 	8,80 FIL 	8,85 FIL 	8,75 FIL 	8,90 

100 escudos 	  FIL 	176,625 FIL 	175,75 /IL 	177,60 FIL 	175,-- FIL 	178,-- 

(1) Cours contractuel. 

(2) Les billets français et néerlandais achetés par les banques agréées suivant les règles fixées par l'institut belgo-luxem-
bourgeois du Change sont repris par la Banque Nationale de Belgique. 
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I. - Dette intérieure directe de l'État belge (Intérêts à bonifier) 	 
Dette 2 % % 	  
Dette 3 %, 2° série 	  
Dette 3 Y2 %, 1937 	  
Dette 3 % %, 1943 	  
Dette unifiée 4 % 	  
Emprunt de la Libération, 4 % 1945 	  

Emprunt à lots 1941 (3 % jusqu'en 1946; 3 % % de 1946 à 1951; ensuite 
4 %) 	  

	

11. - Dette indirecte et dette garantie par l'État (Intérêts à bonifier) 	 
Dommages de guerre à lots 1923, 4 % 	  
Soc. Nat. des Chem. de fer belges (tranche suisse), action privil. 6 % 	 
Soc. Nat. des Chem. de fer belges (tranche hollandaise), action privil. 6 % 	 
Soc. Nat. des Chem. de fer belges (tranche belge), action privil. 4 % 	 

(*) Soc. Nat. des Chem. de fer vicinaux, 3 %, coup. janvier-juillet 	 
Régie des Télégraphes et Téléphones, 3 % %, 1943 	  

III. - Dette directe de la Colonie (titres bloqués, liquidés par transfert). 
Sans coupons d'intérêt : Congo belge, emprunt à lots 1888  
Intérêts à bonifier : 

Dette coloniale 1904, 3 % 	  
Dette coloniale 1936, 4 0/0 	  

(*) Dette coloniale 1937, 3 % % 	  

Obligations décennales (1940-1950), 4 % 	  
Certificats de Trésorerie à 5 ans, 3 % %, 1941-1946 	 
Certificats de Trésorerie à 15 ans au plus, 3 y2  %, 1942 
Certificats de Trésorerie à 5, 10, 20 ans, 3 1/2  %, 1943 	 
Certificats de Trésorerie à 10 ans, 3 % %, 1944 	 
Emprunt à lots 1933, 4 % 	  
Emprunt à lots 1938 (3 V2  % jusqu'en 1947; ensuite 4 %) 

LE MARCHÉ DES CAPITAUX 

I - COURS COMPARES DE QUELQUES FONDS PUBLICS 

1DÉSIGNATION DES TITRES Cotation 
Pour 

COURS AU 

ler mai 
1940 

31 août 
1944 

ler février 
1946 

ler mars 
1946 

ler avril 
1946 

100,- 51,75 83,50 73,20 72,25 72,10 
100,- 65,80 99,65 91,50 90,90 91,- 
100,- 69,25 100,60 90,20 90,-- 89,75 
100,- - 95,-- 86,-- 85,-- 84,40 
100,- 79,50 109,50 100,-- 100,-- 100,- 
100,- - 98,-- 97,30 96,75 
100,- 102,75 100,70 100,- 100,10 
100,- 103,25 99,90 99,75 100,--  
100,- 103,75 101,75 101,15 101,--  
100,- - 101,85 98,- 99,- 99,30 
100,- - 100,10 95,40 95,25 95,10 

1.050,- 901,- 1.303,-- 1.158,-- 1.163,-- 1.155,-- 
500,- 411,- 591,-- 522,-- 521,-- 521,-- 

1.000,- 1.031,-- 995,- 994,- 980,- 

525,- 443,- 633,-- 564,-- 560,-- 560,-- 
500,- 511,- 751,-- 681,-- 680,-- 673,-- 
500,- 510,- 711,-- 662,-- 679,-- 658,-- 

500,- 391,- 640,-- 575,-- 575,-- 574,-- 
100,- 56 , - 93,25 83,75 82,25 81,60 
100,- - 94,65 89,80 89,35 88,80 

100,- 129,50 340,- 321,- 321,- 323,- 

100,- 64,45 90,25 88,20 87,75 87,- 
100,- 77,50 106,35 100,- 99,80 99,80 
100,- 65,50 97,50 90,60 90,50 90,50 

Les coupons des emprunts ci-dessus sont nets d'impôts; ceux passibles d un impôt de 2 % sont marqués d'un astérisque. 

II - INDICE MENSUEL DES ACTIONS AUX BOURSES DE BRUXELLES ET D'ANVERS 

Indices par rapport aux cours du mois précédent 

DATES 
Assuranc

es,  

banq

ues  e
t  

soc. 
 à 
 p
ort. 
 

En

tr. 
 
immo

bil., 
 

hy
po
t
héca

ires  

et 
 
hôte

lière
s  

Tramway

s, 

 

che
m

ins 
 de 
 fer 
 

et 
 v
ic

ina
ux  

Tra

mway
s  

et 
 élec
tric
it
é 

(tr
us
ts)  

Méta
l
lurg
ie  

C
har

bonnag

es  

Zin

cs,  

plo

m
bs,  

m
ines 
 

Glacer

ies  

et 
 ver

rerie
s  

SO
LI0

108 
 

rea
lPx
9
I 

Co

lonia
le
s  

Co
ns

truc
t
ion  

Pro
du
its  

chim
iq
ue
s  

Divers 
 

1946 ler mare 	 
I" avril 	 

p I 	104 	106 	I 	99 	100 	I 	107 	I 
	

111 	106 	I 	110 	106 	104 	I 	103 	101 	101 	104 	101 
p 	104 	104 	102 	102 	100 	106 	107 	108 	102 	103 	103 	102 	101 	106 	106 I 	 I  

Indices par rapport à la période 1936 à 1938 = 100 

1944 1er mai 	 254 233 343 203 237 216 185 347 176 253 303 318 359 211 249 
le' juin 	 260 242 351 206 239 214 189 348 180 282 307 331 398 210 257 
3 juillet 	 278 253 381 218 253 234 218 383 199 301 332 334 440 233 271 
ler août 	 273 253 371 216 252 228 221 373 197 301 327 323 428 228 276 
31 août 	 274 253 370 216 253 228 220 373 197 301 327 323 430 228 278 

1945 2 juillet 	 289 256 391 223 242 187 229 326 208 399 383 390 505 259 297 
ler août 	 306 274 417 251 261 199 259 323 220 408 412 402 501 291 312 
4 septembre 293 258 427 235 240 185 242 306 213 385 411 395 467 306 310 
1er octobre 	 265 232 396 217 214 170 225 260 184 325 375 359 397 281 282 
5 novembre 248 213 352 195 203 159 214 239 170 313 349 338 370 265 266 
3 décembre 255 209 344 190 205 167 217 262 173 336 360 345 404 268 271 

1946 3 janvier 	 259 212 346 178 204 159 230 254 174 344 384 359 418 282 277 
1er février 	 245 196 334 159 185 149 222 223 164 329 358 348 419 276 280 
par mars 	 256 208 331 160 198 166 235 245 175 342 370 352 423 287 283 
ler avril 	 265 217 340 164 198 176 252 265 178 352 382 361 429 303 300 

- 175 - 



15 
III - MOUVEMENT DES OPERATIONS AUX BOURSES DE BRUXELLES ET D'ANVERS 

PÉRIODES 

BRUXELLES ( 5  ANVERS BRUXELLES ET ANVERS 

Nombre 
de séances 

Milliers 
de titres 
traités 

Capitaux 
traités 

(millions 
de francs) 

Nombre 
de séances 

Milliers 
de titres 
traités 

Capitaux 
traités 

(millions 
de francs) 

Milliers 
de titres 
traités 

Capitaux 
traités 

(millions 
de francs) 

1944 (1) 	  167 4.668 7.231 166 192 2.252 4.858 9.483 
1945 (1) 	  134 3.908 8.810 137 123 1.629 4.031 8.439 

1944 Avril 	 18 561 867 18 19 221 580 1.088 
Mai 	  21 547 855 21 25 281 572 1.116 
Juin 	 22 652 1.052 21 27 278 879 1.330 
Juillet 	 21 759 1.059 21 30 305 789 1.364 
Août (1) 	 21 727 1.048 21 27 375 754 1.423 

1945 Juin 	 15 398 888 18 12 242 410 ,930 
Juillet 	 20 877 1.533 21 24 289 901 1.822 
Août 	 21 996 1.741 19 24 253 1.020 1.994 
Septembre 	 19 481 827 19 19 197 500 1.024 
Octobre 	 22 462 814 23 18 224 480 1.038 
Novembre 	 18 419 723 19 14 280 433 983 
Décembre 	 19 275 484 18 12 164 287 848 

1946 Janvier 	 21 552 1.053 21 22 366 574 1.419 
Février 	 20 569 1.036 20 21 313 590 1.349 
Mars 	 21 462 790 21 18 212 480 1.002 

(•) En 1944, cette statistique concerne le volume des transactions en titres à revenu variable et celui des transactions en 
titres à revenu fixe, à l'exception : a) des dettes directes de 1'Etat; b) des Dommages de Guerre 1922; c) de l'ensemble des 
dettes coloniales émises de 1887 à 1937. Ensuite, elle tient uniquement compte des obligations et des actions. 

(1) Les bourses ont été fermées du ler septembre 1944 au 3 Juin 1945 inclus. 

IV - COURS ET RENDEMENTS DES PRINCIPAUX TYPES D'OBLIGATIONS 

16 
OBLIGATIONS 
DE SOCIÉTÉS 
Types divers 

TYPES DOMaNANTS 

Rendement 
(eu égard au cours seulement) Cours 

DATES I 	II 	III 

Dette 	Dette 	Provinces, 
unifiée 	coloniale 	villes et 

1938 communes 

4 % 	4 % 	4 % 

IV 
Entreprises 
industrielles 

et commerciales 

4 % 4 % 4 % 	4 % 	4 % 	4% 4 1/2  

IV 
Entreprises 
industrielles 

et commerciales 

1 

Dette 
unifiée 

II 

Dette 
coloniale 

1936 

III 

Provinces, 
villes et 

communes 

   

Valeur 
boursiére 
moyenne 

Rende-
ment 
net 

moyen 

1944 3 avril 	 
ler mai 	 
1er juin 	 
3 juillet 	 
ter août 	 
31 août 	 

1945 ler août 	 
4 septembre 	 
1er octobre 	 
5 novembre 	 
3 décembre 	 

1946 3 janvier 	 
ler février 	 
ler mars 	 
ler avril 	 

103,45 	103,75 	100,51 	100,79 108,15 	3,87 	3,86 	3,98 	3,97 	4,25 	104,98 4,22 
104,15 	103,75 	100,41 	99,54 105,57 	3,84 	3,86 	3,99 	4,01 	4,27 	104,20 4,24 
104,60 	104,- 	99,30 	99,67 105,09 	3,82 	3,85 	4,03 	4,01 	4,29 	103,98 4,25 
104,75 	103,- 	101,63 	102,03 108,38 	3,82 	3,88 	3,94 	3,92 	4,24 	105,49 4,19 
106,15 	103,15 	102,75 	101,44 108,32 	3,77 	3,88 	3,90 	3,94 	4,16 	106,82 4,14 
109,50 	106,35 	102,93 	103,54 112,- 	3,65 	3,76 	3,89 	3,86 	4,02 	109,58 4,03 
99,70 	99,65 	101,03 	100,16 102,90 	4,01 	4,01 	3,98 	3,99 	4,37 	102,96 4,27 
99,90 	99,90 	100,68 	99,55 102,85 	4,00 	4,00 	3,98 	4,01 	4,38 	102,73 4,28 

100,- 	100,- 	100,78 	98,79 102,86 	4,00 	4,00 	3,97 	4,04 	4,38 	102,37 4,29 
100,- 	100,- 	100,06 	96,76 100,77 	4,00 	4,00 	4,00 	4,13 	4,47 	100,21 4,39 
100,- 	100,- 	99,50 	97,40 100,38 	4,00 	4,00 	4,02 	4,10 	4,48 	99,91 4,40 
100,- 	100,- 	98,54 	96,77 	99,92 	4,00 	4,00 	4,06 	4,13 	4,50 	99,08 4,43 
100,- 	100,- p 97,31 p 98,71 p 100,05 	4,00 	4,00 p 4,11 p 4,14 p 4,50 p 99,36 p 4,47 
100,- 	99,80 p 96,92 p 96,37 p 100,31 	4,00 	4,01 p 4,13 p 4,15 p 4,49 p 99,55 p 4,46 
100,- 	99,80 p 97,07 p 96,18 p 100,98 	4,00 	4,01 p 4,12 p 4,16 p 4,46 p 99,87 p 4,45 

N. B. -- Méthode d'établissement : voir Bulletin d'Information et de Documentalion de mars 1939, p. 187. 
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V - EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES 

ET CONGOLAISES 

Tableau rétrospectif 

(milliers de francs) 

PÉRIODES 

CONSTITUTIONS DE SOCIÉTÉS 
AUGMENTATIONS DE CAPITAL 

(Sociétés anonymes) 
(Sociétés en commandite par actions) 

(Sociétés de personnes à responsabilité limitée) anonymes et en commandite 
par actions 

de personnes à responsabilité 
limitée 

Nombre Montant 
nominal 

Montant 
libéré 

sur valeur 
nominale 

Nombre Montant 
nominal 

Montant 
libéré 

sur valeur 
nominale 

Nombre Capital 
ancien 

Augment. 
nominale 

Montant 
libéré 

sur valeur 
nominale 

1944 	  130 207.615 172.348 733 300.330 284.492 195 472.412 458.156 410.798 
1945 	  870 749.335 512.803 I 	1.542 423.196 382.670 279 1.307.765 602.926 482.024 

1945 2 premiers mois 	 68 44.259 30.927 176 48.584 45.100 9 5.265 18.180 7.276 
1946 2 premiers mois 	 230 245.039 206.152 331 97.982 85.294 63 383.065 195.558 173.976 

1944 Décembre 	  34 20.080 12.667 82 16.593 13.633 34 51.145 130.246 97.510 
1945 Janvier 	  32 12.300 8.412 80 26.179 24.579 3 1.705 3.515 3.263 

Février 	  38 31.959 22.515 98 22.385 20.521 6 3.560 14.665 4.013 
Mars 	  61 28.494 22.614 130 34.351 30.302 19 186.030 97.460 91.276 
Avril 	  58 24.080 16.358 90 19.836 17.756 19 37.901 29.222 20.276 
Mai 	  63 40.108 27.766 108 29.571 28.101 14 7.575 14.090 9.290 
Juin 	  62 57.501 43.417 129 28.168 26.536 18 42.532 38.158 27.201 
Juillet 	  74 60.411 45.812 130 37.840 34.380 23 10.338 53.231 46.933 
Août 	  83 76.736 48.034 132 34.073 30.344 15 9.775 22.110 18.230 
Septembre 	  95 116.134 63.275 129 34.128 30.796 25 25.025 23.555 18.245 
Octobre 	  92 88.305 65.975 160 48.355 40.990 42 32.440 49.410 43.205 
Novembre 	  88 60.055 41.077 161 44.108 40.660 39 101.000 252.279 31.257 
Décembre 	  128 155.254 107.550 197 64.402 59.705 56 850.084 207.231 170.835 

1946 Janvier 	  124 163.542 145.088 164 53.220 44.963 21 302.565 96.350 95.364 
Février 	  106 81.497 61.084 167 44.762 40.331 42 80.500 99.208 78.612 

PÉRIODES 

ÉMISSIONS 
D'OBLIGATIONS 

Ensemble 
des 

émissions PRIMES 
n'Émission 

(1) 

LIBÉRATIONS 
AUTRES QU'EN ESPÈCES 

ÉMISSIONS 
destinées 

au 
rembour-

Bernent 
d'anciens 
emprunte 

(4) 

Émissions 
nettes 

(5) 
Nombre 

Montant 
nominal 

Apports 
en nature 

(2) 

• 

Incorporation 
de réserves 
au capital 

(3) 
Montant 
nominal 

1944 	  

• 
t•-•

 0
 	

e
, 	

I
 e
l 	

,N
 	

I
 e
l
 Cr,  e'à 	

•r
e
 
 

e
l
 e
l 

636.600 1.800.701 2.832 471.804 31.793 43.667 959.991 
1945 	  1.093.840 2.869.297 140.699 647.526 17.065 11.989 1.935.456 

1945 2 premiers mois 	  110.000 221.003 -- 47.786 -- -- 145.517 
1948 2 premiers mois 	  151.000 889.579 5.935 193.681 507 -- 428.169 

1944 Décembre 	  -- 166.919 450 51.771 4.875 -- 87.814 
1945 Janvier 	  80.000 121.994 -- 26.000 -- -- 90.254 

Février 	  30.000 99.009 -- 21.788 -- -- 55.263 
Mars 	 . 45.000 205.305 -- 114.864 2.170 11.989 60.169 
Avril 	  115.000 188.138 -- 34.277 180 -- 	 ' 184.931 
Mai 	  17.000 100.767 -- 36.128 . 	190 -- 43.839 
Juin 	  4.000 125.827 6 38.236 -- -- 62.924 
Juillet 	  -- 151.282 -- 39.953 180 -- 86.992 
Août 	  17.000 149.919 330 47.818 -- -- 66.120 
Septembre 	  451.840 625.657 -- 44.160 699 -- 517.297 
Octobre 	  61.000 245.070 750 72.696 2.288 -- 138.836 
Novembre 	  200.000 356.442 313 36.662 3.512 -- 273.133 
Décembre 	  73.000 499.887 139.300 134.946 7.846 -- 407.598 

1946 Janvier 	  161.000 464.112 900 122.104 -- -- 315.211 
Février 	  -- 225.487 5.035 71.577 507 -- 112.958 

(1) Non comprises dans les montants libérés. 
(2) Compris dans les constitutions et augmentations de capital. 
(3) Comprises clans les augmentations de capital. 
(4) Comprises dans les augmentations de capital et les émiss'ons d'obligations. 
(5) Comprennent les montants libérés sur souscriptions d'actions, les émissions d'obligations, les primes d'émission, moins 

les libérations autres qu'en espèces, ainsi que les émissions destinées au remboursement d'anciens emprunts. 

17 
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V - EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES ET CONGOLAISES 
	

17 
Détail des émissions 
(milliers de francs) 
	

FEVRIER 1946 

CONSTITUTIONS DE SOCIÉTÉS (1) 
AUGMENTATIONS DE CAPITAL p 4., 

LIBÉRATIONS AUTRES QU'EN ESPÈCES „ 
L ISSOL. DE SOCIÉTÉS (1) 

RÉDUC- 
PIONS DE 

(sociétés anonymes) c (sociétés anonymes) (société, 
(sociétés en commandite EMISSIONS , E Apports en nature 2 	...... (sociétés en commandite anonymes) 

anonymes de personnes par actions) D'OBLIGATIONS f>„, 2  › 	71 par actions) (sociétés en 

et en commandite à responsabilité (sociétés de personnes ',,,- e 2 
e, 

(sociétés de personnes command. 

RUBRIQUES 
par actions limitée à responsabilité limitée) Ê 	D̂  

..e:- 	.41:: 
Constitutions 
de sociétés 

- 
0 	0 

b, responsabilité limitée) par actions) 
(sociétés de 

f 
-é, 	-ci personnes à 

Montant 
Montant 

libéré Montant 
Montant 

libéré Capital Augmen• 
Montant 

libéré Montant 

8 
E .E •e s„, 0., 0  

e 2  
e ,._ 

. 
,g:.-", 

.... e  ,..... 

,,, 

Augtimoen- 
ta ns 

 de 
capital 

0 ; ô..‘?;. .t....t:-- 

â 5-0 

Liquida' 
bons Fusions 

responsab. 
limitée) 

r_. 
e 

E .S )m
i 

sur )m
t 

sur  sur )m
l 

C ation 0
11

1  

m
v  g 

see 
ci ,, :e., 

05'  0, 0..0 
nominal valeur nominal valeur ancien nominale valeur nominal ô ›-. 	,., P. ".". -̂1 

œ' e ° 2-  FI, à, 	. jà Montant I Montant 5 Montant 
nominale nominale nominale = ô 0  e ed 0 

g ° 
.4 i-t 	d X Z 

la Banques privées 	  - - - - 	I  10.000 10.000 10.000 - - - 5.020 - - 500 III  
	

I
 I "

-;  1
1

1
1

1
1

 I
IIII

--
1 1

1
'

1
'

1--
1-

1
11 	

I
I 	

I I  I 	
I  I 

- - - - 
lb Banques d'intérêt publie 	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Assurances 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
3. Opérations financières 	 7.310 7.070 2 200 200 33.060 33.522 17.528 - - - - 3.940 - 13.530 - 1.050 1 13.000 - - 
4. Importations, exportations 	 2.400 837 2 100 100 - - - - - - - - - - - 
5. Commerce de métaux 	 2.328 1.628 3 2.240 2.240 3.165 3.082 3.082 578 2.060 5 
6. Commerce d'habilleur. et d'ameub. 6.110 5.062 28 5.212 6.092 300 2.650 2.650 - - - - 185 3.332 18 - 111 - - - - 
7. Commerce de produits alimentaires 5.600 4.725 15 8.580 7.380 100 1.400 560 - - - - 1.300 1.725 - - 2.765 - - - - 
8. Commerces divers 	  27.479 21.365 70 15.952 13.066 2.735 6.450 3.968 - - - - 11.358 3.540 2.237 - 7.995 - - 3 2.700 

9. Sucreries 	  
10. Meuneries 	  
11. Brasseries 	  - - - - - 3.450 3.800 2.680 - - - - - - 2.400 - - - - - - 
12. Distilleries 	  - - 1 200 200 - - - - - - - 196 - - - - - - - 
13. Autres industries alimentaires 	 300 300 2 250 250 4.590 10.585 10.585 - - - - - - 9.920 - 
14. Carrières 	  
15. Charbonnages 	  
16. Mines et industries extractives 	 - - - - - - - - - - - - - - - - 
17. Gaz 	  
18. Electricité 	  
19. Constructions électriques 	 1.500 300 
20. Hôtels théâtres, cinémas 	 - - 1 100 100 - - - - - - - - - - - 
21. Imprimerie, publicité 	  1.500 1.340 7 1.625 1.550 175 450 450 - - - - 215 - - - 
22. Textiles 	  - - - - - 4.750 1.250 1.250 - - - - - - 500 - - - - - - 
23. Matériaux artificiels et céramiques 

C
g  150 150 1 50 50 - - - - - - - - - - - 

24a Sidérurgie 	  
24b Construction mécanique 	 3.550 3.550 6 1.360 1.360 12.050 12.002 12.002 - - - - 2.553 588 - 2 10.050 - - - - 
24c Métaux non ferreux 	  
25. Construction (biltim. et  trav. pub] 	) 7.570 7.420 9 1.000 1.000 60 140 140 - - - - 2.493 203 - - 
26. Papeteries 	  
27. Plantations et sociétés coloniales 	 5.000 1.250 - - - 2.000 8.000 8.000 - - - - - - - - 
28. Produits chimiques 	  - - 2 575 425 1.250 3.750 3.590 - - - - - 225 1.120 - 50 - - - - 
29. Industries du bois 	  1.100 777 5 2.000 2.000 620 1.229 
30. Tanneries et corroiries 	 - - 1 150 150 - - - - - - - - 120 - - 1.200 - - - - 
31. Automobiles 	  
32. Verreries et cristalleries 	 
33. Glaceries 	  
34. Industries diverses 	  4.150 1.900 7 3.365 3.365 1.815 1.127 1.127 - - - 15 1.149 2.748 262 - 
35. Chemins de fer 	  
36. Chemins de fer vicinaux 	 
37. Navigation et aviation 	 5.050 2.990 1 50 50 1.000 1.000 1.000 - - - - 495 - - - 
38. Télégraphes et téléphones 	 
39. Tramways électriques 	 
40. Autobus 	  
41. Transports non dénommés 	 400 400 4 753 753 - - - - - - - 200 538 - - 350 - - - - 
42. Divers non dénommés 	 

Totaux 	 81.497 61.064 167 44.762 40.331 80.500 99.208 78.612 -- -- -- 5.035 25.086 16.504 	29.987 507 41 32.781 I 13.000 3 2.701 

(t) Coopératives : 27 sociétés constituées au capital minimum de 2.956.201 francs; 9 sociétés dissoutes au capital minimum de 2.204.700 francs. 
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PÉRIODES 
en 

Belgique 
à 

l'étranger 

1944 	  
1945 	  

1944 Décembre . 
1945 Janvier .... 

Février .... 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 

(*) Décembre 	 
1946 Janvier 	 

Février .... 

Mars 

1.300.000 

10.610.000 
1::202.000 

o- 

can. 5 

can. 13 
can. 6 

j$ U.S. 7 
can. 1 

?$ U.S. 3 
U.S. 25 

milliers de 
francs 

1.000.000 
13.112.000 5 can. 18 

millions 

V - EMISSIONS DES SOCIETES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES BELGES 
ET CONGOLAISES 

Groupement des sociétés selon le lieu où s'exerce leur activité et selon l'importance 
du capital nominal émis ou annulé 

(milliers de francs) 
	

FEVRIER 1946 

CLASSIFICATION 

CONSTITUTIONS DE SOCIÉTÉS AUGMENTATIONS 
DE CAPITAL 

(sociétés anonymes) 
(sociétés en command. 

par actions) 
(soc. de pers. à resp. 

limitée) 
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Montant 

1. - Selon le lieu où s exerce leur activité 

59.814  167 44.782 40.33141 78.500 91.208 70.612- 5.035 71.577 

1.250 1 2.000 8.000 8.000-- 

61.064 167 44.762 40.33142 80.500 99.208 78.612 5.035 71.577 

2. - Selon l'importance du capital nominal émis OU annulé 

20.053 
26.474 
12.050 

13.000 

5.035 

507 24.781 

8.000 

13.000 2.700 

507 32.781 13.000 2.700 

7 7.381 1.300 
7.400 1.400 

500 18.000 
13.000 

507 32.781 13.000 2.700 

Belgique 	  105 76.497 
Belgique et étranger 	 
Congo belge 	 1 5.000 

TOTAUX... 106 81.497 

15 

5.020 

71.577 

(1) Compris dans les cons itutions et augmentations de capital. 
(2) Comprises dans les augmentations de capital. 

VI - EMPRUNTS 
DES POUVOIRS PUBLICS 

ET DES ORGANISMES 
D'UTILITE PUBLIQUE (1) 
(Emprunts à long terme ayant fait 
l'objet d'une émission publique.) 

NOTE. - Pour les emprunts 
court terme, votr tableau no 25. 

VII - OPERATIONS BANCAIRES 
DU CREDIT COMMUNAL 

(Avances et remboursements opérés sur emprunts consentis 
aux pouvoirs publics et aux organismes d'utilité publique 

pour le paiement des dépenses.) 

VIII - INSCRIPTIONS 
HYPOTHECAIRES (2) 

PÉRIODES 

DÉPENSES 
EXTRAORDINAIRES DÉPENSES ORDINAIRES 

PÉRIODES 

Montant 
d'après 

les droits 
d'inscription 

perçus 
Prélèvements 
sur comptes 

Rembour- 
sements nets 

Avances 
nettes 	- 

I 	Rembour- 
sements nets 

(milliers de francs) (milliers de /r) 

1944 	  1.024.816 68.923 571.819 259.964 1944 Moyenne mens. 146.620 
1945 	  1.781.174 41.506 740.481 597.286 1945 Moyenne mens. 248.236 

1945 Janvier 	 65.183 1.170 129.542 64.203 1944 Octobre 	 50.432 
Février .... 125.770 5.653 86.641 74.188 Novembre 	 65.709 
Mars 	 84.837 1.455 110.901 67.903 Décembre 	 34.906 
Avril 	 92.538 206 37.430 52.234 1945 Janvier 	 44.900 
Mai 	 162.688 172 42.143 25.981 Février 	 87.906 
Juin 	 138.005 168 27.823 39.295 Mars 	 169.998 
Juillet 	 219.457 1.657 35.554 7.784 Avril 	 175.374 
Août 	 144.832 813 25.981 19.192 Mai 	 187.765 
Septembre 127.819 163 95.137 24.315 Juin 	 239.378 
Octobre 	... 205.904 603 22.025 61.427 Juillet 	 273.410 
Novembre.. 171.152 253 64.436 60.039 Août 	 296.265 
Décembre . 242.989 29.193 62.868 100.725 Septembre 	 291.084 

1946 Janvier .... 77.642 1.375 128.756 119.766 Octobre 	 375.585 
Février .... 92.342 10.942 153.490 130.348 Novembre 	 392.200 
Mars 	 78.104 1.649 179.008 118.413 Décembre 	 444.964 

(1) Emprunts de l'Etat de la Co °nie, 
Nationale des Chemins de fer belges, la 
d'Eau, le Crédit Communal, etc. 

(2) Y compris les renouvellements au 
les hypothèques légales. 

(*) L'émission de 1.202 millions (Dette 

des provinces et des communes, des organismes d'utilité publique, tels que la Société 
Société Nationale des Chemins de fer vicinaux, la Société Nationale de Distribution 

bout de quinze ans, qui se montent à environ t p. c. du total. mais non compris 

unifiée à 4 %) a été effectuée dans le courant du deuxième semestre 1945. ■ 
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Capital 
versé 

Dette 
obliga-
taire 
(1) 

(milliers de francs) 

RUBRIQUES 

RÉSULTATS NETS 

Bénéfice I Perte 

Dividende 
brut 

mis en 
paiement 

Coupons 
d'obliga- 

tions bruts 
( 2 ) 

Réserves' 

NOMBRE 
DE SOCIÉTÉS 

recen- 
sées 

en 
perte 

en 
béné- 
fice 

30 	 LES REVENUS ET L'ÉPARGNE 
I - RENDEMENT DES SOOIETES ANONYMES BELGES 

Dividendes et coupons d'obligations mis en paiement en février 1946 

a) Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

la Banques privées 	  
lb Banques d'intérêt publie 	  
2. Assurances 	  1 1 50 49 2 
3. Opérations financières 	  25 21 4 37.580 15.122 1.319 163 502 81.798 2.909 
4. Importations, exportations 	  1.000 50 
5. Commerce de métaux 	  
6. Commerce d'habillement et d'ameubl 	 4 4 1.700 536 394 12 21.798 949 
7. Commerce de produits alimentaires 	 5 3 2 5.120 1.736 358 28 12 
8. Commerces divers 	  24 14 10 17.077 5.335 1.807 1.236 553 30.600 1.224 
9. Sucreries 	  

10. Meuneries 	  1 6.000 1.843 693 376 
11. Brasseries 	  2 2 14.300 2.050 1.959 818 
12. Distilleries 	  
13. Autres industries alimentaires 	 4 4 4.892 574 836 392 
14. Carrières 	  1 17.500 -- 1.488 1.235 342 21 
15. Charbonnages 	  8.075 329 
18. Mines et autres industries extractives 	 
17. Gaz 	  
18. Electricité 	  
19. Constructions électriques 	  

1 
1 1 

40.000 
200 

4.878 
-- 	160 

1.368 
5 

1.230 144.383 
50.000 

6.549 
2.000 

20. Hôtels, théâtres, cinémas 	  6 3 3 6.271 2.880 1.003 11 190 1.004 30 
21. Imprimerie, publicité 	  5 4 1 12.775 2.380 3.726 1.108 
22. Textiles 	  11 7 4 47.370 51.581 5.211 4.052 828 38.176 1.023 
23. Matériaux artificiels et céramiques 	 1 1 300 1.017 125 
24a Sidérurgie 	  144.237 5.885 
24b Construction mécanique 	  5 5 7.700 9.547 2.301 339 
24c Métaux non ferreux 	  370 22 
25. Construction (bâtiments et trav. publics) 4 4 2.724 731 141 45 
26. Papeteries 	  
28. Produits chimiques 	  2 2.000 808 300 205 180 12.229 581 
29. Industries du bois 	  
30. Tanneries et corroiries 	  

2 
1 

2 
1 

4.500 
900 

10.637 
722 

1.348 
18 

525 
35 2 

31. Automobiles 	  
32. Verreries et cristalleries 	  1 1.100 -- 	435 310 
33. Glaceries 	  
34. Industries diverses 	  10 10 30.620 14.456 5.101 612 114 5 
35. Chemins de fer 	  2 350 -- 	48 28 199 
36. Chemins de fer vicinaux 	  
37. Navigation et aviation 	  2 2 1.800 287 2.325 478 
38. Télégraphe et téléphone 	  
39. Tramways électriques 	  
40. Autobus 	  
41. Transports non dénommés 	  3.000 120 
42. Divers non dénommés 	  4 3 571 - 	 138 27 11 

TOTAUX 	 125 93 32 263.400 124.900 31.500 6.346 8.200 537.159 22.299 

b) Sociétés ayant leur principale exploitation au Congo belge 
1. Banques privées et sociétés financières 	 1 1 8.000 1.696 269 10.406 417 
2. Sociétés commerciales 	  
3. Sociétés industrielles 	  
4. Sociétés agricoles 	  3.000 150 
5. Services publics 	  

TOTAUX 	 1 8.000 1.696 269 13.408 567 

c) Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étrange 
O 

1. Sociétés d'électricité 	  
2. Chemins de fer 	  
3. Tramways 	  
4. Plantations et sociétés coloniales 	 
5. Sociétés diverses 	  2.305 115 

TOTAUX 	 2.305 115 

Totaux généraux 	 126 94 32 271.400 126.596 31.769 6.346 8.200 552.870 22.981 

(I) Les emprunts recensés se rapportent à des sociétés différentes de celles faisant l'objet des colonnes précédentes; de plus, 
depuis mai 1940, à quelques exceptions près, les chiffres ne comprennent plus que des emprunts en francs belges émis en 
Belgique. 

(2) En outre, il a été mis en paiement pendant le mois de février 1946 : 
(milliers de francs) 

Coupons d'emprunts intérieurs de l'Etat (consolidé et 
moyen terme) 	  325.601 

Coupons d'emprunts de la Colonie  	741 
Coupons d'emprunts des provinces et des communes 	16.134 
Coupons d'emprunts d'organismes divers  	41.053 

Total 	 383.529 
Coupon d'Emprunt extérieur de l'Etat  	3.814 
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1 - RENDEMENT DES SOCIETES ANONYMES BELGES (suite) 
Tableau rétrospectif 	  30 

PÉRIODES 

NOMBRE 
DE SOCIÉTÉS Capital 

versé Réserves 

RÉSULTATS NETS Dividende 
brut 

mis en 
paiement 

Dette 
obligataire 

( 1 ) (*) 
recen- 
sées 

en 
béné- 
fice 

en 
perte 

bénéfice 	I 	perte 

(milliers de francs) 

1944 	  6.986 5.106 1.880 41.046.157 12.964.059 2.273.915 948.419 1.195.239 7.019.017 
1945 	  6.602 4.226 2.376 39.610.238 12.631.121 1.948.788 1.927.563 925.882 7.504.410 

1945 2 premiers mois 	 205 141 64 698.595 247.031 42.683 19.885 15.224 1.603.528 
1946 2 premiers mois 	 206 154 52 .725.391 290.583 80.471 10.076 26.711 1.728.249 

1944 Décembre 	  175 117 58 1.940.750 567.752 84.387 48.795 41.139 493.735 
1945 Janvier 	  73 53 20 412.781 129.349 29.512 14.615 12.707 1.080.318 

Février 	  132 88 44 285.814 117.882 13.171 5.270 2.517 523.210 
Mars 	  977 657 320 4.908.809 2.304.342 195.938 135.778 123.782 414.479 
Avril 	  1.349 883 486 7.761.926 1.613.730 234.236 436.874 148.708 902.643 
Mai 	  971 608 363 7.461.307 2.565.115 336.311 345.107 195.327 385.557 
Juin 	  484 308 176 2.681.402 758 056 171.358 101.752 99.213 597.226 
Juillet 	  289 158 111 1.898.058 826.370 77.763 115.195 39.282 1.178 806 
Août 	  113 77 36 411.460 159.595 28.326 20.005 13.059 441.140 
Septembre 	  179 103 78 1.000.535 252.419 158.844 24.230 15.653 432.527 
Octobre 	  391 260 131 3.872.970 827.008 188.368 134.962 112 933 769.811 
Novembre 	  213 146 67 3.570 958 855.676 186 476 318.031 48.218 268.846 
Décembre 	  160 113 47 1.860.102 525.972 108.907 77.089 51.258 509 847 

1946 Janvier 	  80 60 20 453.991 163.987 48.702 3.730 18.511 1.175.379 
Février 	  126 94 32 271.400 126.596 31.769 6.346 8.200 552.870 

Coupons 
d'obliga- 

tions 
bruts ( 5 ) 

302.284 
313.552 

66.486 
69.720 

21.883 
44.544 
21.942 
17.930 
38 985 
18.287 
25.378 
47.959 
18.372 
18.224 
33.019 
11.392 
21.540 
46.739 
22.981 

(1) En ce qui concerne' ]es résu tacs mensuels, les emprunts recensés se rapportent à des sociétés différentes de celles faisant 
l'objet des colonnes précédentes. 

(') Depuis mai 1940, à quelques exceptions près, les chiffres ne comprennent plus que les emprunts en francs belges émis 
en Belgique. 

II - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
a) Dépôts sur livrets particuliers à la Caisse d'Epargne (Epargne pure) 

(milliers de francs)  
 31 

PÉRIODES Versements Remboursements Excédents 	I 	Solde des dépôts 	Nombre de livrets 

	

à fin de période (1) 	à fin d'année 

   

1943 	  
1944 	  p 

1945 Janvier 	  

4.341.744 
4.483.402 

230.865 

1.426 973 
1.638.135 

120.522 

2 914.771 
2.845.267 

110.343 

16 098 693 
19.422.068 

19.532.411 

6 333 807 
6.161.671 

Février 	  241.989 117.591 124 398 19 656 809 
Mars 	  248.567 147 630 100 937 19 757.746 
Avril 	  225.537 124 918 100 619 19 858 365 
Mai 	  220 052 122 425 97 627 19 955 992 
Juin 	  340 899 163 079 177 820 20 133 812 
Juillet 	  410 844 195 949 214 895 20 348 707 
Août 	  p 361 040 172 419 188 621 20 537 328 
Septembre 	 p 296 326 189.482 126 844 • 	20 664 172 
Octobre 	  p 384 575 186 576 198 002 20 862 174 
Novembre 	  p 340 292 202 572 137 720 20 999 894 
Décembre 	 p 435.074 256 636 178 438 21.178.332 

1946 Janvier 	  p 515.538 253.265 262 273 (2) 
Février 	  p 382 619 266 478 116 141 
Mare 	  p 331.770 273.800 57.970 

(1) Les se:odes aux 31 décembre 1943 et 1944 comprennent les intérêts capitalisés de l'exercice. 
(2) Le solde approximatif ne pourra être établi que lorsque seront connus les montants prélevés à fin 1945, du chef de 

la conversion des «Ois en certificats de l'emprunt de l'assainissement et du chef de l'imposition de 5 % sur le capital. 

b) Versements inscrits aux comptes des affiliés à la Caisse de Retraite 
(milliers de francs) 

TRAVAILLEURS MANUELS 
et versements libres en dehors EMPLOYÉS OUVRIERS MINEURS 

PÉRIODES du cadre des lois d'assurances 
obligatoires (lois des 10 mars 1925 (lois 	coordonnées 	Dar 

Total 

(lois des 16 mars 1865 
et 15 décembre 1937) 

et 18 juin 1930) arrêté royal du 25 aoiii.  1937) 

1943 	  316 620 62.382 21.218 
1944 	  301.097 64.664 19.494 

1945 Janvier 	  20.897 5.759 
Février 	  23.565 5.292 p 4.233 
Mars 	  26.293 7.037 
Avril 	  21.694 9.324 
Mai 	  24 442 8.817 p 3.850 
Juin 	  25.577 9.907 
Juillet 	  p 19.843 p 10.120 
Août 	  p 22 072 p 	9.820 p 3.655 
Septembre 	  p 21.787 p 10 674 
Octobre 	  p 24 901 p 14.598 
Novembre 	  p 24 307 p 11.739 p 3.820 
Décembre 	  p 23.146 p 13.856 

1946 Janvier 	  p 28.022 p 14.271 
Février 	  p 29.075 p 14.326 
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p 97.971 

p 116.367 



Avoir 
global 

Avoir des 
particuliers 

(moyenne ournalière) 

CRÉDIT 

Versements Virements Chèques 
et divers 

Virements 

Opérations 
sans emploi 

de 
numéraire 

Vitesse 
de 

circulation • 
(2) 

DÉBIT Mouve- 
ment 

général 
PÉRIODES 

Nombre 
de comptes 

à fin 
de période 

1944 Moyenne mensuelle 	 (1)508.868 
1945 Moyenne mensuelle 	 (1)554.315 

1945 janvier 	  514.282 
Février 	  517.807 
Mars 	  521.288 
Avril 	  524.536 
Mai 	  527.611 
Juin 	  531.253 
Juillet 	  534.588 
Août 	  538.142 
Septembre 	  541.682 
Octobre 	  546.651 
Novembre 	  550.548 
Décembre 	  554.315 

1946 Janvier 	  559.184 
Février 	  563.755 
Mare 	  568.210 

10.836 8.334 5.421 16.723 5.069 16.723 43.934 88 2,24 
17.460 13.847 7.977 27.488 7.212 27.488 70.165 90 2,61 

13.486 10.842 5.340 16.456 4.449 16.456 42.752 89 2,25 
14.031 11.394 4.677 15.237 4.137 15.237 39.288 88 2,22 
15.323 12.303 7.288 25.563 6.131 25.563 64.546 91 2,73 
16.119 13.185 7.745 23.637 6.557 23.637 61.575 91 2,76 
18.797 13.280 6.188 24.096 6.322 24.096 60.701 90 2,62 
17.474 14.446 9.141 30.095 7.406 30.095 76.737 91 2.79 
18.290 15.042 9.148 27.932 8.236 27.932 73.245 90 2,60 
18.379 14.983 7.670 30.551 8.443 30.551 77.219 90 2,75 
18.541 14.571 8.844 28.232 7.742 28.232 73.051 89 2,50 
19.530 14.965 10.458 36.960 9.830 38.960 94.206 90 2,80 
20.430 14.928 8.089 33.605 7.940 33.605 83.240 90 2,54 
21.116 16.220 11.088 37.496 9.345 37.496 95.425 91 2,72 
22.113 15.718 13.347 43.824 10.397 43.824 111.390 90 2,83 
24.943 15.784 9.241 43.032 9.134 43.032 104.438 90 2,56 
23.813 16.759 10.465 47.558 12.562 47.558 118.144 91 2,89 

LE MOUVEMENT DES AFFAIRES 

35 	
I - ACTIVITE DES CHAMBRES DE COMPENSATION 

PÉRIODES 

CHAMBRES DE COMPENSATION 
Vitesse 

de 
circulation 

de la 
monnaie 
dans les 
banques 

(1) 

CAISSE DE LIQUIDATION 
DE LA BOURSE DE BRUXELLES 

BRUXELLES ET PROVINCE BRUXELLES COMPTANT 

Nombre 
de 

chambres 
à fin 

do période 

Nombre 
de pièces 

compensées 
(milliers) 

Capitaux 
compensés 
(millions 

de francs) 

Nombre 
de pièces 

compensées 
(milliers) 

Capitaux 
compensés 
(millions 

de francs) 

Nombre 
de séances 

Nombre 
de particip. 

à fin 
de période 

Montant 
liquidé 

(millions 
de francs) 

(2) 

1944 Moyenne mensuelle 	 38 (3) 86 48.020 42 39.684 8,57 21 (4) 709 (5) 2.152(4) 
1945 Moyenne mensuelle 	 38(3) 99 72.804 43 61.772 10,14 20 (6) 1.007 (3) 2.269 (6) 

1945 Janvier 	  38 71 31.224 30 25.132 - 
Février 	  38 72 34.941 29 28.978 - 
Mars 	  38 87 47.031 35 39.387 6,23 
Avril 	  38 84 45.844 34 38.341 - 

Mai 	  38 80 46.545 33 38.985 - 

Juin 	  38 98 64.334 42 53.443 6,49 19 830 1.850 
Juillet 	  38 99 81.087 44 89.409 - 20 852 2.802 
Août 	  38 102 86.039 45 74.757 - 21 985 2.820 
Septembre 	  38 106 84.415 47 72.064 8,63 19 991 2.100 
Octobre 	  38 130 108.476 59 92.260 - 22 998 2.252 
Novembre 	  38 123 100.487 56 86.192 - 19 1.003 2.829 
Décembre 	  38 138 145.251 61 122.361 10,14 18 1.007 1.231 

1948 Janvier 	  38 137 107.592 61 92.999 - 21 1.014 2.223 
Février 	  38 129 99.353 57 85.970 - 20 1.017 2.459 
Mars 	  38 148 158.142 65 139.043 9,74 20 1.024 2.058 

(1) Rapport des capitaux compensés par trimestre, au solde des dépôts en comptes à vue et à moins de 30 jours à la fin 
du trimestre. 

Les achats ou les ventes ne sont comptés qu'une seule fois. 
(3) Au 31 décembre. 
(4) Moyenne des huit premiers mois. 
(5) Au 31 août. 
(6) Moyenne des sept derniers mois. 

II - MOUVEMENT DES CHEQUES POSTAUX 

(millions de francs) 

(1) Au 31 décembre. 
(2) Rapport par mois-type de 25 jours, du mouvement du débit à l'avoir journalier moyen. 
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Nombre 
moyen 

de jours 
d'ex-

traction 

Stock 
à fin 

de mois 
(milliers 

de tonnes) 
(3 ) 

PRODUCTION PAR BASSIN (milliers de tonnes) 

Mons Centre Charleroi 	Liége 
	

Campine 	TOTAL 

354 659 460 603 (2) 2.487 24,1 (1) 1.320 
129 277 189 406 1.125 22,9 (1) 	489 
177 312 196 403 1.310 23,7 (1) 	300 

126 253 166 289 1.037 23,4 413 
151 251 172 305 1.072 22,5 384 
200 329 197 336 1.322 26,6 358 
161 289 139 251 1.034 21,8 384 
107 249 151 304 920 18,6 306 
171 312 193 379 1.291 25,6 271 
151 254 171 375 1.140 22,5 247 
179 291 157 441 1.277 24,1 252 
191 320 201 469 1.409 24,7 267 
236 391 262 562 1.736 26,9 315 
231 408 265 558 1.748 24,5 315 
215 397 277 566 1.732 23,4 300 
246 457 315 617 1.944 26,0 305 
235 431 288 575 1.813 23,8 298 
248 467 307 609 1.929 26,5 290 

I 	379 
124 
222 

203 
193 
260 
194 
108 
236 
189 
209 
228 
284 
286 
277 
309 
283 
298 

MINES DE ROUILLE 

II - PRODUCTIONS DIVERSES 

SUCRES 
BRASSE- 

RIES 
DISTILLE- 

RIES ALLUMETTES PÉCHÉ 

Production 
(sucres  bruts et 

raffinés) 
fin de mois 

Déclara- 
Mons en 
consom- 
maton 

Quantités  
de farines 
déclarées 

(tonnes) 

Production 
d'alcool 

- 

(hectolitres) 

sucres bruts ! 
	

raffinés 

Fabrica- 
tion 

(millions 

Consom- 
malien 

de lisait) 

Exporta- 
tion 

Vente ente de poisson (2) 
aux minquesd'Ostende, 
Nieuport, Zeebrugge 

et Blankenberghe sucres 

(tonnes) 
QuantitésValeurs 
(tonnes) 	

1 
 (malien; Ir) 

PÉRIODES 

56 

LA PRODUCTION 
I - PRODUCTION CHARBONNIERE ET METALLURGIQUE 

Source : Administration des Mines 	 55 

PÉRIODES 

NOMBRE MOYEN 
D'OUVRIERS 
PRÉSENTS 

du fond fond  
et surface 

1939 Moyenne mensuelle 	 90.115 128.702 
1944 Moyenne mensuelle 	 58.109 94.326 
1945 Moyenne mensuelle 	 64.120 100.079 

1945 Janvier 	  50.449 84.408 
Février 	  54.172 88.942 
Mars 	  54.907 90.880 
Avril 	  52.068 87.566 
Mai 	  52.504 87.168 
Juin 	  54.615 90.010 
Juillet 	  55.970 91.165 
Août 	  60.510 96.356 
Septembre 	  69.369 106.308 
Octobre 	  80.519 118.763 
Novembre 	  90.719 128.076 
Décembre 	  93.632 131.309 

1946 Janvier 	  95.702 133.816 
Février 	  95.872 133.901 
Mars 	  93.837 132.955 

(1) A fin d'année. 
(2) Y compris en 1939, 32.000 tonnes provenant du bassin de Namur. Les charbonnages qui faisaient partie de ce bassin ont 

été répartis en 1942 entre les bassins de Liège et de Charleroi. 
(3) Y compris les schlamms. 

PÉRIODES 

Coxxs AGGLOMÉRÉS Ifieuts  
fourneaux 

en 
activité 

,

it la fin l 

 a  
période) 

PRODUCTION MÉTALLURGIQUE (milliers de tonna) 

Production 
(milliers 

de tonnes) 

Nombre 
moyen 

d'ouvriers 

Production 
(milliers 

de tonnes) 

Nombre 
moyen 

d'ouvriers 

Fonte  Acier 
brut fini 

 

Pièces 
d'acier 

moulées 
Acier Fer fini 

1939 Moyenne mensuelle 	 431 3.757 127 814 256 253 6,2 184 
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1944 Moyenne mensuelle 	 170 3.237 37 504 59 50 2,2 37 
1945 Moyenne mensuelle 	 169 2.917 65 489 61 58 4,1 50 

1945 Janvier 	  95 2.866 50 470 23 8 2,1 16 
Février 	  65 2.742 62 490 13 10 2,7 16 
Mars 	  120 2.776 72 489 19 14 3,1 26 
Avril 	  138 2.822 52 469 40 30 3,1 34 
Mai 	  129 2.857 45 466 47 37 2,1 31 
Juin 	  155 2.849 66 495 

.
 

1
-1 54 52 2,1 50 

Juillet 	  178 2.866 53 509 63 56 2,0 49 
Août 	  179 2.939 51 455 73 68 2,4 58 
Septembre 	  186 2.934 58 456 80 76 10,0 59 
Octobre 	  243 2.986 81 501 85 108 3,2 79 
Novembre 	  261 3.036 90 519 104 111 3,8 87 
Décembre 	  280 3.330 95 546 130 132 3,8 101 

1946 Janvier 	  299 3.510 120 627 141 150 4,2 119 
Février 	  279 3.684 102 596 133 144 4,6 116 
Mars 	  328 3.700 105 586 154 166 5,0 145 

(1) Au 31 décembre. 

1939 Moyenne mens. 20.506 19.260 97.211 19.883 (1) 	15.042 38.572 5.000 2.108 3.038 2.461 7.254 
1944 Moyenne mena. 14.994 10.238 87.149 15.724 2.072 5.508 2.200 1.839 308 
1945 Moyenne mens. 11.447 9.808 64.695 16.481 4.572 14.210 2.170 2.035 322 1.086 23.469 

1945 Janvier 	 1.280 9.927 128.676 20.046 2.276 12.803 1.206 1.392 18 
Février 	 3.003 8.734 110.117 17.835 2.118 10.896 1.749 2.642 50 3 44 
Mars 	 146 11.810 88.286 21.620 2.739 5.019 2.066 2.245 303 633 8.993 
Avril 	 184 9.039 73.833 14.319 3.060 14.014 2.255 2.221 76 1.038 18.808 
Mai 	 11 8.038 56.233 17.290 3.729 5.075 1.733 1.566 332 1.113 16.215 
Juin 	 8.914 38.317 20.312 4.213 7.148 2.255 2.063 205 441 4.972 
Juillet 	 8.378 23.258 15.076 4.704 6.855 2.405 2.002 540 838 14.160 
Août 	 8.455 13.687 14.907 4.884 26.237 2.255 1.621 299 1.360 23.394 
Septembre 33 7.432 3.788 12.310 6.958 12.585 2.398 2.171 389 1.873 43.431 
Octobre 	 43.916 6.485 42.519 2.369 7.218 12.510 2.653 2.307 301 2.817 74.089 
Novembre 	 85.045 17.643 110.233 18.417 5.940 22.365 2.704 2.199 758 2.198 53.971 
Décembre 	 3.742 10.444 87.412 23.270 7.023 35.014 2.361 1.990 593 815 25.558 

1946 Janvier 	 120 9.804 70.497 15.867 7.494 32.057 2.674 2.423 595 1.907 27.827 
Février 	 84 6.753 58.880 14.341 7.808 22.069 3.152 2.754 409 1.815 26.151 
Mars 	 39 8.453 42.426 15.229 8.920 19.516 3.596 3.008 291 2.784 29.913 

(1) Y compris le Grand-Duché de Luxembourg. 
(2) Non compris les harengs, esprots et crevettes. En 1939 : vente à. la minque d'Ostende uniqueMent. 



III - PRODUCTION D'ENERGIE ELECTRIQUE 

PÉRIODES 

Production totale (centrales de 100 kw. et plus) 

Source : Ministere des Travaux publics - Office central d'Electricité et d'Electromécanique 

Production des 121 centrales 
industrielles dites de référence 

Source : A. C. E. 1. B. 

Total des 
centrales 

Production (milliers de kwh.) 
Production 

totale 
(milliers de kwh) 

Production 
moyenne par 
jour ouvrable 

(nulliaredekuh.) 

Union des 
Exploitations 
électriques 
de Belgique 

Association 
des centrales 
électriques 

industrielles 

Sociétés 
non affiliées 

Régies 
communales 

Centrales 
flottantes Total 

1939 Moyenne mensuelle (1) 	351 198.272 216.844 29.850 21.037 468 003 191.131 7,51 
1944 Moyenne mensuelle (1) 	325 178.857 106.008 11.123 13 023 309 011 98 659 3,84 
1945 Moyenne mensuelle (1) 	321 223.952 111.190 12.910 16.237 12.769 377.058 98.800 3,89 

1944 Décembre 	 325 201.135 101.324 11.951 11.090 325.500 93.137 3,73 
1945 Janvier 	 323 193.515 96.222 9.586 8.705 691 306 818 88.108 3,62 

Février 	 324 156 017 82.585 8.501 6.255 21.814 275.170 73.257 2,82 
Mars 	  324 188 488 95.895 10.102 12.012 35.810 340.108 85.521 3,52 
Avril 	  324 184.226 85.510 10 044 12.472 36.541 328 794 74.191 2,97 
Mai 	  324 185.468 81.236 10.675 11.920 34 601 323.900 73.029 2.80 
Juin 	  324 215.321 99.154 11.394 14.495 16.480 356 825 85.235 3,41 
Juillet 	  323 233 285 102 050 12.025 15.469 7.601 370 431 93.820 3,84 
Aoêt 	  322 254.331 112 252 13.672 15.905 396 160 98.236 3,78 
Septembre 	 321 255.882 119.280 15.032 18.045 408 239 104 662 4,18 
Octobre 	 321 272.854 141 623 17.181 25 208 456 868 127.716 4,73 
Novembre 	 321 271.594 153 151 18.743 27 638 471.126 136 497 5,25 
Décembre 	 321 278 449 165.328 17.981 28.724 490.463 145.331 5,81 

1946 Janvier 	 325 299.492 179 842 14.912 30 970 625.216 152.243 5.85 
Février 	 325 275.192 164.748 13.749 27.036 480.725 139.106 5,80 

(1) A fln d'année. 

IV - DISTRIBUTION DU GAZ (1) 
(milliers de mètres cubes) 

PÉRIODES 

Régies communales Sociétés de distribution 
Sociétés indus• 
tdelles produc- 
triecs de gaz 

alimentant 
directement 

desétablissentent 
consomtnateurs 

(gaz vendu) 

Total  

produisant 
elles-mêmes 

P ardellement 
ou totalement 
le gaz qu'elles 

distribuent 
(gaz produit) 

achetant le 
gaz qu'elles 
distribuent 

(gaz  tgaz 	acheté) 

produisant 
elles-mêmes 

pardellement 
ou totalement 

gaz qu'elles 
distribuent 

(gaz produit) 

achetant 
partiellement 
ou totalement 
le gaz qu'elles 

distribuent 
(gaz acheté) 

1939 Moyenne mensuelle 	  
1944 Moyenne mensuelle 	  
1945 Moyenne mensuelle 	  

1945 Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Ao4t. 	  
Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre 	  
Décembre 	  

1946 Janvier 	  
Février 	  

5.645 
3.839 
4.220 

2.881 
3 191 
3.765 
3 977 
4.676 
4 669 
4 346 
6 021 
5.956 
6 152 
6.234 
5.526 

439 
153 
254 

204 
171 
132 
199 
324 
268 
227 
435 
443 
454 
488 
441 

1.146 
2.418 
2.717 

2.798 
2.482 
2 298 
2.163 
2.926 
3.063 
3.081 
3.258 
3.158 
3.111 
3.068 
2.817 

40 276 
23 408 
25.935 

17.883 	. 
21.889 
19 898 
22.858 
25.124 
24.434 
27.482 
39 226 
44.388 
46 266 
45.347 
41.716 

14.515 
3.099 
3.823 

1.880 
2 283 
2.796 
4.536 
5.304 
4.989 
5.183 
5.462 
5.470 
6.394 
7.756 
7.663 

62.022 
32.716 
36.950 

25.644 
30 016 
28 887 
33.734 
38.354 
37.423 
40 319 
54.402 
59.415 
62.377 
62.893 
58.162 

(1) Cette statistique se rapporte à la distrlbut on du gaz provenant de la, distillation pyrogénée de la houille. Elle ne 
comprend donc pas le gaz de .  l'espèce produit dans les cokeries minières, métallurgiques et chimiques et dans les autres 
industries et utilisé pour les besoins propres des producteurs. 

LA CONSOMMATION (*) 
I - INDICES DES VENTES A LA CONSOMMATION 

58 

59 

65  	 (Période 1936 à 1938 = 100) 

PÉRIODES 

GRANDS MAGASINS 

Vêtements 	Ameublement 
Articles 

de ménage 
et divers 

MAGASINS 
A RUGIT RSALES 

Alimentation 

COOPERATI\ES ET MAGASINS PATRONAUX 

Boulangerie 	Alimentation Vêtements 

1944 1945 1944 1945 1944 1945 1944 1945 1944 1945 1945 1 1944 1945 11944 

95 283 254 94 209 

Février 	  
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Aoit 	  
Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre 	  
Décembre 	  

Janvier 	  

276 	159 
313 	166 
220 	134 
390 	125 
285 	149 
576 	131 
513 	122 
529 	128 
446 	141 
- 111 
- 113 

1946 11945 

113 

122 	48 
144 	55 
136 	49 
140 	54 
161 	62 
175 	61 .  

183 	58 
239 	54 
218 	73 
210 	79 
272 	72 

1946 11945 

280 	78 

59 
61 
80 
63 
81 
99 

114 
126 
169 
275 
297 

1946 

374 

105 
104 

92 
94 
88 
72 
68 
83 

125 
97 

113 

1945 

129 
125 
111 
121 
176 
208 
203 
207 
277 
287 
289 

1946 

160 
155 
142 
98 
92 

105 
189 
506 
406 

73 
91 

1945 

237 
173 
124 
143 
206 
227 
248 
199 
259 
255 
296 

1946 

232 
289 
185 
140 
133 
155 
196 
184 
284 
335 
412 

1945 

84 
95 
81 
86 
83 
84 
90 
82 
93 
08 

105 

1946 

116 
122 
107 
102 
110 

92 
88 
79 

100 
97 

101 

1945 

99 
132 
123 
145 
153 
160 
193 
188 
180 
182 
216 

1946 

96 303 102 

47 
55 
41 
45 
43 
40 
35 
38 
44 
46 
59 

1945 

61 

(') Pour les consommations de sucre et d'allumettes, voir tableau no 56. 



Tl - CONSOMMATION DE TABAC 

(Fabrication et importation) 	 66 
PÉRIODES 

Cigares 	4 	Cigarillos 	 Cigarettes Tabac à fumer, 
priser et mâcher 

(tonnes) (millions de pièces) 

1944 	  74 181 2.070 3.944 
1945 	  108 249 2.562 6.065 

1943 ler trimestre 	  28 54 480 1.264 
2e 	id. 22 48 378 983 
3e 25 49 484 952 
4e 	H. 26 67 547 1.209 

	

1944 1er 	je,, 

	

2e 	id. 
22 
23 

68 
48 

687 
521 

1.066 
947 

3e 	id. 16 39 487 954 
40 	id. 13 38 376 977 

1945 1er 	hl. 19 42 437 1.004 
2e 	id. 23 64 677 1.547 
3e 	hl. 32 71 658 1.607 
e 34 72 790 1.907 

1946 ler 	id. 31 76 1.241 2.092 

III - ABATAGES DANS LES 12 PRINCIPAUX ABATTOIRS DU PAYS 

Gros bétail 
PÉRIODES (B tufs, taureaux, 

vaches, génisses) 
Chevaux Veaux Porcs, porcelets 

Mouto chèv res
ns, agneaux, 

1944 Moyenne mensuelle 	  10.874 309 12.566 1.279 802 
1915 Moyenne mensuelle 	  9.605 238 11.505 2.810 1.068 

1945 Janvier 	  7.876 372 5.669 2.754 208 
Février 	  8.420 188 8.069 2.247 208 
Mars 	  8.902 169 13.347 2.534 115 
Avril 	  8.400 149 14.575 3.043 452 
Mai 	  6.427 185 17.351 3.286 1.120 
Juin 	  5.905 122 16.692 2.649 378 
Juillet 	  11.204 143 17.329 3.307 647 
Août 	  18.628 132 19.353 2.679 1.501 
Septembre 	  12.374 196 10.762 2.190 2.248 
Octobre 	  11.562 349 8.515 3.130 2.295 
Novembre 	  8.029 421 3.67 2.526 2.164 
Décembre 	  7.531 436 2.766 3.379 1.485 

1946 Janvier 	  9.182 325 5.868 7.287 1.983 
Février    	 9.402 218 6.598 8.139 922 
Mars 	  9.531 276 11.251 14.057 679 

LES TRANSPORTS 
ACTIVITE DE LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES 

a) Recettes et dépenses d'exploitation 

(millions de francs) 
	  70 

R OC cm ES 

PÉRIODES DÉPENSES EXCÉDENT 
CORPFTrIENT 

D'EXPLOITATION 
Voyageurs 
et bagages 

Marchan- 
dises 

Diverses Total 

1943 Moyenne mensuelle 122,9 117,9 12,9 253,7 353,0 - 99,3 •139,17 
1944 Moyenne mensuelle 58,5 47,7 12,0 118,2 (1) 	325,9 -- 	207,7 275,76 

1944 Septembre 	 28,0 9,1 8,9 46,0 342,2 -- 296,2 744,14 
Octobre 	 40,2 26,9 6,5 73,6 36.1,4 -- 289,8 493,97 
Novembre 	 36,1 40,7 8,5 83,3 440,7 -- 357,4 628,86 
Décembre 	 45,2 40,3 34,7 120,3 291,2 -- 170,9 242,05 

1945 Janvier 	 50,7 31,8 11,4 93,9 244,9 -- 151,0 260,73 
Février 	 56,5 61,8 7,2 125,5 256,2 -- 130,7 204,13 
Mars 	 77,2 77,3 17,9 172,4 258,9 -- 	86,5 150,17 
Avril 	  95,1 67,6 8,8 171,5 243,0 -- 	71,5 141,69 
Mai 	  108,4 74,7 6,0 189,1 212,4 -- 	23,3 112,34 
Juin 	  118,4 105,5 7,6 231,6 215,9 + 	15,7 93,23 
Juillet 	 151,4 121,4 9,5 282,2 264,4 + 	17,8 93,68 
Août 	  181,7 145,0 11,6 338,3 350,6 -- 	12,3 103,65 
Septembre 	 181,3 156,2 11,2 348,7 410,9 -- 	62,2 117,83 
Octobre 	 160,3 202,1 12,0 374,3 464,5 -- 	90,2 124,09 
Novembre 	 150,5 213,3 13,2 377,0 465,1 -- 	88,1 123,34 

(1) La moyenne mensuelle des dépenses 1944 n'est pas la moyenne des 12 postes mensuels parce qu'il y a lieu de'dédulre, 
de septembre à novembre, un montant de 425.800.000 francs de dépenses couvertes par l'Etat pour le coût de transports utili-
taires alliés. En outre, du montant des dépenses de décembre, 11 a déjà été déduit 224.200.000 francs de dépenses couvertes 
par l'Etat pour le mérite motif. 

L'intervention totale de Mat se monte donc a fr. 425.800.000 + fr. 224.200.000 = 650.000.000 de francs. 

- 185 - 
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PÉRIODES 

É -- 
à -2 e 

e.g 

1943 Moyenne mensuelle 	 255 3.260 339 
1944 Moyenne mensuelle 	 91 1.273 215 

1944 Février 	  202 2.355 205 
Mars 	  217 2.576 229 
Avril 	  102 1.252 164 
Mai 	  35 570 62 
Juin 	  35 619 52 
Juillet 	  57 999 116 
Août 	  57 940 109 
Septembre 	  11 218 71 
Octobre 	  48 881 367 
Novembre 	  73 1.318 661 
Décembre 	  65 1.113 340 

1945 Mars 	  99 1.497 178 
Juin 	  120 1.772 139 
Septembre 	  225 2.592 203 

e 
.2 g 

gt-gb 

R'›q 
8 E 
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n 
'a if 

nMe. el. 

2U 
'É ,§ 

ED 
âi 

•r$ E 
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267 256 28 109 32 191 
92 64 7 40 11 70 

198 134 20 95 28 151 
208 148 22 102 27 166 
109 65 9 41 10 70 
50 16 1 10 4 22 
31 19 2 12 4 15 
59 28 3 38 6 30 
60 35 1 31 6 46 

8 9 5 10 
36 36 1 11 5 36 
60 55 1 9 7 47 
57 52 1 10 7 41 

143 80 7 24 16 85 
181 218 8 40 30 161 
248 295 39 89 20 189 
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70 	I - ACTIVITE DE LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE EER BELGES (suite) 

PÉRIODES 

b) Nombre de wagons fournis 
à l'industrie ( I ) 

c.) Statistique du trafic (2) 
Io Trafic général 

A B C A+C  

VOYAGEURS GROSSES MARCHANDISES 

Nombre 

(milliers) 

Voyageurs 
km. 

(millions) 

Tonnes 
tramp. 

(milliers) 

Tonnes-km. (millions) 

Service 
interne 

belge 

Service 
internat. Transit Total 

1943 Moyen. mens 	 194.111 75.176 49.559 243.670 16.457 531 3.260 139 101 15 255 
1945 Moyen. mens 	 124.982 46.401 52.286 177.268 2.141 171 

1945 Janvier 	 52.312 29.699 39.893 92.005 8.402 238 882 47 5 1 63 
Février 	 64.892 32.250 44.445 109.337 7.978 222 1.176 60 14 11 85 
Mars 	 84.753 37.974 47.674 132.427 10.819 301 1.497 75 5 19 99 
Avril 	 67.189 24.114 49.213 116.402 12.616 360 1.183 55 5 14 74 
Mai 	 73.280 28.344 54.330 127.610 13.445 378 1.312 66 10 10 86 
Juin 	 106.665 43.390 67.953 174.608 13.277 389 1.772 100 15 5 120 
Juillet 	 121.260 42.607 61.250 182.510 15.417 472 2.129 110 39 16 165 
Août 	 150.143 48.780 61.999 212.142 15.875 511 2.355 130 41 17 188 
Septembre 	 157.952 54.697 53.295 211.247 17.195 524 2.592 143 70 12 225 
Octobre 	 205.189 68.643 50.133 255.322 19.023 550 3.347 186 66 29 281 
Novembre 	 217.012 71.912 55.515 272.527 18.487 532 3.520 187 75 32 294 
Décembre 	 199.151 74.403 41.929 241.080 3.925 378 

1946 Janvier 	 217.303 85.865 34.661 251.964 3.530 326 
Février 	 217.941 80.944 39.781 257.722 3.817 378 
Mars 	 252.021 86.967 45.025 297.046 4.021 370 

A. -- Nombre de wagons fournis pour transports taxés au départ des stations de la Société, y compris ceux pour transports 
de houille, coke et briquettes. 

B. -- Nombre de wagons fournis spécialement pour le transport de houille, coke et briquettes. 
C. - Nombre de wagons chargés en provenance de réseaux étrangers et destinés, soit à des stations du réseau de la Société, 

soit à des stations d'autres réseaux situés au delà. 
(1) Wagons chemins de fer et particuliers. 
(2) Non compris les transports 

c) Statistique du trafic (1) 
2° Transport des principales grosses marchandises 

A. - Ensemble du trafic 

(milliers de tonies) 

(1) Non compris les transports militaires. 

- 186 - 



5,5 
4,4 
7,0 

0,1 
0,3 
1,6 
0,5 

10,0 
25,5 
7,1 

14,1 
13,2 
1,2 
6,1 
4,0 
1,5 
1,0 
0,6 

94,3 
66,5 
28,6 

11,8 
8,0 

22,0 
36,9 
7,3 

10,4 
38,6 
20,7 
23,6 
23,9 
89,2 
50,9 
75,1 
91,2 
57,1 

815,1 
802,7 
144,1 

5,7 
12,5 
25,2 
33,7 
36,4 
81,5 
85,3 

146,0 
261,6 
347,5 
257,9 
435,8 
470,8 
544,4 
772,8 

871,7 
924,8 
150,6 

5,7 
12,3 
43,3 
44,9 
72,8 
69,4 

101,8 
174,1 
202,3 
193,7 
393,3 
493,4 
626,7 
662,3 

1.038,3 

0,7 
0,5 
0,2 

314,3 
311,5 
128,2 

 

2.249,6 
2.115,2 

489,1 

54,5 
52,6 
13,9 

 

2.619,1 
2.479,8 

631,4 

  

0,1 

1,6 

0,8 
5,4 

22,3 
25,9 
30,4 
82,7 

165,2 
374,7 
171,1 
207,9 
199,2 
253,0 
132,1 
397,9 
309,2 

 

86,6 
53,9 
40,2 
81,2 
53,3 

254,7 
445,5 
528,0 
774,2 

1.119,3 
1.254,5 
1.178,6 
1.274,1 
1.122,8 
1.245,3 

0,8 
3,5 
5,2 
8,2 
2,0 
7,3 

11,4 
19,6 
16,4 
21,2 
32,0 
39,2 
33,4 
34,6 
33,6 

 

88,2 
62,8 
67,7 

115,4 
85,7 

344,7 
622,1 
922,3 
961,7 

1.348,4 
1.487,3 
1.470,8 
1.439,6 
1.555,3 
1.588,1 

       

0,5 
0,4 

50,3 
34,3 
7,9 

 

1.431,1 
1.428,2 

94,1 

348,9 
358,1 

18,3 

 

1.830,8 
1.821,0 

120,3 

  

   

0,1 
0,4 

0,2 
0,1 

0,7 
0,5 
5,2 
5,5 
0,8 
1,1 
3,8 
2,7 
4,2 

10,9 
39,0 
20,2 
35,7 
31,4 
17,3 

 

13,2 
25,3 
30,6 
32,8 
46,1 
66,6 
90,8 

120,1 
180,6 
149,0 
196,4 
177,4 
242,5 
244,3 
328,1 

0,2 
1,5 
2,0 
2,0 
7,0 
7,6 

10,6 
15,6 
19,0 
27,6 
58,1 
67,8 
93,5 

108,3 
164,5 

 

14,2 
27,3 
37,8 
40,3 
54,0 
75,7 

105,2 
138,6 
203,9 
187,6 
293,5 
265,4 
371,7 
384,0 
609,9 

       

       

734 
666 

1.810 

750 
999 

4.242 
7.309 
5.961 
2.820 
1.885 
1.651 
1.762 
1.406 
1.434 
1.736 
1.855 
1.790 
1.859 

986 
999 

2.745 

1.637 
1.213 
2.436 
2.876 
2.341 
2.468 
2.210 
2.565 
2.455 
3.018 
2.544 
3.708 
3.159 
3.382 
3.666 

39,3 
33,8 

0,4 

7,4 

19,2 
16,9 

0,4 

0,1 

0,7 

IMPORTATIONS 
2,3 	389,8 1.046,4 
1,9 	334,1 	896,0 
1,4 	284,6 	598,1 

5,1 
13,6 
65,1 

203,9 
77,8 

185,8 
330,1 
594,2 
404,7 
530,5 
381,9 
622,5 
511,3 
612,6 
746,3 

35,1 
20,7 

159,7 
537,7 
345,7 
631,8 
623,1 
629,2 
959,8 
929,1 

1.169,6 
1.135,8 
1.400,3 
1.463,8 
1.373,5 

1,2 

0,3 
0,7 
0,1 
0,7 
1,2 

11,6 
0,7 
0,2 
0,6 
2,1 

EXPORTATIONS 

444,6 
386,8 
258,7 

25,9 
28,4 
62,1 

100,5 
87,1 

154,1 
218,7 
299,5 
329,0 
435,0 
569,4 
794,6 
751,7 
707,4 
831,0 

1.922,4 
1.652,6 
1.142,8 

66,1 
62,7 

286,9 
843,3 
510,6 
972,0 

1.172,6 
1.523,0 
1.649,2 
1.895,9 
2.132,9 
2.553,6 
2.670,9 
2.784,4 
2.952,9 

1.805,8 
1.815,3 

330,3 

.23,3 
33,1 
92,1 

116,0 
126,5 
186,8 
232,8 
355,3 
500,7 
566,3 
746,6 
984,1 

1.174,1 
1.298,9 
1.869,5 

I - ACTIVITE DE LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER BELGES (fin) 
B - Service interne belge 

70 
(milliers de tonnes) 

PÉRIODES 

Total 
Com- 
busti- 
bles 

Divers 

Produits 
agricoles 

et 
aliment. 

Produits 
Minerais métal-

urgiques 

Mat. de 
constr. 

verres et 
glaces 

Produits 
des car-
rières, 
sables, 
silex et 
terres 

Textiles, 
tanne-
ries et 
vête-
ment 

Produits Graisses 
chimi- et huiles 
ques et industr., 
phar- pétrole, 

maceu- brais et 
tiques goudrons 

Soc. Nat. 
des 

Ch. de fer 
vicinaux 

Tonnes-
km. trans-

portées 

(milliers) 

1943 Moyenne mensuelle 	 
1944 Moyenne mensuelle 	 

1944 Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre 	  
Décembre 	  

1945 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre 	  

	

2.330 	289 	1.170 	19 	141 	220 	212 	10 	89 	22 	158 	8.526 

	

984 	190 	509 	6 	56 	69 	53 	1 	29 	8 	63 	6.304 

	

200 	87 	97 	1 	6 	7 	8 	 4 	.1 	9 	1.339 

	

865 	367 	355 	1 	20 	34 	36 	1 	11 	5 	35 	4.287 

	

1.239 	661 	371 	 32 	58 	53 	1 	9 	7 	47 	7.833 

	

1.075 	340 	539 	1 	32 	54 	50 	1 	10 	7 	41 	7.182 

	

787 	114 	511 	1 	36 	36 	31 	1 	12 	7 	38 	3.298 

	

984 	139 	588 	8 	45 	57 	50 	5 	21 	9 	62 	4.942 

	

.263 	162 	682 	24 	53 	137 	78 	7 	24 	14 	82 	6.730 

	

.001 	107 	452 	24 	58 	139 	85 	5 	27 	18 	86 	6.023 

	

.084 	106 	542 	12 	58 	132 	94 	5 	28 	17 	90 	5.580 

	

.592 	127 	794 	17 	85 	173 	207 	5 	36 	12 	136 	8.975 

	

.680 	125 	766 	19 	101 	211 	217 	9 	55 	12 	165 	6.358 

	

.898 	148 	843 	22 	88 	232 	251 	57 	62 	14 	181 	6.064 

	

2.046 	178 	929 	35 	113 	235 	268 	25 	70 	17 	176 	6.247 

	

2.774 	477 	1.193 	79 	134 	281 	267 	9 	93 	26 	215 	8.217 

	

2.812 	495 	1.185 	45 	142 	288 	317 	6 	108 	26 	200 	8.519 

LE COMMERCE EXTERIEUR DE L'UNION ECONOMIQUE 
BELGO=LUXEMBOURGEOISE AVEC LES PAYS ETRANGERS (I)  

N. B. - Les éléments qui servent de base à cette statistique étant extraits exclusivement des déclarations en douane sou-
scrites par les importateurs et les exportateurs, toutes transactions que, en raison des événements, l'Administration 
des douanes n'a pas été en mesure de constater, ne sont donc pas enregistrées. 

I - RESUME D'ÂPRES LES CINQ CATEGORIES DE LA NOMENCLATURE COMMUNE 
ADOPTEE PAR LA CONVENTION DE BRUXELLES DU 31 DECEMBRE 1913 
	  75 

QUANTITÉS 	 VALEURS 
(milliers de tonnes) 	 (millions de francs) 

PÉRIODES 
Produits 
abriqués 

1938 Moyenne mens. 
1939 Moyenne mens. 
1945 Moyenne mens. 

1945 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 

1946 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 

Anim. 
vivants 

Objets Matières 
d'ali- 	brutes 

menta- 	ou 
tion 	simple- 
et 	ment 

boissons préparées 

Totaux 
Anim. 
vivants 

Objets Matières 
brutes 

mi:nits, 	ou 
tion 	simple- 

' et 	ment 
boissons préparées 

Produits 
fabriqués 

Or 
et argent 

non 
ouvrés 

et 
monnaies 

Totaux 

Paix 

MOYEN. 
PAR 

TONNE 
(francs) 

ss 

s  s 
0 

si 
N 
1Z,  
1 0 

w ro 

wt 

o 
Ar 

N 

n 

o 

H 
O  

1938 Moyenne mens. 
1939 Moyenno mens. 
1945 Moyenne mens. 

1945 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1946 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 

	

-- 116,6 	93,9 

	

4- 162,7 	109,8 

	

-- 812,5 	28,9 

	

-- 42,9 	35,2 

	

-- 29,6 	52,8 

	

-- 194,8 	32,1 
- - 727,3 	13,8 

	

-- 384,1 	24,8 
- - 785,2 	19,8 

	

939,8 	19,2 
- 1167,7 	38,6 
- 1193,5 	29,5 

	

-1329,6 	29,9 
- 1386,3 	35,0 

	

-1569,5 	38,5 

	

-1496,7 	44,0 
- 1485,5 	46,7 
- 1083,4 	63,3 

(1) De janvier à avril 1945 : Belgique seulement. 



430 
381 
286 

29 
21 
53 

115 
97 

183 
236 
324 
401 
523 
635 
841 
785 
776 
988 

1.931 
1 673 
1.143 

66 
83 

287 
843 
511 
972 

1.173 
1.523 
1.694 
1.896 
2.133 
2.554 
2.671 
2 785 
2.949 

522 
448 
270 

12 
19 
94 

266 
136 
238 
325 
325 
412 
483 
427 
505 
686 
525 
578 

1.810 
1.815 

330 

656 
641 
143 

777 
837 
114 

13 
15 
23 
24 
36 
59 
83 
87 

153 
207 
287 
378 
428 
532 
874 

8 
11 
37 
48 
60 
80 

117 
194 
239 
242 
296 
382 
530 
564 
742 

23 
33 
92 

116 
126 
187 
233 
355 
601 
566 
747 
984 

1.174 
1.299 
1.869 

1938 Moyenne mensuelle 	  
1939 Moyenne mensuelle 	  
1945 Moyenne mensuelle 	  

1945 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Auilt 	  
Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre 	  
Décembre 	  

1946 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  

1938 Moyenne mensuelle 	  
1939 Moyenne mensuelle 	  
1945 Moyenne mensuelle 	  

1945 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  
Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Aoùt 	  
Septembre 	  
Octobre 	  
Novembre 	  
Décembre 	  

1946 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  

536 
505 
117 

20 
18 
16 
55 
21 
76 
87 

158 
160 
236 
321 
232 
297 
271 
335 

773 
808 

34 

6 
5 

8 
6 

15 
16 
30 
60 
70 
92 

103 
162 
181 
265 

2.038 
1.924 

501 

67 
44 
50 
54 
63 

263 
526 
748 
782 

1.109 
1.131 
1.199 
1.107 
1.249 
1.209 

920 
882 

79 

7 
21 
31 
30 
44 
57 
83 

101 
136 
109 
181 
143 
186 
173 
208 

9.668 
7.9à0 
7.112 
6.6o6 
6.317 
5.552 
4.980 
5.645 
8.097 

11.497 
9.715 
8.897 

36.512 
37.871 
36.794 
35.434 
36.303 
31.325 
27.966 
26.669 
32.689 
34.325 
25.493 
22.699 

39.552 
40.106 
39.177 
37.966 
35.661 
36.753 
32.776 
30.352 
36.204 
37.047 
29.452 
26.114 

13.208 
12.134 
11.688 
10.174 
10.328 
9.256 
7.904 
7.033 
9.106 

11.498 
8.324 
7.196 

10.846 
10.771 
7.383 
6.302 
6.698 
5.196 
4.193 
3.899 
4.689 
4.637 
3.805 
3:102 

2.044 
1.680 
1.534 
1.550 
1.484 
1.258 
1.010 

975 
1.972 
2.888 
2.068 
1.723 

498 
162 
125 
77 
66 
67 
61 
63 

307 
905 
967 
569  

357 
291 
225 
240 
262 
220 
224 
299 
688 

1.191 
1.044 

791 

2 
9 

16 
23 
30 

6 
13 
20 
27 

3 
10 
17 
24 

3 
10 
17 
24 
31 

II - RES1TME D'APRES LE DEGRE D'ACHEVEMENT DES PRODUITS 
(classification adoptée par le Conseil de la Société des Nations du 17 septembre 1935) 

QUANTITÉS (maliens de tonnes) VALEURS (millions de (rance) 

PÉRIODES 
Articles 

bruts 

Articles ayant subi 
une transformation 

plus 
avancée 

Articles ayant subi 
une transformation 

simple 

Totaux 
(2) 

Articles 
bruts 

simple 
plus 

avancée 

Totaux 
(2) 

IMPORTATIONS (1) 

56 	2.630 	941 
51 	2.480 	788 
13 	631 	584 

1 
1 
2 
6 
2 
6. 
9 

16 
20 
23 
35 
40 
36 
35 
44 

88 
63 
68 

115 
86 

345 
622 
922 
962 

1.348 
1.487 
1.471 
1.440 
1.555 
1.588 

25 
23 

140 
462 
277 
570 
611 
873 
880 
867 

1.069 
1.206 
1.197 
1.480 
1.403 

   

EXPORTATIONS (1) 

	

140 	1.834 	366 

	

131 	1.821 	329 

	

7 	120 	 68 

1 
1 
2 
2 
4 
3 
6 
8 
8 
8 

21 
19 
23 
30 
37 

14 
27 
38 
40 
54 
76 

105 
139 
204 
187 
294 
265 
372 
384 
510 

2 
7 

32 
46 
30 
48 
33 
73 

109 
117 
164 
160 
215 
203 
253 

   

(1) De Janvier à avril 1945: Belgique seulement. 
(2) Y compris les articles non cassables ou soumis à des conditions spéciales. 

LE CHOMAGE 
NOMBRE DE CHOMEURS CONTROLES 

MOIS 
STATISTIQUE 

Semaine Nombre 
de 	jours 

ouvra- 
bles 

Royati- 
me 

Anvers Brabant 
Flandre 
occiden- 

tale 

Flandre 
orien- 
tale 

Rainant Liége Lim- 
bourg 

Luxem- 
bourg 

Namur 

du 	1 	au 

Moyenne journalière du mois 

1945 Avril 	  
Mai 	  
Juin 	  
Juillet 	  
Août 	  
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1946 Janvier 	  
Février 	  
Mars 	  

29 	31.530 	19.220 
22 	28 441 	18.301 
24 	24.565 20.526 
29 	19.335 	20.774 
22 	16.775 20.498 
30 	13.288 23.671 
24 	02 943 23.508 
24 	99.374 24.436 
30 	21.742 28.086 
24 	35 884 31.894 
24 	118.130 	27.261 
30 	95.054 23.293 

Moyenne ournalière hebdomadaire 

1945 Décembre 	 

1946 Janvier 	  

Février 	  

Mars 	  

      

30.879 
35.352 
33.647 
38.318 
42.824 
40.233 
36.119 
37.564 
34.274 
30.664 
29.150 
28.122 
29.882 
33.583 
27.446 
24.816 
23.157 
21.568 

7.406 
9.382 
8.2o9 
9.553 

10.921 
11.195 
10.559 
12.867 
11.370 
9.189 
8.109 
7.825 
8.175 

10.963 
7.643 
6.430 
6.704 
5.242 

3.849 
5.031 
4.427 
4.863 
5.275 
4.910 
4.606 
4.749 
4.284 
3.967 
3.647 
3.591 
4.016 
4.509 
3.579 
2.795 
2.496 
2.133 

1.261 
1.951 
1.846 
2.164 
2.636 
2.882 
2.909 
3.108 
2.655 
2.245 
2.044 
1.946 
2.038 
2.178 
1.787 
1.580 
1.584 
1.486 

76 
294 
263 
417 
486 
678 
806 

1.045 
1.092 
1.036 

726 
948 

1.160 
1.264 

815 
383 
237 
144 

383 
632 
654 
601 
770 
892 
969 

1.574 
1.331 
1.130 

927 
921 

1.197 
1.522 

846 
596 
520 

' 470 

8 	6 
15 	6 
22 	6 
29 	6 

5 	6 
12 	6 
19 	6 
26 	6 

2 	6 
9 	6 

16 	6 
23 	6 

2 	6 
9 	6 

16 	6 
23 	6 
30 	6 
6 	6 

 

03.085 
20 755 
12.998 
26 117 
45 833 
44.326 
32.742 
39.414 
27.055 
13.558 
07.169 
03.517 
08 278 
23.808 
00.057 
90 133 
83 659 
77.816 

25.090 
28.267 
27.216 
27.843 
32.016 
33.238 
31.621 
32.192 
30.524 
28.609 
27.413 
26.559 
26.463 
27.652 
25.111 
20.315 
22.138 
21.248 

6.233 
8.171 
7.362 
8.494 

10.227 
10.790 
11.004 
12.592 
11.603 
10.210 
9.737 
9.283 
9.632 

11.448 
9.474 
8.618 
7.821 
7.122 

27.908 
31.675 
29.414 
33.864 
40.588 
39.508 
34.149 
33.723 
29.222 
26.518 
25.416 
24.322 
25.715 
30.689 
23.356 
21.423 
19.822 
18.263 

 

 

 

 

     

         

            



STATISTIQUES BANCAIRES 

I - BELGIQUE 

SITUATIONS HEBDOMADAIRES DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

(rnillio 	francs ) 

ACTIF 

• 
31-1-1946 7-2-1948 	14-2-1946 21-2-1946 28-2-1946 7-3-1946 14-3-1946 21-3-1946 28-3-1946 

Encaisse en or 	  21.450 22.261 22.261 22.245 22.235 22.603 22.602 22.602 22.602 
Produit indisponible en or de la réévalua-

tion 	de l'encaisse 	(arrêté-loi no 5 	du 
1-5-1944) 	  10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 

Total de l'encaisse en or 	 31.943 32.754 32.754 32.738 32.728 33.096 33.095 33.095 33.095 

Avoirs en devises étrangères ( 	• ' • 
à vue 

	

à a terme 	 
2.019 
1.101 

2.089 
1.070 

3.106 
1.034 

3.366 
1.143 

3.499 
1.076 

2.290 
1.769 

2.412 
1.461 

2.368 
1.423 

3.230 
1.427 

Effets en francs belges sur l'étranger 	 4 4 4 4 1 1 1 1 1 
Effets commerciaux 1.302 1.318 1.319 992 981 998 970 927 925 
Effets émis par des 

Effets sur la Belgique 	
organismes dont les 
engagements sont 
garantis par l'Etat ( 1.064 614 221 285 755 660 762 572 970 

Effets publics 	 - - - - 6 4 104 104 
Avances sur fonds publics 	  502 575 509 392 392 257 259 225 218 
Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 421 442 473 501 515 520 556 595 626 
Créances sur l'Etat : 

Avances au Trésor : 
certificats e A s (compte propre et Office 

d'Aide Mutuelle) 	  44.126 44.227 44.420 43.939 44.037 45.142 44.793 44.902 43.553 
certificats a C » (soldes des armées Alliées) 5.704 5.704 4.783 4.784 4.784 4.784 4.784 4.784 4.784 
Autres créances sur l'Etat 	  1.073 1.073 1.073 1.073 1.073 1.073 1.073 1.073 1.073 
Fonds publics 	  653 653 653 653 653 653 653 653 653 

	

Immeubles 	de 	service, 	matériel 	et 

	

mobilier 	  146 146 146 146 146 146 146 146 146 
Valeurs de la Caisse de Pension du 

Personnel 	  245 244 244 244 244 243 243 243 244 
Divers 	  163 161 161 162 167 74 76 76 82 

90 466 91.074 90.900 90.422 91.051 91.712 91.288 91.187 91.131 
Banque d'Emission à Bruxelles 	 64.597 64.597 64.597 64.597 64.597 64.597 64.597 64.597 64.597 

155.063 155.671 155.497 155.019 155.648 156.309 155.885 155.784 155.728 

PASSIF 

31-1-1946 7-2-1946 14-2-1946 21-2-1946 28-2-1946 7-3-1946 14-3-1946 21-3-1946 28-3-1946 

Billets en circulation 	  72.470 73.062 72.915 72.634 73.143 73.570 73.242 72.854 72.838 
Comptes courants : 

Trésor publie 	  6 3 5 2 3 5 3 4 4 
Divers 	  3.112 3.148 3.132 2.945 2.671 2.914 2.843 3.155 3.129 

Total des engagements à vue 	 75.588 76.213 76.052 75.581 75.817 76.489 76.088 76.013 75.971 

Comptes temporairement indisponibles 1.314 1.306 1.298 1.292 1.284 1.273 1.253 1.229 1.212 
Caisse de Pension du Personnel 	 245 244 244 244 244 243 243' 243 243 
Trésor 	public 	Compte indisponible 	de 

réévaluation (arrêté-loi no 5 du 1-5-1944) 	 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 10.493 
Opérations d'inventaire différées et divers 496 496 497 499 501 503 507 509 512 
Capital 	  200 200 200 200 200 200 200 200 200 
Réserves et comptes d'amortissement 	 453 453 453 453 453 453 4.53 453 453 

88.789 89.405 89.237 88.762 88.992 89.656 89.237 89.140 89.084 
Arrêté-loi du 6-10-1944 : 

Billets à transférer en comptes temporai-
rement indisponibles ou bloqués et billets 
anciens non déclarés  890 878 872 864 861 856 851 846 846 

Provision à valoir sur le montant 
Trésor 	I 	des billets acquis à l'Etat en 
public 	vertu de l'article premier, § 2, 

Comptes 	de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 
indispo- :Compte spécial ouvert en vertu 
nibles 	j 	de 	l'art. 	9 	de 	la 	loi 	du 

14 octobre 1945 	  

4.000 

61.384 

4.000 

61.388 

4.000 

61.388 

1.000 

61.393 

4.000 

61.795 

4.000 

61.797 

4.000 

61.797 

4.000 

61.798 

4.000 

61.798 

155.063 155.671 155.497 155.019 155.648 156.309 155.885 155.784 155.728 
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II - BANQUES D'EMISSION ETRANGERES 
Banque de France 

(millions de francs) 

DATES 

Encaisse- 

naine  
et 

lingots) 

Ihspo- 
nibilités 
à vue 

 

àl'étran- 
ger 

Porta- 
feuille 

commet,  
cial et 
d' d'effetss 
,nbl,, publics, 

 
es- 

comptés 
sur la 
France 

(1) 

Effets 
négo- 
ciables 
achetés 

en  
France 
(décret 

du 
17 juin 
1938) 

An Avances 
sur 

titres 

négo.cs 

A  
Bons du 
for 

- 
ciables 

(conven. 
Lion on du 
29-2-40) 

or 
 

(mon- 

Prêts 
sans 

intérêt 
àl'Etat 
(loi du 
9uilt 

' 1857, 
onvent. 

du 
29.3- 
1878, 
etc.) 

Avances 
provi- 

soires à 
l'Etat 

(conven. 
tions 
des 

29.9-38, 
29-2-40, 
9.6.40, 
8-8-44, 
etc.) 

(loi  

Avances 
provisoires 
consenties 

à l'Etat en 
vue du 

paiement 
des 

dépenses 
en d'entretien 

des troupes 
allemandes 

d'occu-
pation en 

France 

Billets 
au 

porteur  

en  el culation  

Comptes 
courants

crédi-
teurs 

Rapport 
len-

de.sse- c ru 
or aux 
enga-

gements 
à vue 

1939 Moyenne annuelle 	 

1942 Moyenne annuelle 	 
1943 Moyenne annuelle 	 

1944 	8 juin 	  
6 juillet 	  

1945 	4 janvier 	  
8 février 	  
8 mars 	  
5 avril 	  
8 mai 	  
9 août 	  
6 septembre 	  
4 octobre 	  
8 novembre 	  
8 décembre 	  

1946 10 janvier 	  
7 février 	  
7 mars 	  

92.939 

4)84.598 
84.598 

84.598 
84.598 

5)75.151 
75.151 
75.151 
75.151 
75.151 
75.151 
75.151 
75.151 
85.152 
65.152 

6)129.817 
129.817 
129.817 

20,0 

37,0 
37,0 

36,9 
36,9 
41,7 
41,7 
41,7 
44,2 
45,1 
45,8 
45,8 
45,8 
47,2 
43,8 

(6) 66,9 
86.7 
67,2 

8.563 

4.763 
6.179 

7.840 
5.261 

27.990 
25.800 
19.579 
16.749 
14.915 
14.036 
12.976 
17.378 
23.422 
28.238 
27.125 
30.952 
32.663 

3.427 

7.878 
8.428 

10.120 
10.672 
13.005 
12.771 
12.804 
13.483 
13.484 
12.866 
13.699 
14.809 
15.914 
18.403 
20.730 
20.700 
21.780 

3.517 

2.931 
2.850 

2.883 
2.878 
3.826 
3.479 
3.382 
3.537 
3.332 
3.675 
3.793 
3.956 
4.144 
4.018 
4.005 
4.009 
3.891 

§@
 §

@
§
§
§
§
M

§
§
§
 

I
 c;
c
;
 c:,c; c;

c;
c

oic;
c;

e; 	
I
I
 

M
M

 
0

0
  C

C
 0

0
 C

0
 0

,  C
C

  C
l C

V
 O

D
 C

0
 m

e 

§ 	
§

§§
§
§
§

§
§

§
§

§
§

§
§§ 

2)20. 564 
3) 	7.567 

66.233 
81.773 

68.900 
71.750 

900 
7.700 

11.500 
18.650 
28.250 
-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
-- 
4.850 

-- 
174.334 
269.159 

388.800 
409.200 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
426.000 
428.000 
426.000 
428.000 

• 
128.514 

314.577 
437.130 

583.589 
580.935 
574.903 
589.719 
571.829 
583.509 
589.475 
450.909 
479.309 
509.305 
534.798 
555.576 
580.432 
593.891 
609.776 

21.800 

75.098 
45.007 

47.010 
51.606 
37.916 
46.356 
40.423 
40.280 
40.571 

147.29:. 
119.699 
96.499 
78.061 
64.488 
85.189 
55.487 
49.143 

81,91 

21,71 
17,55 

13,85 
13,37 
12,25 
12,2C 
12,21 
12,01 
11,112 
12,5E 
12,55 
12,41 
10,61' 
10,61 
20,11 
19,91 
19,7C 

Taux d'escompte 
1 actuel : 1 5/8 % depuis le 20 janvier 1945. 

précédent : 1 3/4 % depuis le 17 mars 1941. 

(1) Cette rubrique comprend les effets escomptés sur la France, les effets garantis par l'Office des Céréales et, à partir 
du 8 novembre 1945, les effets escomptés sur l'étranger. 

(2) Avances provisoires sans intérêt à l'Etat (remboursables conformément à l'article 8 de la convention du 12 novembre 
1938). 

(3) Cette rubrique ne figure à la situation hebdomadaire que depuis le 21 septembre 1939; ce chiffre est donc, la moyenne 
des quinze dernières situations de l'année 1939. 

(4) Un décret de loi du 29 février 1940 réévalue l'encaisse-or sur la base de 23 mgr. 34 d'or au titre de 900/1000 et après 
prélèvement d'une somme de 30 milliards pour le Fonds de stabilisation des chat.ges. 

(5) La diminution de 9.447 millions de francs a pour contrepartie une nouvelle rubrique de l'actif intitulée « Engage-
ment de l'Etat francals relatif au dépôt d'or de la Banque Nationale de Belgique », 

(6) Réévaluation de l'encaisse-or (Convention du 24 décembre 1945) sur la base de 134.027,90 fr. fr. par kg. d'or fin et des 
disponibilités en devises étrangères sur la base des cours d'achat pratiqués par le Fonds de stabilisation des changes. 

Bank of England 
(milliers de L) 

DATES 

Encaisse 
méta lique 

Placements du 
a Banking Department n Billets 

en cir- 
culation 
(Issue 

DetmAt- - ment) 

Montant 
autorisé 

de la 
circu- 
lotion 

fiduciaire 
(1) 

Dépôts (Banking Department) 
Rapporg 

de 
'encaissg 

du Bank 
Dopait-Depart-

ment 
au 	soldg 

de ses 
dépôts 
% 

Or (Issue 
Depart. 
ment) 

Mon- 

d'argent 
 et 

(Banking 
Depart.) 

Valeurs 
garan- 

 tus par 
l'Etat 

mies d'or Esenin.  

tes p 	et 
avances 

Autres _ valeurs 
Total 

Orga- 
nismes 
publics 

Banques Amtres 
dépôts 

Total  
, 

1939Moyenneannuel. 
1944Moyenneannuel. 
1945Moyenneannuel. 

1945 10 janvier 	 
7 février 	 
7 mars 	 
4 avril 	 
9 mai 	 
6 juin 	 
4 juillet 	 
8 août 	 
5 septembre 	 

10 octobre 	 
7 novembre 	 
5 décembre 	 

1946 	9 janvier 	 
6 février 	 
6 mars 	 

(2) 	183 
242 
245 

242 
242 
242 
242 
242 
242 
248 
248 
248 
248 
248 
248 
248 
248 
248 

819 
1.198 

981 

1.511 
1.523 
1.524 
1.417 
1.256 
1.239 
1.187 

605 
345 
301 
454 
364 
311 
538 
986 

108.985 
213.980 
251.841 

258.988 
217.248 
231.978 
225.553 
181.443 
219.428 
261.973 
246.588 
263.938 
275.205 
258.255 
274.105 
284.830 
205.875 
201.905 

8.501 
6.011 
9.214 

11.173 
7.003 
7.824 

20.660 
17.619 
5.514 
3.731 
2.313 
6.205 
4.261 

10.933 
6.904 

10.789 
2.642 

14.223 

22.890 
16.229 
14.978 

13.874 
19.287 
14.772 
14.834 
14.471 
12.691 
13.266 
13.652 
11.979 
11.492 
17.046 
13.682 
13.880 
20.082 
15.476 

138.376 
236.220 
276.033 

284.035 
243.538 
254.574 
261.047 
213.533 
237.631 
278.970 
262.553 
282.122 
290.958 
286.234 
294.891 
309.499 
228.599 
231.804 

507.256 
1.136.589 
1.284.388 

1.231.638 
1.221.378 
1.220.584 
1.240.265 
1.250.056 
1.270.839 
1.294.071 
1.323.842 
1.330.936 
1.330.204 
1.326.353 
1.336.550 
1.358.847 
1.333.802 
1.324.001 

• 
1.186.346 
1.310.577 

1.250.000 
1.250.000 
1.250.000 
1.250.000 
1.300.000 
1.300.000 
1.350.000 
1.350 000 
1.350.000 
1.350.000 
1.350.000 
1.350.000 
1.400.000 
1.400.000 
1.400.000 

21.318 
9.942 

12.781 

9.449 
22.856 
6.257 

10.877 
19.547 
18.232 
9.068 

15.004 
16.237 
25.060 
18.223 
14.774 
11.645 
12.974 
19.275 

102.535 
184.333 
217.876 

222.172 
176.541 
204.113 
187.931 
176.126 
181.171 
251.072 
203.092 
214.848 
211.756 
221.248 
219.023 
282.215 
207.897 
217.616 

37.993 
58.195 
55.083 

54.845 
56.567 
57.379 
55.981 
51.553 
51.325 
58.313 
53.601 
52.878 
56.818 
53.397 
57.188 
59.473 
58.748 
53.470 

181.846 
250.470 
285.720 

286.266 
255.984 
287.749 
254.789 
247.226 
250.728 
318.453 
271.597 

333.332 
277.817 
290.381 

283.761 

 

293.834 

 

292.888 

 

290.985 

 

ca 	
,t1 C

D
 C
q
 0
0
 C
D
 CD CD  00  .e c

q
 C
D
 

C
I
 	

m
.
 	

m. el C,1 

actuel : 2 % depuis le 26 octobre 1939. 
Taux d'escompte  Précédent : 3 % depuis le 28 septembre 1939. 

(1) Non compris les billets émis en contrepartie de l'or. 
(2) Moyenne des quatre derniers mois de 1939. 
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(millions de florins) 

DATES Encaisse 

Porte-
feuille-
effets 
sur la 

Hollan- 
de 

Porte- 
, •,, feuille 
sur 

l'étran- 
ger 

Corres- 
po ndants 
à l'étran- 

ger 

Moyens 
de paie- 
ment à 
l'étran- 

(non ger ( t 
compris 
la mon- 

naie 
d'ap- 
point) 

Avances 
sur 

nantisse- 
ment 

de titres, 
marchan 
dises et 
warrants 

Divers Di 
actifs 

Billets 
circulation 

en  g ag 

Comptes courants créditeurs 

Ensem- 
ble des 

mente  à vue 

on 

Particuliers Trésor 

..., e g '` 
c <, E r g 
'd P. 	t ..-. 
0 
d 

„, e „, 0 
$" 

" 	P. ô 	c. 
m (:).z e.  

. 

ms cr 
- o 
ic ô 

2  -))) 
-' -8 
d . 

comn
l  

te 
specia  

, ... autres 

1939 Moyen. ann 	 
1944 Moyen. ann 	 
1945 Moyen. ann 	 

1945 	8 janvier 	 
5 février 	 
5 mars 	 
9 avril 	 
7 mai 	 
4 juin 	 
9 juillet 	 
6 août 	 

	

10 septembre 	 
8 octobre 	 
5 novembre 	 

10 décembre 	 
1946 	7 janvier 	 

4 février 	 
4 mars 	 

L213 
932(1) 
818 

931 
931 
931 
931 
931 
931 
713 
713 
713 
713 
713 
713 
713 
713 
713 

25,4 
23,0 
28,4 

171,0 
280,0 
362,0 
700,2 
788,4 
724,4 
595,3 
239,3 

1,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,2 

- 
- 

2 
3.887 
4.436 

4.415 
4.423 
4.455 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.431 
4.452 
4.455 
4.454 
4.431 

- 
62,5 
48,6 

47,7 
57,4 
24,8 
36,6 
36,6 
36,6 
42,1 
42,1 
42,0 
56,3 
74,1 
74,2 
70,3 

207,3 
164,2 

- 
19,8 
18,3 

22,9 
25,7 
24,4 
18,6 
20,5 
20,5 
15,5 
15,5 
14,3 
14,5 
14,4 
14,1 
14,0 
15,3 
15,2 

235 
135 
138 

141 
134 
134 
132 
132 
134 
132 

. 136 
138 
134 
142 
138 
140 
144 
180 

16,4 
17,1 
32,0 

16,6 
16,1 
18,3 
24,8 
23,9 
20,0 
28,5 
34,5 
36,6 
55,1 
36,7 
72,3 
70,8 
89,4 
66,7 

1.056 
4.311 
3.744 

5.127 
5.219 
5.328 
5.485 
5.518 
5.264 
4.901 
3.087 
2.445 

(2) 855 
521 
344 
322 
308 
302 

(3) 	398  
830 

1.162 
1.442 
1.812 
2.029 

19 
51 

- 
- 
- 

419 
517 
921 

373 
395 
360 
502 
572 
502 
513 
1.207 
1.332 
1.708 

739 
492 
532 
405 
177 

560 
568 
247 
379 
380 
327 
560 
551 

104 
105 

105 
105 
105 
105 
105 
105 
105 
105 
105 
105 
105 
105 
105 
106 
106 

47 
19 

716 

- 
- 
- 

1 
- 

242 
43 

255 
521 

1.686 
2.409 
2.520 
2.238 
1.835 
1.797 

1.521 
4.951 
5.48( 

5.60) 
5.711 
5.79) 
6.09) 
6.19) 
6.11) 
5.561 
5.21s 
4.971 
4.99! 
5.001 
5.051 
4.961 
5.021 
4.96: 

actuel : 2 1/2 % depuis le 27 juin 1941. 
Taux d'escompte 

I précédent : 3 % depuis le 29 août 1939. 

(1) Moyenne des seize dernières situations. 
(2) Anciennes émissions. 
(3) Nouvelle émission. 

Banque Nationale Suisse 

(millions de francs suisses) 

DATES Encaisse-or Disponibilités  
à l'étranger 

Portefeuille- 
effets sur la 

Suisse 

Avances sur 
nantissement 

Correspondants 
en Suisse 

Billets en 
circulation 

• 
Autres 

en engagements 
à vue 

Rapport de 
l'encaisse et 
des devises à 
l'ensemble des 
engagements 

à vue % 

1939 Moyenn. annuel. 2.525 281,0 93,0 36,9 C
t  0

0 	
"i

■  0
0
 	

0
1
  0

0
  .0

 0
0
 	

0
0
  0

0
  e

l,  

1.806 1.179 94,01 
1944 Moyenn. annuel. 4.386 90,6 93,7 17,2 3.033 1.427 100,37 
1945 Moyenn. annuel. 4.689 117,3 184,1 19,7 3.527 1.276 100,06 

1945 6 janvier 	 4.559 101,7 77,4 17,7 3.457 L097 102,32 
7 février 	 4.571 97,6 165,8 14,2 3.371 1.272 100,54 
7 mars 	 4.610 91,1 280,6 15,7 3.454 1.340 98,06 
7 avril 	 4.644 108,1 332,8 15,6 3.513 1.382 97,07 
7 mai 	 4.766 102,4 323,3 15,4 3.512 1.495 97,24 
7 juin 	 4.771 113,9 335,2 16,7 3.493 1.536 97,14 
7 juillet 	 4.622 113,9 51,4 18,4 3.473 1.121 103,08 
7 août 	 4.641 144,0 40,4 29,2 3.489 1.154 103,05 
7 septembre 	 4.684 150,8 65,6 16,8 3.535 1.172 102,72 
6 octobre 	 4.695 134,7 249,7 17,8 3.618 1.262 98,97 
7 novembre 	 4.805 107,4 269,9 16,9 3.669 L323 98,42 
7 décembre 	 4.774 127,8 86,4 25,5 3.696 1.111 101,98 

1946 7 janvier 	 4.778 166,7 101,1 24,3 3.712 1.138 101,94 
7 février 	 4.735 184,9 80,0 23,6• 3.550 1.259 102,31 
7 mars 	 4.712 207,3 115,5 20,3 3.531 1.306 101,70 

Taux d'escompte I actuel: 1 1/2 % depuis le 26 novembre 1936.  pré cèdent: 2 % depuis le 9 septembre 1936. 
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Federal Reserve Banks 
(millions de f) 

DATES 

Réserves de certificats-or 

Autres 
Fonds 
publics 

nationaux 

Billets 
(Federal 

ReserveNotes) 

Dépôts 
(Ban ues q 

, mKeiées ' 
Trésor, etc.) 

Rapport 
dos réserves 
aux engage- 
mente à vue 

Certificats-or 
Fonds Fonds derachat 
Billets (F.R.N.) Total 

[939 Moyenne annuel. 13.552 9 13.561 362 2.581 4.553 11.753 85,4 
[944 Moyenne annuel. 18.920 398 19.318 283 14.808 18.986 15.347 56,3 
[945 Moyenne annuel. 17.404 688 18.092 240 21.350 23.139 16.977 45,1 

1945 	4 janvier 	 17.837 608 18.445 245 18.734 21.743 16.122 49,4 
8 février 	 17.748 625 18.373 284 19.181 21.846 16 186 49,1 
8 mars 	 17.651 641 18.292 250 19.350 22.204 16.082 48,4 
4 avril 	 17.616 645 18.261 255 19.580 22.321 16.108 48,2 

10 mai 	 17.508 677 18.185 241 20.720 22.722 16.939 46,5 
6 juin 	 17.412 697 18.109 247 20.896 22.860 17.350 45,7 
5 juillet 	 17.344 508 18.852 202 21.745 23.101 17.036 45,0 
8 août 	 17.311 '668 17.979 213 21.910 23.473 16 958 44,5 
5 septembre 	 17.238 682 17.920 209 22.435 23.939 17.014 43,8 

10 octobre 	 17.117 750 17.867 227 23.272 24.137 17.491 42,9 
7 novembre 	 17.114 760 17.874 231 23.076 24.296 17.309 43,0 
5 décembre 	 17.127 765 17.892 227 23.525 24.430 17.554 42,6 

[946 	9 janvier 	 17.089 802 17.891 278 23.859 24.485 17.886 42,2 
6 février 	 17.189 794 17.983 349 23.227 24.149 17.659 43,0 
6 mars 	 17.307 772 18.079 346 22.626 24.126 17.210 43,7 

actuel 0,50 % depuis le 10 octobre 1942. 
Taux d'escompte  précédent : 1 % depuis le 27 août 1937. 

Sveriges Riksbank 
(millions de Kr.) 

ÉPOQUES 
(moyenne annuelle 

ou fin de mois) 
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1944 Moyenne annuelle 	 960 479 78,5 621 630 693 278 2.239 568 274 50,0 892 169 2.967 81,75 61,61 
1945 Moyenne annuelle 	 1.050 335 30,2 739 710 937 260 2.475 723 191 30,7 944 216 3.042 80,83 65,72 

1944 Décembre 	 1.019 492 60,6 616 675 785 324 2 492 564 197 46,7 808 231 3.062 77,95 63,41 
1945 Janvier 	  1.052 499 42,7 609 702 840 370 2.377 534 438 54,3 1.026 235 3 101 84,37 64,61 

Février 	  1.047 455 33,7 643 700 859 269 2.345 608 298 45,9 952 229 3 060 85,10 65,01 
Mars 	  1.046 361 23,6 635 695 828 26 2.402 576 194 42,1 812 218 2.952 82,97 67,4f 
Avril 	  1.040 239 26,7 644 691 901 266 2.388 613 161 33,6 808 207 2.852 83,02 69,51 
Mai 	  1.035 262 35,0 645 685 871 262 2.368 761 58 18,6 837 184 2.870 83,29 68,7] 
Juin 	  1.054 277 27,1 623 699 928 237 2.445 710 137 11,5 858 160 2.893 82,19 69,4f 
Juillet 	  1.055 291 33,3 730 710 975 200 2.412 738 308 14,3 1.060 124 3.024 83,31 66,41 
Août 	  1.056 290 24,0 816 727 965 13' 2.488 753 204 19,8 977 148 3.101 80,88 64,9( 
Septembre 	 1.057 298 20,5 881 734 991 211 2.576 801 210 22,5 1.034 159 3.146 78,17 63,91 
Octobre 	' 
Novembre 	 

1.046 
1.046 

220 
393 

21,7 
42,3 

847 
' 	940 

729 
737 

983 
1.038 

293 
308 

2.567 
2.546 

697 
1.049 

163 
38 

20,3 
44,8 

880 
1.131 

268 
354 

3.017 
3.24f 

77,66 
78,28 

66,01 
61,41 

Décembre 	 1.062 434 32,3 856 716 1.066 302 2.782 831 80 41,4 953 301 3.241 72,77 62,31 

1946 Janvier 	  1.060 217 68,1 895 714 1.037 297 2.587 897 47 37,6 982 261 3.104 78,04 65,01 
Février 	  1.060 207 42,2 940 718 1.006 322 2.506 953 43 30,2 1.026 239 3.039 80,57 66,44 
Mars 	  1.054 211 27,6 978 713 996 311 2.507 891 103 29,9 1.024 235 3.052 80,12 65,81 

Taux d escompte actuel : 2 1/2 % depuis le 8 février 1945. 
précédent : 3 % depuis le 29 mai 1941. 

(1) La couverture métallique est constituée par la totalité de l'or déposé en Suède et à l'étranger; elle est calculée au prix 
de 2.480 Kr. par kg. d'or fin. 

(2) Le contingent d'émission est fixé à l'encaisse métallique plus une couverture secondaire formée par certains postes 
d'actif. Dans le cas où cette couverture secondaire est supériedre au chiffre de l'encaisse-or augmentée de 350 millions, la 
couverture est constituée par le double de l'encaisse-or plus 350 millions. L'encaisse est évaluée au prix courant de l'or. 

(3) Pour le calcul des rapports, l'encaisse est évaluée au prix de l'or. 

Taux d'escompte des principales banques d'émission 

Depuis le % Depuis le % 

Allemagne 	  9 avril 1940 3,50 Hollande 	  27 juin 1941 

‘eg
8
8
8
S

R
e ›S

gS
g.8 

Beigique 	  16 janvier 1945 1,50 (1) Hongrie 	  22 octobre 1940 
Bulgarie 	  1 décembre 1940 5,00 Indes britanniques 	 28 novembre 1935 
Danemark 	  15 janvier 1946 3,50 Italie 	  Il septembre 1944 
Espagne 	  1 décembre 1938 4,00 Japon 	  21 juillet 1941 
Etats-Unis 	(Federal 	Reserve Norvège 	  9 janvier 1946 

Bank of New-York) 	 27 août 1937 1,00 (2) Portugal 	  12 janvier 1944 
Finlande 	  3 décembre 1934 4,00 Roumanie 	  8 mai 1944 
France 	  20 janvier 1945 1,625 Suède 	  9 février 1945 
Grande-Bretagne 	  26 octobre 1939 2,00 Suisse 	  25 novembre 1936 
Grèce 	  10 février 1945 7,00 Tchécoslovaquie 	  28 octobre 1945 

U. R. S. S. 	  1 juillet 1936 

(1) Taux de traites acceptées domiciliées en banque et warrants. Pour les acceptations non domiciliées en banque, le 
taux est de 1 3/4 %. Pour les acceptations de banque préalablement visées par ta Banque Nationale de Belgique et pour 
les traites acceptées ou documentaires représentatives d'importations ou d'exportations de marchandises, le taux est de 1 %• 

(2) Depuis le 30 octobre 1942, 0,50 % pour avances aux banques de la Réserve Fédérale sur les obligations du gouverne-
ment échues ou remboursables à un an ou moins. 
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Situations en milliers de francs suisses-or 

[unités de 0,29032258... grammes d'or fin (art. 5 des statuts)] 

I 31 janvier 1946 
	

28 février 1946 
	

31 mars 1946 

ACTIF 

L Or en lingots et monnayé 	  120.197 28,4 120.197 26,4 120.192 28,6 

II. Encaisse 
A la Banque et en compte courant dans d'autres banques 42.146 9,3 43.241 9,5 13.889 3,0 

III. Fonds à vue placés à intérêts 	  11.395 2,5 11.396 2,5 140 0,0 

IV. Portefeuille réescomptable : 
1. Effets de commerce et acceptations de banque 	 70.179 15,4 70.202 15,4 7.594 1,7 
2. Bons du Trésor 	  11.166 2,5 11.508 2,5 3.837 

11.431 
0,9 

81.345 81.708 
V. Fonds à terme placés à intérêts : 

A 3 mois au maximum 	  2.750 0,6 2.749 0,6 2.749 0,6 

VI. Effets et placements divers (1) : 
1. A 3 mois d'échéance au maximum : 

a) Bons du Trésor 	  20.118 4,4 20.159 4,4 
b) Placements divers 	  34.993 7,7 47.758 10,5 

2. De 3 à 6 mois d'échéance : 
a) Bons du Trésor 	  29.644 6,5 27.229 6,0 
b) Placements divers 	  56.918 12,5 36.670 8,1 	(1)303.124 67,2 

3. A plus de 6 mois d'échéance : 
a) Bons du Trésor 	  31.937 7,0 53.273 11,7 
b) Placements divers 	  23.443 5,2 11.002 2,4 

197.053 196.091 
VIL Autres actifs 	  99 0,0 103 0,0 	 53 0,0 

Total actif 	 454.985 100,0 455.485 100,0 	 451.358 100.0 

PASSIF 

I. Capital : 
Capital autorisé et émis 200.000 actions de 2.500 francs 

suisses or chacune 	  500.000 500.000 500.000 
Actions libérées de 25 % 	  125.000 27,5 125.000 27,4 125.000 27,7 

IL Réserves: 
1. Fonds de réserve légale 	  8.528 6.527 6.528 
2. Fonds de réserve générale 	  13.343 13.343 13.343 

19.871 19.871 4,4 19.870 4,4 4,4 
III. Dépôts à long terme : 

1. Dépôts au compte de Trust des Annuités 	 152.667 33,8 152.667 33,5 152.606 33,8 
2. Dépôt du Gouvernement allemand 	  76.334 16,8 76.334 16,8 76.303 

228.909 
16,9 

229.001 229.001 
IV. Dépôts à court terme et à vue : 

(diverses monnaies) 
1. Banques centrales pour leur compte : 

A vue 	  3.671 0,8 3.664 0,8 3.662 0,8 
2. Banques centrales pour le compte d'autres déposants : 

A vue 	  632 0,1 632 0,1 633 0,1 
3. Autres déposants : 

a) A 3 mois au maximum 	  88 0,0 88 0,0 88 0,0 
b) A vue 	  796 0,2 871 0,2 357 

445 
0,1 

884 959 
V. Dépôts à court terme et à vue (or) : 

a) A 3 mois au maximum 	  244 0,0 244 0,1 244 0,1 
b) A vue 	  16.728 3,7 16.714 3,7 16.714 3,7 

16.972 16.958 18.958 
55.880 VI. Divers 	  58.954 12,9 59.401 13,0 12,4 

Total passif 454.985 100,0 465.485 100,0 451.358 100,0 

Note: L'or détenu en garde sous dossier pour le compte de Banques centrales et les fonds détenus pour le Service des 
Emprunts internationaux, dont la Banque des Règlements internationaux est le mandataire-trustee ou l'agent fiscal, ne sont pas 
inclus dans ces situations. 

(i) Au 31 mars 1946, la rubrique VI s'intitule a Effets, placements et créances divers » et comprend les sous-rubriques: 

1. Bons du Trésor 	  32.679 7,3 

2. Autres effets, placements et créances divers 	 270.445 59,9 

Total 	 303.124 67,2 
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